
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Présidence de Monsieur MALLARD 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 5 décembre à dix-huit heures trente, le comité syndical du Syndicat de 

Collecte des Ordures Ménagères de l’Est Vendéen, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire. 

 
Désignation secrétaire de séance 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, monsieur Jean-Pierre 

MALLARD propose de nommer secrétaire de séance par vote à main levée, Monsieur Yannick SOULARD. 

 

Monsieur Yannick SOULARD est désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

------------------------------------------------------------ 
Date de convocation : 28/11/2023 

 

 

 
 
 
 

Constatant que les membres du Comité Syndical présents formant la majorité des membres en 

exercice, sont au nombre de 22, Monsieur le Président ouvre la séance à 18H39. 

Pays de Pouzauges 

Adeline AUBERGER Présente (départ 19h52) 

Anne BIZON Présente 

Lionel GAZEAU Présent 

Franck JAUD  Présent 

Jean-Claude MARCHAND Présent 

Dominique MARTIN Excusé 

Emmanuelle MOREAU  Présente 

Frédéric PORTRAIT Présent 

Christian PELLETIER Présent 

Anne ROY 
Excusée pouvoir Jean-Claude 

MARCHAND 

Alain SCHMUTZ Présent 

Dominique PICARD Présent 

Pays de Chantonnay 

Valérie TONARELLI Présente 

Jean-Louis CORNIERE Présent 

Jeannick DEBORDE  Présent 

Daniel DRAPEAU Présent 

Christian DROUAULT Excusé 

Anthony GRIMAUD Présent 

Héléna MADORRA   Présente 

Isabelle MOINET Excusée 

Philippe RIPAUD Présent (arrivé 18h58) 

Yannick SOULARD Présent 

Emmanuel TESSIER Excusé 

Pays de la Chataigneraie 

Edwige GODET Excusée 

Alain CAREIL Excusé pouvoir Pascal COUSIN 

Jean-Michel CHATONIER Présent 

Claude CLERJAUD Excusé 

Pascal COUSIN Présent 

Damien CRABEIL Excusé 

Christian GUENION Présent 

Daniel MOTTARD Excusé 

Pays de la Saint Fulgent Les Essarts 

Jean-Yves BRICARD Présent 

Jérôme CARLVALHO Excusé 

Yvan CHENU Excusé 

Jean-Pierre MALLARD Présent 

Sylvie MARIOT Présente 

PROCES VERBAL 
 

COMITE SYNDICAL 
 

MARDI 5 DECEMBRE 2023  – 18H30 
 

SALLE DU PETIT LUNDI – SAINT PROUANT 
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Désignation du secrétaire de séance 
 
 

Approbation du procès-verbal : Il est demandé aux membres du Comité Syndical 
d’approuver le procès-verbal de la réunion 

du Comité Syndical du mardi 10 octobre 2023. 
 
Le procès-verbal de la séance du mardi 10 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité des 
membres présents.  

 
 

Compte-rendu des travaux du Bureau Syndical 
depuis le Comité Syndical du mardi 10 octobre 2023. 

 
Conformément à l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président 
rend compte des travaux du Bureau Syndical. 
 
Le Comité Syndical n'a pas délégué d'attribution au Bureau Syndical. Aussi, celui-ci ne prend 
pas de délibération. 
 
Le Bureau Syndical s'est réuni aux dates suivantes : le lundi 27 novembre 2023. 
 
Les principaux points abordés ont été : désignation d'un délégué suppléant pour la Communauté 
de Communes du Pays de Pouzauges, élection d'un délégué titulaire au comité syndical de 
Trivalis, prospectives 2024-2026 et orientations budgétaires 2024, redevance d'enlèvement des 
ordures ménagères 2024, décisions du Président prises par délégation du comité syndical, 
contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de Produits et Matériaux de Construction 
du Bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets, règlement du 
service de collecte des déchets inertes d'amiante liée, convention de mise à disposition des 
ambassadeurs du tri pour l’année 2024.   
 

Le Comité Syndical prend acte de cette présentation des travaux du Bureau Syndical. 
  



 

 

I. AFFAIRES RELATIVES AUX FINANCES ET A L’ADMINISTRATION GENERALE 
 
1 - DESIGNATION D’UN DELEGUE SUPPLEANT POUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE POUZAUGES (PIÈCE JOINTE N°1) 

 
Monsieur le Président informe qu’il a été procédé à une nouvelle désignation pour le SCOM lors 
du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pouzauges en date 
du 26 septembre 2023 suite à la démission de Madame Catherine LUMINEAU, déléguée 
suppléante. 
 
Monsieur Didier DOLE est désigné délégué suppléant. 
 
Délibération n°OM10102301 : 
Le Comité Syndical, à la majorité des suffrages exprimés (24 oui, 0 Non, 0 abstention), prend 
acte de la désignation de Monsieur Didier DOLE en qualité de suppléant. 
 
 
2 – ELECTION D’UN DELEGUE TITULAIRE AU COMITE SYNDICAL DE TRIVALIS 
 
Le syndicat mixte départemental d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés 
de la Vendée dénommé Trivalis, initialement créé par arrêté préfectoral en date du 17 juillet 
1997, a ses statuts actuellement définis par l'arrêté du Préfet du département de la Vendée n°02-
D.R.C.L.E./2 – 672 en date du 30 décembre 2002. 
Il exerce des compétences en matière de traitement des déchets ménagers et assimilés 
collectés par les collectivités publiques membres. 
 
Trivalis est administré par un organe délibérant, le comité syndical, constitué des délégués des 
établissements publics de coopération intercommunale, des syndicats mixtes, et de la 
commune, membres. 
Ces délégués sont élus par les assemblées délibérantes des établissements publics de 
coopération intercommunale, des syndicats mixtes, et de la commune, membres, conformément 
aux textes législatifs et réglementaires en vigueur. 
 
En application des règles statutaires de représentation des structures adhérentes au sein du 
comité syndical de Trivalis, le SCOM doit être représenté à ce comité syndical par 5 délégué(s) 
titulaire(s) et par 5 délégué(s) suppléant(s) appelés à siéger avec voix délibérative en cas 
d’empêchement du ou des délégués titulaires (1 délégué titulaire/1 délégué suppléant par 
structure adhérente et 1 délégué titulaire/1 délégué suppléant supplémentaire par tranche de 15 
000 habitants DGF). 
 
Les délégués élus lors du Comité Syndical du 31 août 2020 sont  
 
Délégués titulaires : 

- …… Monsieur Jean-Pierre MALLARD 
- …… Monsieur Yannick SOULARD 
- …… Monsieur Lionel GAZEAU 
- …… Monsieur Christian GUENION 
- …… Madame Anne BIZON 

 
Délégués suppléants : 

- …… Monsieur Jean-Yves BRICARD 
- …… Madame Isabelle MOINET 
- …… Monsieur Frédéric PORTRAIT 
- …… Monsieur Claude CLERJAUD 
- …… Monsieur Alain SCHMUTZ 

 



 

 

Suite à la démission d’Anne BIZON de son mandat de déléguée syndicale Trivalis, il appartient 
au SCOM de procéder à l’élection d’un délégué titulaire. 
Pour l'élection des délégués des syndicats mixtes membres au comité du syndicat mixte, le choix 
de l'organe délibérant peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller communautaire 
d’un EPCI membre. 
 
Les délégués du comité syndical du SCOM au comité syndical de Trivalis sont élus au scrutin 
secret à la majorité absolue et, si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité 
relative. En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est élu. 
Néanmoins, l’article 10 de la loi n°2020-760 du 22 juin 2020 permet, à titre dérogatoire, au comité 
syndical de décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret. 
 
Délibération n°OM05122302 : 
Après appel à candidatures, le comité syndical sera invité à procéder à l’élection de un (1) 
délégué titulaire pour représenter le SCOM au sein du comité syndical du syndicat mixte Trivalis. 
 

Délégués titulaires

1
 

 
 
Le Président demande quels sont les candidats pour représenter le SCOM à Trivalis en tant que 
délégué titulaire. 
 
Est candidat : Adeline AUBERGER. 
 
Le comité syndical décide à l'unanimité de ne pas procéder à l'élection à scrutin secret. 

Le comité syndical procède à l'élection. 

Le candidat est élu à la majorité des suffrages exprimés (25 oui, 0 Non, 0 abstention). 
 
Le Président proclame le représentant du SCOM suivant élu au comité syndical de Trivalis en 
tant que délégué titulaire : Adeline AUBERGER. 
 
 
3 – PROSPECTIVES 2024-2026 ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 (DOCUMENT 
BUDGETAIRE JOINT) 
 
 

1- PROSPECTIVES 2024-2026 
 
Monsieur le Président informe qu’il avait été présenté fin 2021 une prospective 2022-2026. 
 
Fin 2022, il avait été imaginé présenter une prospective 2023-2026. 
Il y a eu dans le cadre du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2023 une prévision mais il 
semblait compliqué et incorrect de présenter une prospective au regard de nombreuses 
incertitudes (impact de l’évolution de l'inflation et absence de prospective financière 2023-2026 
de la part de Trivalis). 
 
Dans la mesure où les incertitudes ont été levées, une prospective 2024-2026 a été préparée. 
 
 
Contexte réglementaire 
Dans le prolongement des lois successives relatives à la gestion des déchets (Loi Grenelle en 
2010, loi de transition énergétique pour la croissance verte en 2015), la loi anti-gaspillage pour 
une économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020 fixe de grandes priorités (prévention et 
réduction des déchets, préservation de l'environnement et de la santé humaine). 



 

 

 
Dans ce cadre, les objectifs réglementaires sont les suivants : 

• réduction de 15% des déchets ménagers et assimilés (DMA) hors gravats par habitant 
entre 2010 et 2030 ; 

• réemploi de 5% des déchets ménagers d'ici 2030 ; 

• augmentation des quantités de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une 
préparation en vue de réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55% des 
déchets ménagers et assimilés d'ici 2025, puis 60% en 2030 et 65% en 2035 ; 

• généralisation du tri à la source des biodéchets au plus tard le 31 décembre 2023 pour 
tous les producteurs ou détenteurs de biodéchets, y compris les collectivités territoriales dans le 
cadre du service public de gestion des déchets (SPGD) ; 

• valorisation énergétique d'au moins 70% des déchets ne pouvant pas faire l'objet d'une 
valorisation matière d'ici 2025 ; 

• réduction de 30% des déchets enfouis en 2020, 50% en 2025 (par rapport à 2010) puis 
réduction de l'enfouissement à 10% des DMA en 2035. 

 
 

Indice de réduction des quantités de déchets ménagers et assimilés 
 

 
 

Taux de valorisation  
 
En 2022, le taux de valorisation est de 78,47 % 
 
Le taux de valorisation est supérieur à la moyenne et aux objectifs nationaux (55% de 
valorisation fixés dans la Loi de Transition énergétique pour 2020 et 65% en 2025). 
  



 

 

Croissance structurelle des coûts de gestion du service public de gestion des déchets 
Le SCOM voit ses coûts croître et certaines recettes diminuer. Ces éléments obligent le SCOM 
à faire appel au redevable de manière plus importante. 
 

- Une explosion de la TGAP 
Comme prévu par la loi de finances pour 2019, la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP), perçue par les douanes et venant abonder le budget de l'Etat prélevée sur chaque tonne 
de déchets enfouie (ordures ménagères, tout-venant de déchèterie…) va fortement augmenter 
jusqu’en 2025 : 
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

16 €/t 17 €/t 18 €/t 30 €/t 40 €/t 51 €/t 58 €/t 65 €/t 

 
Ceci est une incitation à : 

• réduire la production d'ordures ménagères et du tout-venant ; 

• réduire les tonnages des flux déchèteries, le périmètre du SPGD (accès des 
professionnels) et développer la qualité du tri en haut de quai. 
 

- Des recettes de ventes incertaines 
Les recettes de vente des matières issues du tri des usagers sont une source de financement 
non négligeable qui vient réduire la charge restant à financer par le redevable. 
Les prix de reventes connaissent une forte volatilité avec le contexte international. 
 
 

2- ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 
 
Le rapport intégral des orientations budgétaires étudié par la Commission Finances et 
Administration Générale et le Bureau Syndical du 27 novembre est joint au dossier de réunion 
(pièce jointe n°2). Il comporte tous les éléments réglementaires requis. 
 
Le budget 2024 doit être présenté pour vote au Comité Syndical du 30 janvier 2024. 
Préalablement le DOB doit se tenir dans les 2 mois qui précèdent. La date du DOB a été fixé ce 
jour le 5 décembre 2023. 
 
La prévision présentée est le reflet des données connues en novembre 2023 et n'intègre pas 
d'aléas techniques éventuels. 
 
La volonté de cette prospective est d'alerter les membres du Comité Syndical. Les scénarios 
présentés traduisent la volonté de rester prudent pour que les élus se préparent à des décisions 
plus compliquées dans l'avenir et notamment quand il s'agira de décider des évolutions des 
tarifs. 
 
En effet, l’objectif recherché est à la fois de limiter l’évolution du niveau des redevances tout en 
assurant une capacité d’autofinancement permettant de faire face aux équipements et travaux 
à réaliser avec un recours minimal à l’emprunt. 
 
Concernant les dépenses d’exploitation, les charges sont en augmentation : 
 
Concernant l’inflation, les prévisions sont estimées sur la base de l’année 2023 +hypothèse de 
2% ou 3% selon les postes sur 2024. 
 
Le contrat de collecte avec SUEZ a pris effet au 2 janvier 2018. 
Jusqu’à début 2020, le SCOM a rencontré d’importantes difficultés dans l’exécution des 
prestations. Par ailleurs, Suez a saisi le tribunal administratif d'une demande d'indemnisation de 
son préjudice lié à l'augmentation du tonnage d'emballage en juin 2021. 
Des négociations ont été menées et un protocole d’accord (250 000 €) et un avenant (121 000 
€/an) ont été signés. 
 



 

 

Le contrat d’exploitation des déchèteries avec BRANGEON ENVIRONNEMENT a pris 
également effet au 2 janvier 2018. La variation des prix est liée en partie à l’évolution de la 
valorisation, en hausse significative en 2023. 
 
Pour ce qui concerne les charges de personnel, le recrutement d’un agent technique 
supplémentaire a eu lieu en mai 2022 afin de développer le réemploi, de travailler à l’amélioration 
du tri en déchèterie et au développement de la collecte des bio-déchets et d’assurer la livraison 
des équipements en binôme avec l’agent en charge. 
Un agent a également été recruté en mars 2023 afin de remplacer un agent décédé en décembre 
2022. 
Le rapport de situation en matière d'égalité femmes-hommes est joint en annexe. 
 
La cotisation Trivalis est liée directement aux tonnages collectés. 
Trivalis annonce les leviers d'évolution au niveau des charges suivants : 

✓ augmentation de la TGAP sur les tonnes enfouies (58 €/tonne en 2024), 
✓ nouveau barème CITEO, 
✓ mise en place de la REP PMCB. 

 
Il est donc essentiel de maintenir les efforts de tri afin d'éviter une augmentation encore plus 
importante de ces frais. 
 
Concernant les recettes d’exploitation, les tarifs de la redevance ont été augmentés de 5% 
en 2023. 

 
Monsieur le Président rappelle que depuis la mise en place de la redevance incitative, les tarifs 
ont diminué de -20% en 8 ans mais que les coûts de traitement des déchets ont augmenté 
considérablement depuis. 
Monsieur le Président rappelle que le SCOM dispose d'un cout aidé du service par habitant (67,7 
€ en 2022) très en dessous de la moyenne nationale (98 € en 2018 – dernier chiffre disponible) 
et parmi les moins chers du département. 
 

 
 

 
En 2022, le SCOM a le 3ème coût par habitant le plus bas en Vendée sur les 17 collectivités 
adhérentes à TRIVALIS (chiffres 2023 pas encore disponibles). 
 
Il est rappelé que la capacité d’autofinancement permet de faire face aux équipements et 
travaux à réaliser sans avoir recours à l’emprunt. Ainsi sont financés : 



 

 

- les achat de bacs OM, composteurs, bioseaux, lombricomposteurs ; 
- les études et travaux pour la déchèterie de Chantonnay ; 
- les travaux d’adaptation des 4 autres déchèteries. 
 
 

Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Yannick SOULARD pour la présentation des 
orientations budgétaires. 
 
Yannick SOULARD donne la parole à Guillaume CREPEAU pour la présentation du contexte 
règlementaire. 
 
Guillaume CREPEAU présente également la tendance des prix de revente des matériaux à la 
baisse ci-joint. 
 
Des simulations de cotisation TRIVALIS pour 2023 ont été réalisées. 
Il en ressort que si les tonnages étaient restés les mêmes qu'en 2022, la cotisation serait environ 
70 000 € plus élevée. 
Sachant que l'année 2022 avait déjà connu une évolution très positive, notamment concernant 
le tri des déchets ultimes, une simulation sur la base des tonnages 2021 a également été 
réalisée. Dans ce cas, la cotisation 2023 aurait été plus élevée d'environ 250 000 €. 
 
Délibération n°OM05122303 : 
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (26 oui, 0 Non, 0 abstention), prend acte 
et entérine les orientations budgétaires telles que présentées par le Président. 
 
 
4- REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 2024 (DOCUMENT 
BUDGETAIRE JOINT) 
 

1- RAPPEL DES TARIFS 2023 
 
Pour mémoire, l’évolution des tarifs depuis 2013 est la suivante : 

- en 2014 : - 5 €/abonnement, 
- en 2015 : -2%, 
- maintien des tarifs en 2016 et 2017, 
- en 2018 et 2019 : - 10 €/abonnement, 
- en 2020 : + 5%, 
- en 2021 : +3% 
- en 2022 : +5% 
- en 2023 : +5% 



 

 

 
 
 
Les usagers professionnels ont la possibilité de choisir une fréquence de collecte en C1 ou C2 
pour les OMR et/ou les emballages. 
En cas de changement de fréquence de collecte, celle-ci est appliquée pour une durée minimum 
de 2 mois consécutifs. 
 
Abonnement minimum pour les professionnels ne disposant pas de bac OMR ou pour les 
usagers hors territoire sans bac (cas dérogatoire) : 84,78 € 
A partir de la date de début de l’abonnement minimum, celui-ci est facturé pour une durée 
minimale de 6 mois. 
 
Abonnement au service pour un tarif identique à un usager équipé d’un bac à ordures 
ménagères résiduelles de 80L pour une fréquence de collecte en C0,5  : 

- pour les usagers équipés exclusivement de sacs rouges (« usagers exceptions » équipés 
annuellement d’un rouleau de 16 sacs rouges de 60 L pour un abonnement annuel), 

- pour les particuliers du territoire non équipés d’un bac et bénéficiant du service de 
collecte des ordures ménagères en bornes d’apport volontaire à contrôle d’accès (32 
dépôts de 50 Litres inclus à l’abonnement), 

- pour les particuliers du territoire refusant d’être équipés d’un bac. 
 

Tarifs pour les accès et dépôts en déchèteries pour les usagers du territoire 
Pour les particuliers et les professionnels, les accès sont facturés à partir du 16ème accès par 
année civile. 
 
Les dépôts en déchèterie des professionnels (dès le 1er accès) ainsi que les dépôts 
supplémentaires des particuliers (à partir du 16ème accès) sont facturés selon les tarifs 
suivants : 

 



 

 

 
 

 

 
Autres tarifs 

Les usagers peuvent demander des prestations complémentaires selon les tarifs suivants : 

 

 

 
 

 
Tarification appliquée aux communes et communautés de communes selon la nature de 
chaque activité 
 
Bâtiment des services administratifs et/ou techniques : 



 

 

Ni la part fixe, ni la part variable ne s'appliquent. 
 
Manifestations : 
Les communes disposent d'un certain nombre de bacs qui peuvent être mis à disposition par les 
communes pour les manifestations d'importance modérée (kermesse, manifestations 
associatives…) 
Ces bacs doivent également permettre aux communes de faire collecter les ordures ménagères 
ramassées en tant que dépôts sauvages par leurs services techniques. 
Pour des événements plus importants et en cas de moyens insuffisants, les organisateurs ou la 
commune sont invités à faire appel au service du SCOM pour la mise à disposition de moyens 
complémentaires. 
Ni la part fixe, ni la part variable sur les bacs à ordures ménagères concernés ne s'appliquent. 
 
Activités sportives : 
Pour les sites se déroulent régulièrement des rencontres sportives, les communes (ou 
communautés de communes, le cas échéant) mettent à disposition en permanence les bacs 
nécessaires dans les mêmes conditions que pour les manifestations. 
 
Salles des fêtes communales où intercommunales : 
Pour ces bacs à ordures ménagères, seule la part variable s'applique (à partir de la 13ème levée).  
 
Bâtiments annexes (écoles, cantines, crèches …) : 
Pour ces activités, le tarif normal s'applique (par fixe + part variable). 
 
Par ailleurs les dépôts réalisés par les communes en déchetteries ne sont pas facturés 
(encombrants ramassés sur les dépôts sauvages + déchets liés à l’activité communale). 
 
Suite aux observations de la Chambre Régionale des Comptes, la Commission Finances et 
Administration Générale sera appelée à travailler notamment sur les tarifs des professionnels, 
des communes et communautés de communes et des collectes ponctuelles supplémentaires. 
 
En parallèle, dans le cadre du rapprochement du Pays de Saint-Fulgent et du renouvellement 
du marché de collecte et d’exploitation des déchèteries, il est demandé à Environnement et 
Solutions de mener une réflexion sur les modalités de tarification de la redevance incitative (part 
variable à compter de la 13ème levée de bac ordures ménagères et de 16ème accès en déchèterie, 
évolution de la grille de dotation…). 

 
Les propositions de la Commission Finances et Administration Générale et du Bureau 
Syndical concernant les tarifs 2024 sont présentés dans le document budgétaire joint. 
 
 

2- PLANNING 2024 
 

Monsieur le Président rappelle que les redevances sont établies par le SCOM et perçues par les 
Communautés de Communes conformément au planning suivant : 
 
 vendredi 22 mars 2024 

• abonnement 2nd semestre année 2023 + consommation année 2023 

• date limite de paiement : sous un mois à réception 
 

 vendredi 20 septembre 2024 

• abonnement 1er semestre année 2024 

• date limite de paiement : sous un mois à réception 
 

Les communautés de communes reversent ensuite les sommes mises en recouvrement au 
SCOM comme suit :  
 



 

 

Facture mars 2024 : 

• vendredi 10 mai 2024 : 70% des sommes mises en recouvrement 

• vendredi 7 juin 2024 : solde des sommes mises en recouvrement 
 

Facture de septembre 2024 : 

• vendredi 8 novembre 2024 : 70% des sommes mises en recouvrement 

• vendredi 6 décembre 2024 : solde des sommes mises en recouvrement 
 
Il est également prévu le remboursement des annulations faites au fil de l’eau aux Communautés 
de Communes. 
 
 
Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Yannick SOULARD pour la présentation des tarifs de 
la redevance pour 2024. 
 
Yannick SOULARD donne la parole à Guillaume CREPEAU pour la présentation des tarifs 
déchèteries et annexes. 
 
Adeline AUBERGER demande quel est le prix d’achat d’un bac 80 litres. Il est répondu 25 €. 
 
Elle demande également le cout d’un composteur hors subvention. Il est répondu que les tarifs 
représentent 40% du prix total, 60% sont pris en charge par la collectivité (SCOM et Trivalis). 
 
Délibération n°OM05122304 : 
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (26 oui, 0 Non, 0 abstention) : 

- approuve les tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative pour 
l’année 2024 tels que présentés dans le document budgétaire joint ; 

- le calendrier de facturation de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
incitative pour l’année 2024. 

 
 
5- DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DELEGATION DU COMITE SYNDICAL 
 
Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°OM31082013 en date du 31 août 2020, relative aux 
délégations d’attributions du Comité Syndical au Président, 
 
 
Le Président a reçu délégation : 
 

- pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 

A ce titre, le Président rend compte des décisions prises dans le cadre de cette attribution depuis 
le 10 octobre 2023 : 
 

Autorisation de signature de marchés publics à procédure adaptée 
 

N° 
MARCHE 

INTITULE DU MARCHE 
ENTREPRISE 

RETENUE 
ADRESSE MONTANT HT 

2023-012 
Edition, mise sous pli, affranchissement et routage 

pour la redevance incitative des ordures ménagères 

SOCIETE ETUDE 
VENTE 

EQUIPEMENTS 
NOVATEURS 

(SEVEN) 

Les Ulis (91) 49 550,64 € HT 

 



 

 

 
Jean-Pierre MALLARD précise que l’affranchissement est remboursé par le Trésor Public. 
 
Anne BIZON pose la question de la dématérialisation des factures. 
Caroline MATHELIN répond que des tests sont en cours avec le Trésor Public pour cette 
prestation. Le point bloquant est l’impression de la lettre d’information en noir et blanc 
 
Délibération n°OM05122305 : 
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (26 oui, 0 Non, 0 abstention), prend acte 
des décisions prises par le Président telles qu’elles figurent ci-dessus. 
 
 
6 - INFORMATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 
Gouvernance du SCOM 
 
Jean-Pierre MALLARD souhaite faire un point sur les incidences de la modification des limites 
territoriales de la commune d'Essarts-en-Bocage au 1er janvier 2024 sur le mandat du Président. 
 
Il est Président du SCOM et conseiller municipal de la commune d'Essarts-en-Bocage. 
 
Le conseil municipal d'Essarts-en-Bocage étant dissous, une délégation spéciale sera instituée 
dans chacune des communes au 1er janvier 2024. 
Néanmoins, cela est sans effet sur le mandat du Président à cette date. 
En effet, l'article L.5211-8 du CGCT dispose que : "En cas de suspension ou de dissolution 
d'un conseil municipal ou de renouvellement du conseil municipal en application de l'article L. 
270 du code électoral ou de démission de tous les membres en exercice, le mandat des 
délégués du conseil municipal est prorogé jusqu'à la désignation des délégués 
conformément à l'article L. 5211-6". Cet article est applicable aux syndicats mixtes par renvoi 
de l'article L.5711-1 du CGCT. 
Ainsi, le mandat des délégués est prorogé jusqu'à la désignation des nouveaux délégués au 
comité syndical du SCOM Est Vendéen qui aura lieu suite aux élections municipales. 
Le Président étant issu de la commune d'Essarts-en-Bocage, il conservera son mandat 
jusqu'aux nouvelles désignations par la communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent – 
Les Essarts. Le comité syndical pourra donc toujours se réunir. 
Une fois les nouvelles désignations effectuées par la Communauté de communes du Pays de 
Saint-Fulgent – Les Essarts, il conviendra de réélire un Président et l'ensemble du Bureau. Dans 
cette attente, le 1er vice-président assurera l'intérim. 
 
 
II. AFFAIRES RELATIVES A LA COLLECTE 
 
INFORMATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 
 
III. AFFAIRES RELATIVES AUX DECHETERIES 
 
1 – CONTRAT RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE PRODUITS ET 
DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION DU BATIMENT COLLECTES DANS LE CADRE DU 
SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DECHETS – AUTORISATION DE SIGNATURE DU 
CONTRAT PAR TRIVALIS (PIECE JOINTE N°3) 
 

 
Monsieur le Président informe que le secteur du bâtiment représente environ 1,6 Mt/an de 
déchets en Pays de la Loire, et 480 000 T en Vendée. 
Environ 15% de ces déchets sont collectés dans les déchèteries publiques. 



 

 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire ("AGEC") 
a prévu la mise en place d’une filière à responsabilité élargie du producteur (REP PMCB) pour 
assurer la gestion des déchets issus du bâtiment et plus précisément pour : 

• Lutter contre les dépôts sauvages en proposant un réseau de points de reprise 
sans frais, notamment dans les déchèteries publiques, des déchets triés pour les 
détenteurs non ménagers, grâce à la couverture des coûts par les éco-organismes 
• Développer l’économie circulaire en augmentant les taux de collecte, de réemploi 
et de recyclage 
• Développer l’éco-conception des produits et matériaux mis en marche 

 
Ecomaison, Ecominéro, Valdélia et Valobat ont conjointement arrêté, sous l’égide de l’OCAB, 
les termes d’un contrat type relatif à la prise en charge des Déchets issus de PMCB dans le 
cadre du service public de gestion des déchets. 
 
L’OCAB propose aux collectivités compétentes en matière de collecte et de traitement des 
déchets de signer avec les éco-organismes agréés ce contrat qui leur permettra de bénéficier 
de soutiens financiers et de mettre en œuvre la reprise sans frais des déchets issus des chantiers 
des particuliers et des professionnels quand elles ont fait le choix d’accueillir ce dernier public 
dans leurs installations. 
 
Les membres de Trivalis, titulaires de la compétence collecte et traitement des déchets des 
ménages et autres déchets, telle qu’elle résulte de l’article L.2224-13 du Code général des 
collectivités territoriales et de l’article L.2224-14 du Code précité, ont transféré à Trivalis la partie 
traitement de cette compétence et conservé la partie collecte. 
 
C’est à ce titre que les 17 membres de Trivalis sont compétents pour collecter les déchets 
ménagers et assimilés sur leurs 67 déchèteries publiques et que Trivalis est compétent pour 
transporter ces déchets du bas de quai des déchèteries jusqu’au site de traitement, ainsi que 
pour assurer leur valorisation. 
 
Ces 17 établissements publics membres de Trivalis et le syndicat départemental souhaitent 
mettre en place, dans le cadre du service public de gestion des déchets ménagers et assimilés 
dont ils ont la charge, une reprise séparée des déchets issus de PMCB et de contracter ainsi 
avec un ou plusieurs éco-organismes agréés afin de bénéficier des financements et des services 
qu’il(s) propose(nt). 
 
Afin d’assurer une parfaite uniformisation du déploiement de cette nouvelle filière à l’échelle 
départementale et optimiser l’efficacité de son fonctionnement, les 17 établissements publics 
membres de Trivalis et le syndicat départemental ont proposé à l’OCAB, qui a accepté, la 
signature d’un contrat unique par Trivalis pour son propre compte et celui de ses 17 adhérents. 
 
Les soutiens perçus au titre du haut de quai de déchèterie seront alloués aux collectivités 
adhérentes selon un mécanisme dont les modalités seront définies avec Trivalis. 
 
Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Lionel GAZEAU pour la présentation du contrat. 
 
Délibération n°OM05122306 :  
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (25 oui, 0 Non, 0 abstention), 

• approuve les termes du contrat relatif à la prise en charger des déchets issus de Produits 
et Matériaux de Construction du Bâtiment ci-joint, 

• donne mandat au syndicat mixte TRIVALIS pour signer le contrat avec les éco-
organismes agréés pour la REP PMCB. 

 
 
2-REGLEMENT DU SERVICE DE COLLECTE DES DECHETS INERTES D’AMIANTE LIEE 
(PIECE JOINTE N°4) 
 



 

 

 
Le SCOM réalise depuis 2015 sur les déchèteries principales une opération exceptionnelle de 
collecte des déchets inertes d’amiante liée pour les petites quantités détenues par les usagers 
du syndicat. 
 
Seuls les déchets inertes contenant de l’amiante liée sont acceptés (code nomenclature : 17-06-
05). Il s’agit par exemple d’éléments en amiante-ciment tels que des plaques ondulées, des 
éléments de façades, des canalisations… 
 
Pour avoir accès à ce service, les usagers doivent préalablement s’inscrire en prenant contact 
avec les services du SCOM au 02-51-57-11-93 et en fournissant les renseignements suivants : 

- Nom, prénom et/ou raison sociale, 

- Coordonnées, 

- Nature des déchets, 

- Estimation des quantités, 

- Déchèterie. 

 
Un kit de protection individuel est délivré à l’usager ainsi que le nécessaire d’emballage pour 
une quantité de 1m3. 
 
Jusqu’à présent, le montant à régler par l’usager était fixé en fonction du poids de déchets qui 
était indiqué sur le bordereau délivré au moment du dépôt. 
 
Jusqu’à 25 kg : 10 € 
> 25 kg à 50 kg : 15 € 
> 50 à 75 kg : 20 € 
> 75 à 100 kg : 25 € 
> 100 kg : 25 € + 0,90 € par kilo supplémentaire 
 
 
Suite à l’approbation par le Comité Syndical du contrat relatif à la prise en charge des déchets 
issus de Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment collectés dans le cadre du service 
public de gestion des déchets, il est proposé que la collecte d'amiante soit réservée aux 
particuliers et gratuite. 
La quantité maximale est limitée à 1 big-bag par foyer par semestre. 
 
 
Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Guillaume CREPEAU pour la présentation du 
règlement de collecte de l’amiante. 
L’apport se fait toujours sur rendez-vous. 
 
Lionel GAZEAU demande quelle est la contenance d’un big bag. 
Les dimensions sont précisées : 230 x 110 x 30 cm. 
 
Délibération n°OM05122307 : 
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (25 oui, 0 Non, 0 abstention) approuve 
le règlement du service de collecte des déchets inertes d’amiante liée figurant en pièce jointe 
n°4. 
 
3 – INFORMATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Bilan de la visite des déchèteries de La Rochelle et des Herbiers du 11 octobre 2023 
 
Suite à la visite, les points suivants ont été retenus pour le projet de la déchèterie de Chantonnay 
et transmis à ATLANCE, AMO : 
 



 

 

Configuration générale du site 
- Associer au mieux la partie bâtiment et la partie haut de quai pour permettre aux usagers de 
naviguer entre les deux et pour permettre aux agents d'avoir un visuel sur l'ensemble de la partie 
dépôt des usagers (ce qui n'était pas le cas, ni à la Rochelle, ni aux Herbiers) 
- Espace derrière le bâtiment dédié à l'exploitation et aux enlèvements, possibilité de disposer 
des bennes (ex des Herbiers) pour gérer certains flux (ex : PAM) 
 
Bâtiment 
- suffisamment spacieux pour s'adapter aux contraintes des nouvelles REP 
- Cloisonner le moins possible (cloisons mobiles, grillagées...) pour permettre de faire évoluer 
les espaces tout en permettant aux agents d'avoir un visuel général 
- Adapté pour la circulation d'un engin de type Fenwick et transpalettes 
- Organisation devant le bâtiment (caisses de stockage sous auvent) pour permettre au 
maximum à l'usager de réaliser le dépôt par lui-même pour limiter le travail des agents (chariots 
à disposition ?) 
- "Décoration" réalisée à la Rochelle intéressante 
 
Signalétique 
- la plus simple et évolutive possible (exemple des Herbiers avec plaques magnétiques 
interchangeables) 
- indiquer de manière simple ce qui est valorisé et ce qui ne l'est pas (déchets ultimes) pour 
favoriser le geste de tri 
 
Quais 
- couverture pour protection contre les intempéries et le rayonnement solaire (ombrières 
photovoltaïques ?), à voir selon chiffrage 
- éviter un linéaire trop important (12 quais maxi ?) 
 
Par ailleurs, il est rappelé le souhait de pouvoir conserver un espace de dépôt, même en mode 
dégradé, pour éviter la fermeture totale du site étant donné les contraintes de distance avec les 
autres déchèteries. 
 
La prochaine réunion de la commission aura lieu le lundi 11 décembre à 18H30 au SCOM. 
 
Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Lionel GAZEAU pour la présentation. 
 
 
IV. AFFAIRES RELATIVES A LA COMMUNICATION/PREVENTION 
 
1- TRIVALIS – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES AMBASSADEURS DU TRI 
POUR L’ANNEE 2024 (PIECE JOINTE N°5) 
 
Trivalis emploie une équipe d’ambassadeurs du tri. 
 
Dans l’intérêt d’une bonne organisation des services et dans un souci de mutualisation et 
d’efficience des moyens d’action, il est proposé que Trivalis mette partiellement à disposition de 
ses collectivités ou établissements membres le service ambassadeurs du tri pour l’exercice des 
missions suivantes : 

- Missions de porte à porte pour informer et sensibiliser les habitants et les publics relais 
au tri des emballages ménagers et aux différents modes de collecte et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés et à leur financement, 

- Missions de sensibilisation auprès du public (dans les établissements scolaires, et dans 
les EHPAD, lors d’évènements). 

 
Le coût journalier de mise à disposition d’un ambassadeur de tri est de 165 € TTC. 
 
 



 

 

Jean-Pierre MALLARD donne la parole à Christian GUENION pour la présentation. 
 
Guillaume CREPEAU présente les opérations concernant le contrôle qualité des emballages et 
la communication auprès de l’habitat vertical. 
 
A noter que le taux de refus des emballages était de 20% pour 2022 et 18% pour 2023. 
 
Délibération n°OM05122308 : 
Le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés (25 oui, 0 Non, 0 abstention) : 

- approuve la convention de mise à disposition partielle de service pour les ambassadeurs 
du tri de Trivalis pour l’année 2024 ; 

- autorise Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que tous les documents 
se rapportant à cette délibération. 

 
 
2- INFORMATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 
 
Calendrier 2024 et lettre d’information 
 
Christian GUENION donne la parole à Guillaume CREPEAU pour la présentation. 
 
 
Trivalis – fiche adhérent 2022 
 
Le document en annexe est présenté. 
 
 
Planning des prochaines réunions (ajout en rouge) 
 
Le président informe les membres du Comité Syndical des prochaines réunions prévues : 
 

• Comité Syndical 
Mardi 5 décembre 2023 à 18H30 à la salle du Petit Lundi à Saint-Prouant 
 

• Vice-Président 
lundi 15 janvier 2024 à 10H30 au SCOM 

 

• Commission Finances/Administration Générale et Bureau Syndical 
lundi 22 janvier 2024 à 14H30 à la salle du Petit Lundi à Saint-Prouant 

 

• Comité Syndical 
Mardi 30 janvier 2024 à 18H30 à la salle du Petit Lundi à Saint-Prouant 
 

• Vice-Président 
Mardi 2 avril 2024 à 10H30 au SCOM 

 

• Commission Finances/Administration Générale et Bureau Syndical 
lundi 8 avril 2024 à 14H30 à la salle du Petit Lundi à Saint-Prouant 

 

• Comité Syndical 
Mardi 16 avril 2024 à 18H30 à la salle du Petit Lundi à Saint-Prouant 
 

• Vice-Président 
lundi 30 septembre 2024 à 10H30 au SCOM 

 

• Commission Finances/Administration Générale et Bureau Syndical 





Civilité Nom Prénom Adresse CB Commune TELEPHONE

Mme BIZON Anne 10 le moulin aux draps 85 510 LE BOUPERE 06 35 35 85 00

M. JAUD Franck 3 rue de la Chapelle 85700 REAUMUR 06.24.96.31.31

M. PORTRAIT Frédéric 19 rue du Lavoir 85 390 CHAVAGNES LES REDOUX 06.21.78.85.12

M. MARTIN Dominique La Rivoire 85 700 MONTOURNAIS 06.08.90.21.00

M. MARCHAND Jean-Claude 17 rue du Terrier Marteau 85 700 POUZAUGES 07 87 21 18 76

M. GAZEAU Lionel 7, rue de la Saboterie 85 390 TALLUD SAINTE GEMME 06 33 83 51 77

M. SCHMUTZ Alain 3, rue du Lavoir 85 700 SEVREMONT 06 76 47 54 81

Mme AUBERGER Adeline 31 rue de la Diorite 85 700 LA MEILLERAIE TILLAY 06 87 13 28 63

Mme ROY Anne 2 Le Plessis 85 700 SAINT MESMIN 06 37 53 08 57

M. VINCENDEAU Michel Le Coudray 85 110 MONSIREIGNE 06 31 91 13 22

Mme MOREAU Emmanuelle 1 Rue Marne 85 510 LE BOUPERE 06 19 64 44 13

M. PELLETIER Christian 7 rue de la Pierre Blanche 85 700 POUZAUGES 07 71 27 69 67

Mme MOINET Isabelle 6 Rue Maurice Ravel 85 110 CHANTONNAY 06 22 50 16 40

M. DEBORDE Jeannick 105 La Perdrière 85 480 BOURNEZEAU

M. DROUAULT Christian 38 rue de la Tour -PUYBELLIARD 85 110 CHANTONNAY 06 09 33 86 60

M. DRAPEAU Daniel 4 rue des Platanes 85 510 ROCHETREJOUX 06 89 81 61 62

M. RIPAUD Philippe 12 rue des Glycines 85 110 ST GERMAIN DE PRINCAY

M. CORNIERE Jean-Louis 13 Les Forges 85 480 ST HILAIRE LE VOUHIS

Mme MADORRA Héléna 110 rue du Dr Gauducheau 85 140 ST MARTIN DES NOYERS 06 76 11 45 83

M. SOULARD Yannick 6 Rue de la Lande 85 110 SAINT PROUANT 06 35 33 48 77

M. TONARELLI Valérie 19 rue de Sainte Cécile 85 110 SAINT VINCENT STERLANGES 06 15 30 75 81

M. TESSIER Emmanuel 64 rue de l'Aublonnière 85 110 STE CECILE 06 45 95 57 83

M. GRIMAUD Anthony La Salle 85 110 SIGOURNAIS 06 60 85 16 78

Mme GODET Edwige 46 chemin des vignes 85 120 LA CHATAIGNERAIE 06.86.26.52.07

M. CAREIL Alain 33 rue de la Gâtine 85 120 LOGE FOUGEREUSE 06-10-10-00-93

M. CLERJAUD Claude La Jaurière 85 410 THOUARSAIS BOUILDROUX

M. CHATONIER Jean-Michel La Menardiere 85 120 SAINT PIERRE DU CHEMIN 06 37 93 01 88

M. COUSIN Pascal 13 rue Chantegrelet 85 390 MOUILLERON SAINT GERMAIN 06-88-90-02-34

M. CRABEIL Damien La basse gourbilliere 85 120 LA TARDIERE 06-17-67-50-61

M. GUENION Christian 2 La Clergerie 85 120 ST MAURICE DES NOUES 06-08-48-32-56

M. MOTTARD Daniel La Moncelière 85 120 SAINT PIERRE DU CHEMIN

M. CARVALHO Jerôme 103, Les Boules 85250 LA RABATELIERE 06-27-13-09-34

M. MALLARD Jean-Pierre La Macairière 85140 ESSARTS EN BOCAGE 06-08-32-76-51

M. BRICARD Jean-Yves 13 Rue du Fief 85140 ESSARTS EN BOCAGE

M. CHENU Yvan 39 Rue de Thouars 85140 ESSARTS EN BOCAGE

Mme MARIOT Sylvie 4bis, rue du Fournil 85140 LA MERLATIERE 06 04 48 95 52
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Civilité Nom Prénom Adresse CB Commune Téléphone

Mme DEVANNE Michelle 51 chemin des Puys 85 700 POUZAUGES 06 74 19 10 74 

M. LABAEYE Patrice La jouinière 85 700 SAINT MESMIN 06 95 76 90 81

M. HERITEAU Antoine 16 rue des Primevères 85 700 SEVREMONT 06 35 32 58 66

Mme REVEAU Céline 8 rue du Prieuré 85 700 REAUMUR 06 84 61 48 36

Mme TETARD Annie 17 la Jarrie 85 700 MONTOURNAIS 06 52 45 23 07

M, DOLE Didier 13 rue des murailles 85 700 POUZAUGES 09 62 68 27 43 

M. GUILLOTEAU Alexandre 31 rue Basile Gonnord 85 700 POUZAUGES 06 23 77 88 37

Mme BENETEAU Sophie 21  rue de la Pierre Blanche 85 700 POUZAUGES 06 16 68 40 06

Mme AVOINE Lydie 7 Avenue des Sables 85 700 POUZAUGES 06 49 76 84 02

M. PICARD Dominique 13, impasse Bellevue 85 390 CHAVAGNES LES REDOUX 02.51.92.48.10

M. CHATEIGNER Joël 12, rue des ormeaux 85 110 MONSIREIGNE 06 89 43 62 34

M. PAILLAT Dominique 18 Rue Général Royrand 85 110 ST GERMAIN DE PRINCAY 06 21 84 93 93

M. RINEAU Christophe 110 L'Audjonniere 85 480 BOURNEZEAU 06 10 84 56 33

M. DE OLIVEIRA Carlos 16 rue des Plantes 85 110 CHANTONNAY 06 22 76 81 90

M. LUMEAU Guy 1 La Pelletrie 85 510 ROCHETREJOUX 06 10 58 73 47

Mme BIZET Nathalie 28 rue des glycines 85 110 ST GERMAIN DE PRINCAY 06 78 01 97 26

M. CHAIGNEAU Denis 4 Rue des peupliers 85 480 SAINT HILAIRE LE VOUHIS 06 83 53 51 24

M. DREUX Jean-Claude 17 rue l'Arc-en-ciel 85 140 ST MARTIN DES NOYERS 06 73 52 78 45

M. FERCHAUD Vincent 30 Les Hautes Papinières 85 110 SAINT PROUANT 06 72 37 51 01

M. BENETEAU Claude 29 rue de Meslon 85 110 ST VINCENT STERLANGES 06 30 42 21 39

M. GUIBERT Cyrille 1 Rue des Emprelais 85 110 SAINTE CECILE 07 72 16 76 44

M. GRIMAUD Jean-Marcel 4 rue de la coussotière 85 110 SIGOURNAIS 06 75 85 66 70

M. BECOT Pascal La motte logis 85 410 ST SULPICE EN PAREDS 06 49 76 03 19

M. BOISSON Philippe La voye 85120 LA CHAPELLE AUX LYS 06.16.53.73.42

M. CHATELLIER Christian La Levraudiere 85 120 SAINT HILAIRE DE VOUST 06 61 39 56 05

Mme LESAUVAGE Ghislaine 42 rue Abbé Gouraud 85240 MARILLET 07 68 88 00 12

M. GLAESS Jean-Marc 3 rue du clos des vignes 85120 ST MAURICE DES NOUES 07 70 06 72 22

M. MARQUIS Jean-Pierre 19 Grande Rue 85 700 MENOMBLET 07 69 42 02 85

M. MOREAU Cédric La Théurière 85 410 THOUARSAIS BOUILDROUX 06 38 82 08 34

M. PACTEAU Jean 16 Rue de la Fontaine 85390 ST MAURICE LE GIRARD 06 71 79 85 90

M. YOU Jean-François 8 Allée des Jonquilles 85130 BAZOGES EN PAILLERS 06 81 34 47 64

M. BILLAUD Christophe 12 Rue de la Croix Verte 85140 ESSARTS EN BOCAGE

M. BOUDAUD Gilbert La Gagnolière 85140 ESSARTS EN BOCAGE

Mme RIFFAUD Freddy 15 rue des Bruants 85140 ESSARTS EN BOCAGE

M. TOUZEAU Jean-François L'auritière 85140 LA MERLATIERE 06 19 57 55 20
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SYNDICAT DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
EST-VENDEEN (85) 

 
 
 



 

 
 

Le présent rapport a été établi conformément à l’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). 
Les modalités de ce rapport ont été précisées par décret n°2016-841 du 24 juin 2016. 

 
 

1- Cadre du débat 
 
Dans les établissements publics comme les syndicats mixtes dont une commune comprend 
plus de 3 500 habitants, un débat a lieu au comité syndical sur les orientations générales du 
budget. 
 
Première étape du cycle budgétaire, ce débat doit se dérouler dans les 2 mois qui précèdent 
le vote du budget primitif. 
 
Les objectifs d'un débat d'orientations budgétaires (DOB) sont les suivants : 
 

• discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 
sont affichées dans le budget primitif ; 
 

• être informé sur l'évolution de la situation financière de la collectivité ; 
 

• donner aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière 
de leur collectivité. 

 
Le DOB n'a aucun caractère décisionnel mais est sanctionné par un vote. Sa teneur doit 
faire l'objet d'une délibération afin que le représentant de l'Etat puisse s'assurer du respect 
de la loi. 
 
Le débat ne s'organise pas obligatoirement sur la base de chiffres exprimant des 
propositions précises de dépenses ou d’inscriptions budgétaires. 
 
La discussion porte sur les masses, les priorités et les objectifs. 

 
 

2- Données générales 
 

a- Collectivités membres 
 
Au 1 janvier 2022, le SCOM est constitué de 4 communautés de communes (soit 73 990 
habitants sur 40 communes) : 
 

• la Communauté de Communes du Pays de Saint-Fulgent-les Essarts 

(2 communes pour 10 377 habitants : population totale INSEE 2019) 

 

• la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay 

(10 communes pour 23 717 habitants : population totale INSEE 2019) 

 

• la Communauté de Communes du Pays de Pouzauges 

(10 communes pour 23 912 habitants : population totale INSEE 2019) 

 

• la Communauté de Communes du Pays de la Châtaigneraie 

(18 communes pour 15 984 habitants : population totale INSEE 2019) 

 

 



 

 
 

 
 

b-compétences exercées 
 

Les compétences statutaires exercées sont les suivantes : « Le SCOM Est Vendéen assure 

la collecte et le traitement des déchets des ménages et autres déchets prévue aux articles 

L.2224-13 et L.2224-14 du code général des collectivités territoriales ». 

 

La compétence « collecte » 
Les dépenses liées à l’exploitation des déchèteries sont prises en charge par le SCOM 

depuis le 1er janvier 2002 en lieu et place des Communautés de Communes. 

Le SCOM assure donc l’ensemble du service de collecte des déchets ménagers et 
assimilés : 

➔ la collecte en « porte-à-porte » (PàP) : 
- les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), 
- les EMBALLAGES recyclables (sacs jaunes). 

 

➔ la collecte en Apport Volontaire (AV) : 
- les emballages en VERRE, 
- le PAPIER. 

 

➔ les déchèteries. 
 
 
La compétence « traitement » 
La compétence « traitement » a été transférée le 1er janvier 2003 au Syndicat Mixte d’Etudes 

(SME) devenu par la suite le Syndicat Mixte Départemental d’Etude et de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés de la Vendée – TRIVALIS. 

 

 

 

 



 

 
 

c- Descriptif général des objectifs et enjeux 
 
Contexte réglementaire 
Dans le prolongement des lois successives relatives à la gestion des déchets (Loi Grenelle 
en 2010, loi de transition énergétique pour la croissance verte en 2015), la loi anti-gaspillage 
pour une économie circulaire du 10 février 2020 fixe de grandes priorités (prévention et 
réduction des déchets, préservation de l'environnement et de la santé humaine). 
 
Dans ce cadre, les objectifs réglementaires sont les suivants : 

• réduction de 15% des déchets ménagers et assimilés (DMA) hors gravats par 
habitant entre 2010 et 2030 et réduction de 5% des déchets d'activités économiques ; 

• réemploi de 5% des déchets ménagers d'ici 2030 ; 

• augmentation des quantités de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une 
préparation en vue de réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 
55% des déchets ménagers et assimilés d'ici 2025, puis 60% en 2030 et 65% en 
2035 ; 

• généralisation du tri à la source des biodéchets au plus tard le 31 décembre 2023 ; 

• valorisation énergétique d'au moins 70% des déchets ne pouvant pas faire l'objet 
d'une valorisation matière d'ici 2025 ; 

• réduction de 30% des déchets enfouis en 2020, 50% en 2025 (par rapport à 2010) 
puis réduction de l'enfouissement à 10% des DMA en 2035. 

 
Pour rappel, les objectifs du SCOM sont les suivants :  

• réduction globale de la quantité de déchets ; 

• augmentation de la valorisation ; 

• maitrise des coûts de la redevance ; 

• amélioration du service à l’usager. 

 
 

d-croissance structurelle des coûts de gestion du service public de 
gestion des déchets 

 
Le SCOM voit ses coûts croître et certaines recettes diminuer. Ces éléments obligent le 
SCOM à faire appel au redevable de manière plus importante. 
 

- Une explosion de la TGAP 
Comme prévu par la loi de finances pour 2019, la taxe générale sur les activités polluantes 
(TGAP), perçue par les douanes et venant abonder le budget de l'Etat prélevée sur chaque 
tonne de déchets enfouie (ordures ménagères, tout-venant de déchèterie…) va fortement 
augmenter jusqu’en 2025 : 
 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

16 €/t 17 €/t 18 €/t 30 €/t 40 €/t 51 €/t 58 €/t 65 €/t 

 
Ceci est une incitation à : 

• réduire la production d'ordures ménagères et du tout-venant ; 

• réduire les tonnages des flux déchèteries, le périmètre du SPGD (accès des 
professionnels) et développer la qualité du tri en haut de quai. 

 
- Des recettes de ventes incertaines 

Les recettes de vente des matières issues du tri des usagers sont une source de 
financement non négligeable qui vient réduire la charge restant à financer par le redevable. 

Les prix de reventes connaissent une forte volatilité avec le contexte international. 
 



 

 
 

 
3- Plan d’actions pour la réduction des déchets en 2023 

 
a- axe 1 : sensibiliser à la préservation de la planète 

 
Le SCOM sollicite depuis de nombreuses années le service « Animation-Prévention » de 
TRIVALIS pour réaliser des animations sur son territoire et assurer les visites de sites de 
traitement des déchets du département (interventions scolaires, visites d’équipements, 
participation à des évènements éco-citoyens, nettoyages de nature). 
 
 

b- axe 2 : mieux trier et réduire les déchets 
 
Mon Commerçant « Zéro » Déchet 
Pour réduire les emballages, davantage de commerçants doivent pouvoir 
proposer des solutions de vente en vrac, accepter les contenants 
réutilisables ou encore proposer des emballages consignés. 
Le SCOM prévoit de soutenir les initiatives en ce sens sur son territoire. 
 
 
Kit « Mes courses Zéro Déchet » 

Des kits ont été réalisés par TRIVALIS pour donner aux consommateurs 
les moyens matériels de faire leurs courses sans emballages. 
Le SCOM a commandé 57 kits à TRIVALIS pour un coût de 2 052 € TTC. 
 
 
 
 
 
 

Les ateliers Zéro Déchet « C’est moi qui l’ai fait » 
Pour initier la démarche zéro déchet auprès du grand public, Trivalis a créé les ateliers "C'est 
moi qui l'ai fait". 

 
 
 

c- axe 3 : pour des événements vertueux 
 
Le SCOM propose d’aider les organisateurs d’événements à appréhender la production et la 
collecte des déchets lors de leurs évènements. 
Dans ce cadre, différents types de bacs peuvent être mis à disposition. 
 

d- axe 4 : développer le réemploi 
 
Local réemploi dans les déchèteries 
Un local dédié à la récupération d’objets destinés au réemploi permet 
sur certaines déchèteries de capter une partie du flux amené par les 
usagers. 
 
 
Récupération des palettes en bois en déchèteries 



 

 
 

Sur les déchèteries de la Flocellière et de Montournais, les palettes 
sont entreposées sur un espace dédié et récupérées par l’entreprise 
de réinsertion RENOVPAL (Groupe SOLTISS) à Pouzauges. 
 
 
 

e- axe 5 : biodéchets et végétaux, en faire des ressources 
 
Compostage individuel 
Depuis 2006, le SCOM propose aux usagers des composteurs à tarif réduit. 
TRIVALIS participe à hauteur de 25% et le SCOM prenant à sa charge environ 35%, les 
tarifs restant à la charge des usagers intéressés sont les suivants : 
 

 
 
 
Lombricompostage 
Le lombricompostage est un procédé qui permet de réduire le 
volume de sa poubelle en transformant ses déchets organiques en 
un engrais pour ses plantes. 
Il est adapté aux petits espaces comme les appartements, les 
caves... 
 
 
Collecte des coquilles 

 
Depuis 2015, le SCOM propose aux communes de son territoire de 
participer à une collecte de coquilles. 
 
 
 
 
 

 
 
Guide du paillage et du compostage 
Dans le cadre du plan de prévention des déchets végétaux, un guide 
pratique du paillage et du compostage (Format A5 – 16 pages) a été 
distribué à l’ensemble des usagers en accompagnement du calendrier 
de collecte 2019 et de la lettre d’information n°17 de décembre 2018. 
 
En 2022, ce guide sera délivré à chaque usager qui aura commandé 
un composteur ou un lombricomposteur. 
 
Lors de la livraison, des conseils sont donnés aux usagers par l’agent du SCOM. 
 
 

4- Performances de tri 
 

Un composteur 

en bois 



 

 
 

a- Bilan des tonnages collectés 
 
En 2022, les tonnages ont globalement baissé de 6 %. 
Ainsi, avec un total de 34 051,92 tonnes, chaque habitant du SCOM a produit en moyenne 
460,22 kg de déchets en 2022 (-6,3%), contre 630 kg au niveau départemental en 2021 et 
580 kg au niveau national en 2017. 
 
 
 
 

 
 
 
En 2021, les tonnages ont globalement augmenté de 10%, notamment à cause de la hausse 
des tonnages en déchèteries. 
La question se pose de savoir si cette tendance liée notamment aux impacts de la crise 
COVID est temporaire ou si celle-ci va se confirmer lors des prochaines années. 
Ainsi, avec un total de 36 177,39 tonnes, chaque habitant du SCOM a produit en moyenne 
491,40 kg de déchets en 2021 (+ 9,7%), contre 630 kg au niveau départemental en 2021 et 
580 kg au niveau national en 2017. 
 



 

 
 

 
b- Taux de valorisation 

 
En 2022, le taux de valorisation est de 78,47 % 

 

Le taux de valorisation est supérieur à la moyenne et aux objectifs nationaux (55% de 

valorisation fixés dans la Loi de Transition énergétique pour 2020 et 65% en 2025). 



 

 
 

 

 
c- Indice de réduction des quantités de déchets ménagers et assimilés 

2022 provisoire 
 

 

 
 

 
5- Personnel 

 
Tableau des effectifs et évolution prévisionnelle 

 

Filière administrative 
Postes ouverts au 1er 

décembre 2023 
Postes pourvus au 1er 

décembre 2023 

Catégorie A : attaché hors classe 1 1 

Catégorie C : adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 

Catégorie C : adjoint administratif principal de 2nde 
classe 

5 5 

Total filière administrative 7 7 

Filière technique 
Postes ouverts au 1er 

décembre 2023 
Postes pourvus au 1er 

décembre 2023 

Catégorie A : ingénieur 1 1 

Catégorie C : adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 

Catégorie C : adjoint technique 3 2 

Total filière technique 5 4 

TOTAL 12 11 

 
Au 01/12/2023, le SCOM emploi 11 agents. L’équipe est stable depuis la mise en place de la 
redevance incitative en 2012. 



 

 
 

Le recrutement d’un adjoint technique (livraison des équipements, bio-déchets, réemploi, 
déchèteries) a eu lieu en mars 2022. 
 
Le temps de travail est de 35 heures par semaine. 
 
 
Evolution de la masse salariale 
 

CA 2020 CA 2021 CA 2022

Dépenses 402 265 € 425 222 € 472 429 €

Recettes 6 387 € 546 € 8 236 €

Solde 395 878 € 424 676 € 464 193 €  
 
 
Au titre de l’année 2022, les dépenses de personnel, d’un montant de 464 193 €, étaient 
réparties de la façon suivante :  

- Autres personnels extérieurs au service : 19 855 € 
- Masse salariale : 452 574 € 

 
Pour l’année 2023, les dépenses de personnel sont estimées pour un montant de 529 000 € 
 
Pour l’année 2024, les dépenses de personnel sont estimées pour un montant de 545 000 € 
 
 

6- Analyse rétrospective de la situation financière 
 
Afin d'inscrire les orientations 2024 dans un panorama plus large, il apparaît utile de 
présenter quelques données caractéristiques de la période écoulée. 
 

a- Les dépenses et recettes 2022 
 

Les dépenses et recettes 2022 en fonctionnement et en investissement sont présentées ci-
après de façon synthétique. 
 

 



 

 
 

 
 
 
En synthèse, le compte administratif (CA) 2022 donne les résultats suivants : 
 

 
 
 
En 2022, le produit de la redevance sur le SCOM (annulations déduites) est de 5 620 302.18 
€. 

 
 

 



 

 
 

 
 
 
Les coûts aidés par flux de déchets sont les suivants : 
 

 
 
Chiffres issus de l’analyse des coûts selon la méthode Compta-Coûts 
Matrices validées par l’ADEME 

 
 
 

 
 



 

 
 

 
Le SCOM bénéficie des recettes de vente de matériaux et des soutiens perçus de la part des 
éco-organismes. 
 
Ces recettes sont perçues par TRIVALIS qui les répercutent sur la cotisation du SCOM. 
 
 

 
Chiffres issus de l’analyse des coûts selon la méthode Compta-Coûts 
Matrice 2021 validée par l’ADEME le 9/05/2022 

 
 
Les coûts complets par flux de déchets sont les suivants : 

 

 
Chiffres issus de l’analyse des coûts selon la méthode Compta-Coûts 
Matrice 2021 validée par l’ADEME le 9/05/2022 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

b- Ratios financiers 2019-2022 
 

€ % € % € % € %

recettes réelles de 

fonctionnement
4 893 484 € 100 5 217 006 € 100 5 285 321 € 100 6 116 500 € 100

dépenses réelles de 

fonctionnement
4 785 787 € 4 750 353 € 5 430 799 € 5 743 639 €

capacité 

d'autofinancement 

brute

107 697 €    2,2 466 654 € 8,9 -145 478 € -3 372 861 € 6,1

emprunt - €                0 € 0 € 0 €

capacité 

d'autofinancement 

nette

107 697 €    466 654 € -145 478 € 372 861 €

CA 2022CA 2021CA 2020CA 2019

 
 
Les recettes réelles de fonctionnement (RRF) sont passées de 5 285 321 € en 2021 à  
6 116 500 € en 2022, en hausse de 15,7% (avec notamment l’augmentation des tarifs de 
5%). Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) sont passées de 5 430 799 € à  
5 743 639 €, en augmentation de 5,7%. Ainsi les RRF ont progressé nettement plus 
rapidement que les DRF. 
 
La capacité d'autofinancement brute (CAF brute) représente les ressources dégagées du 
fonctionnement permettant de couvrir le remboursement en capital de la dette et de financer 
l'investissement. 
 
Compte tenu de l'évolution des RRF (+ 15,7%), et des DRF (+5,7%), entre 2021 et 2022, la 
CAF brut est passé de – 145 478 € à 372 861 €. 
 
Pour le SCOM, les capacités d'autofinancement brute et nette sont égales en l'absence de 
remboursement d'emprunt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
c- Evolution des dépenses de fonctionnement et d’investissement 

 
 

 
Le pic de 2012 correspond au passage à la redevance incitative (enquête de dotation, achat 
de bacs…). 
 
L’augmentation des dépenses d’investissements de 2017 à 2019 correspond à : 

- en 2017 : l’achat du site du Grison à TRIVALIS et aux travaux de réaménagement 
dans les déchèteries, 

- en 2018 et 2019 : la réalisation des travaux sur le site du Grison, la construction de la 
nouvelle déchèterie de Montournais, le renouvellement des colonnes d’apport 
volontaire pour le VERRE et le PAPIER. 

 
7- Analyse prospective 2024-2026 (document budgétaire en annexe) 

 
Monsieur le Président informe qu’il avait été présenté fin 2021 une prospective 2022-2026. 
 
Fin 2022, il avait été imaginé présenter une prospective 2023-2026. 
Il y a eu dans le cadre du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2023 une prévision mais il 
semblait compliqué et incorrect de présenter une prospective au regard de nombreuses 
incertitudes (impact de l’évolution de l'inflation et absence de prospective financière 2023-
2026 de la part de Trivalis). 
 
Dans la mesure où les incertitudes ont été levées, une prospective 2024-2026 a été 
préparée. 
 

8- Orientations 2024 (document budgétaire en annexe) 
 

Le budget 2024 doit être présenté pour vote au Comité Syndical du 30 janvier 2024. 
Préalablement le DOB doit se tenir dans les 2 mois qui précèdent. La date du DOB a été fixé 
ce jour le 5 décembre 2023. 
 
La prévision présentée est le reflet des données connues en novembre 2023 et n'intègre pas 
d'aléas techniques éventuels. 



 

 
 

 
La volonté de cette prospective est d'alerter les membres du Comité Syndical. Les scénarios 
présentés traduisent la volonté de rester prudent pour que les élus se préparent à des 
décisions plus compliquées dans l'avenir et notamment quand il s'agira de décider des 
évolutions des tarifs. 
 
En effet, l’objectif recherché est à la fois de limiter l’évolution du niveau des redevances tout 
en assurant une capacité d’autofinancement permettant de faire face aux équipements et 
travaux à réaliser avec un recours minimal à l’emprunt. 
 
 

a-  La section d’exploitation 
 

 
1- Des dépenses d’exploitation en augmentation 

 
Concernant l’inflation, les prévisions sont estimées sur la base de l’année 2023 +hypothèse 
de 2% ou 3% selon les postes sur 2024. 
 
Le contrat de collecte avec SUEZ a pris effet au 2 janvier 2018. 
Jusqu’à début 2020, le SCOM a rencontré d’importantes difficultés dans l’exécution des 
prestations. Par ailleurs, Suez a saisi le tribunal administratif d'une demande d'indemnisation 
de son préjudice lié à l'augmentation du tonnage d'emballage en juin 2021. 
Des négociations ont été menées et un protocole d’accord (250 000 €) et un avenant 
(121 000 €/an) ont été signés. 
 
Le contrat d’exploitation des déchèteries avec BRANGEON ENVIRONNEMENT a pris 
également effet au 2 janvier 2018. La variation des prix est liée en partie à l’évolution de la 
valorisation, en hausse significative en 2023. 
 
Pour ce qui concerne les charges de personnel, le recrutement d’un agent technique 
supplémentaire a eu lieu en mai 2022 afin de développer le réemploi, de travailler à 
l’amélioration du tri en déchèterie et au développement de la collecte des bio-déchets et 
d’assurer la livraison des équipements en binôme avec l’agent en charge. 
Un agent a également été recruté en mars 2023 afin de remplacer un agent décédé en 
décembre 2022. 
Le rapport de situation en matière d'égalité femmes-hommes est joint en annexe. 
 
La cotisation Trivalis est liée directement aux tonnages collectés. 
Trivalis annonce les leviers d'évolution au niveau des charges suivants : 

- augmentation de la TGAP sur les tonnes enfouies (58 €/tonne en 2024), 
- nouveau barème CITEO, 
- mise en place de la REP PMCB. 

 
Il est donc essentiel de maintenir les efforts de tri afin d'éviter une augmentation encore plus 
importante de ces frais. 
 
 

2- Les recettes d’exploitation 
 
Concernant les recettes d’exploitation, les tarifs de la redevance ont été augmentés de 5% 
en 2023. 

 



 

 
 

Monsieur le Président rappelle que depuis la mise en place de la redevance incitative, les 
tarifs ont diminué de -20% en 8 ans mais que les coûts de traitement des déchets ont 
augmenté considérablement depuis. 
Monsieur le Président rappelle que le SCOM dispose d'un cout aidé du service par habitant 
(67,7 € en 2022) très en dessous de la moyenne nationale (98 € en 2018 – dernier chiffre 
disponible) et parmi les moins chers du département. 

 

 
 

 
En 2022, le SCOM a le 3ème coût par habitant le plus bas en Vendée sur les 17 collectivités 
adhérentes à TRIVALIS (chiffres 2023 pas encore disponibles). 
 
Compte tenu de la reprise estimée de l’excédent reporté, une augmentation des tarifs de la 
redevance est proposée pour 2024 par Monsieur le Président comme suit : 



 

 
 

 
b- La section d’investissement 

 
 
Il est rappelé que la capacité d’autofinancement permet de faire face aux équipements et 
travaux à réaliser sans avoir recours à l’emprunt. Ainsi sont financés : 

- les achat de bacs OM, composteurs, bioseaux, lombricomposteurs ; 
- les études et travaux pour la déchèterie de Chantonnay ; 
- les travaux d’adaptation des 4 autres déchèteries. 

 



 

 
 

ANNEXE : Rapport de situation en matière d’égalité Femmes – Hommes : 
 
Figurant parmi les 6 titres de la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, 
l'égalité femmes-hommes est une préoccupation majeure des pouvoirs publics. 
Le taux important de féminisation de la fonction publique territoriale ne doit pas masquer les 
inégalités persistantes entre les femmes et les hommes dans les parcours professionnels, 
les carrières et les rémunérations. 
Au-delà des constats généraux, il est nécessaire de pouvoir s'appuyer sur des données 
objectives portant sur des domaines RH précis afin d'avoir une vision juste des disparités 
entre les genres 
 
 
Les chiffres clés (2022) 
 
En nombre (31/12/2022) 

SERVICE Nb Femmes Nb Hommes Sexe à privilégier 
pour l’équilibre 

Direction 1 0 H 

Service Technique 1 2 F 

Service Relations aux usagers 5 0 H 

Service Administration Générale et 
Finances 

1 0 H 

 
 
Les données ci-dessous sont issues du rapport social unique 2022. 

 
 

 
 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
La comparaison avec l’année 2021 

 
Les données ci-dessous sont issues du bilan social 2021. 
 

 

 



 

 
 

 

 
Commentaires/éléments remarquables 
 

Les emplois au sein du SCOM sont majoritairement occupés par des femmes. 
Le SCOM a commencé à entreprendre des actions pour prendre en compte l’égalité professionnelle 
dans la gestion des ressources humaines, notamment en facilitant la conciliation entre temps 
personnel et temps professionnel par la mise en place du télétravail à compter du 1 février 2021. 
 
 

Stratégie pluriannuelle 
 

Pour agir en direction de l'égalité professionnelle, plusieurs actions peuvent être mises en place : 

• établir l'étude de situation comparée femmes hommes 

• sensibiliser et former à l'égalité professionnelle : 
o former/informer les agents de la collectivité 
o communiquer en interne sur l'égalité professionnelle 

• prendre en compte l'égalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines : 
o mener des actions pour favoriser la mixité dans les filières ou les cadres d'emplois 

fortement genrés 
o garantir l'égalité de traitement dans l'évolution professionnelle 

• concilier temps personnel et temps professionnel 
o promouvoir le droit à la déconnexion 
o limiter les appels ou les courriel en dehors des plages de travail 
o faciliter les remplacements et le retour à l'emploi 

• protéger les agent-es 
o garantir les conditions de travail des agent-es et gérer les situations de harcèlement 
o mettre en place un dispositif de signalement pour lutter contre les violences sexistes 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SCOM EST VENDEEN 

Pôle environnemental du Guignard 
2 Le Guignard 

85 110  SAINT PROUANT 
Tél. :  02-51-57-11-93 

Mail :  contact@scom85.fr  
Site internet : www.scom85.fr  
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Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de 
construction du bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des 

déchets

CONDITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 1 |IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ

Intitulé complet  

Adresse du Siège administratif  

Représentée par:

Nom Prénom : 

Fonction/Qualité :

Habilitation :

OU

ARTICLE 2 | IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU 
CONTRAT

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières.

ARTICLE 3 | IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DÉDIÉES AU RÉEMPLOI OU A LA 
REUTILISATION

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières.

ARTICLE 4 | ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) ET FLUX DE DECHETS PRIS EN CHARGE

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières.
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Fait à                , le

Pour la Collectivité

Prénom Nom
Qualité
« Lu et approuvé » et signature

Pour VALOBAT

Hervé de Maistre
Président

Lu et approuvé,

Pour VALDELIA

Arnaud Humbert-Droz
Président

Lu et approuvé,

Pour ECOMAISON

Dominique Mignon
Présidente

Lu et approuvé,

Pour ECOMINERO

Michel André
Président

Lu et approuvé,
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CONDITIONS GENERALES

Vu le C -10, L541-10-1 (4°), L541-10-23, et R543-
288 et suivants,

-organismes, des systèmes individuels 
et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et 
matériaux de construction du secteur du bâtiment

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Ecomaison, société par actions simplifié
Commerce et des Sociétés sous le numéro 538 495 870 RCS Paris, ayant son siège social 50 avenue 
Daumesnil, 75012 PARIS, représentée par Madame Dominique MIGNON, agissant en qualité de 
Présidente et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Ecomaison »), est un éco-organisme 
agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui mettent sur le 
marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la catégorie 2, par 
arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d un éco-organisme de la filière à responsabilité 
élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment (PMCB).

Ecominéro, société par actions simplifiée au capital de 850.000 euros, dont le siège social est situé 
au 16 bis, boulevard Jean Jaurès (92110) Clichy, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 911 870 251 RCS Nanterre, représentée par Monsieur Michel ANDRE, agissant 
en qualité de Président, et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Ecominero»), est un éco-
organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui 
mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la 
catégorie 1, par arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment (PMCB).

Valdélia, société par actions simplifiée au capital de 154.000 euros, dont le siège social est sis ZAC 

le numéro 537 406 373 R.C.S. Toulouse, représentée par Monsieur Arnaud Humbert-Droz, agissant en 
qualité de Président et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Valdelia »), est un éco-
organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui 
mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la 
catégorie 2, par arrêté du 6 octobre 2022 portant agrément d un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment (PMCB).

Valobat
Commerce et des Sociétés sous le numéro 902 722 172 RCS Nanterre, ayant son siège social à La 
Tour Saint-Gobain 
agissant en qualité de Président et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Valobat »), est 
un éco-organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs 
qui mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment des 
catégories 1 et 2, par arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d un éco-organisme de la 
filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment (PMCB).

organisme coordonnateur, agréé par arrêté du 17 février 2023 au titre de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs pour répondre aux exigences fixées par le cahier des charges 

précité.

Conformément aux dispositions de l arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des éco-
organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits 
et matériaux de construction du secteur du bâtiment, Ecomaison, Ecominéro, Valdélia et Valobat, 
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ont conjointement arrêté les termes du présent contrat relatif à la prise en charge des Déchets issus 
de PMCB -
territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets OCAB.

La Collectivité a mis en place, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une 
Collecte séparée des déchets issus de PMCB et souhaite contracter avec un ou plusieurs éco-
organisme(s) agréé(s) afin de (s) propose(nt).

A la date du signature du présent Contrat, en application des dispositions des articles L541-10 II et R. 
541-108 du C portant cahier des 
charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière 
à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment, il appartient à ou aux éco-organisme(s) désigné(s) aux Conditions particulières en sa 

-organisme(s) agréé(s) (« Eco-organisme désigné ivité 
la prise en charge de la Collecte de Flux de Déchets issus de PMCB qui lui 
incombe.

Ceci expose, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 0 Définition

majuscule, au singulier ou au 
pluriel, auront le sens défini ci-après :

- Acteurs du réemploi ou de la réutilisation : désigne les Opérateurs du Réemploi ou de la 
Réutilisation ayant accès, à une Zone dédiée au réemploi ou à la réutilisation des PMCB, dans les 
conditions prévues par une convention établie avec ces Opérateurs du Réemploi et de la 
Réutilisation. Les opérateurs du réemploi sont au moins ou prioritairement des entreprises relevant 

er de la loi N° 2014-8

- Agrément : désigne délivré aux éco-organismes de la filière REP PMCB par arrêté 
interministériel. 

- Bordereau de transport : -9 du code de commerce.

- Bordereau de dépôt de déchets : désigne le document de traçabilité visé à -21-2-3 du 
C remis par le Point de reprise ou le Point de maillage qui accueille les 
Déchets issus de PMCB remis par les Détenteurs professionnels.

- Cahier des charges : nnexe I à 
charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière 
à responsabilité élargie du producteur des PMCB en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (4°) 
et R. 543-288 suivants du C

- Comité de concertation : désigne le comité de conciliation associant des Représentants de 
collectivités territoriales chargées du SPGD et à 2022.

- Collecte : désigne toute opération de ramassage des déchets issus de PMCB opérée par la 
Collectivité en vue de leur transport depuis une Déchèterie vers une installation de traitement des 
déchets gérée par directement ou indirectement par la Collectivité ou une autre, mais également 
toute opération de reprise de Déchets issus de PMCB déposés sur une Déchèterie par un Détenteur
Chacune de ces opérations -organisme 
désigné, dans les conditions prévues au Contrat.
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- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité de Déchets issus de PMCB en mélange 
dans le cadre du service public de gestion des déchets prévue à 

-281 du C .

- Collecte et traitement par la Collectivité : désigne la prise en charge et le traitement y compris mise 
en exutoire, des Déchets issus de PMCB par la Collectivité. -organisme 
désigné apporte un soutien financier à la Collectivité.

- Collecte par la Collectivité : désigne la Collecte par la Collectivité des PMCB dans les contenants 
de la Collectivité.

- Collecte séparée : -290-4 du 
C :

a) La collecte de déchets du bâtiment triés à la source et collectés séparément selon tout ou 
partie des flux de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois, de fraction minérale et 
de plâtre entre eux et par rapport aux autres déchets, y compris, le cas échéant, les autres 
déchets du bâtiment collectés séparément par rapport à ces flux, ou selon tout ou partie des 
flux correspondants aux déchets issus de béton et mortier ou concourant à leur préparation, 
chaux, pierre types calcaire, granit, grès et laves, de terre cuite ou crue

des membranes bitumineuses, de granulat, de céramique, de produits et matériaux de 

le 
L. 541-7-2 C.Env ;

La collecte conjointe par la Collectivité de tout ou partie des flux de déchets non dangereux 
appartenant à la catégorie des déchets de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois et de 
fraction minérale peuvent être conservés ensemble en mélange, pour tout ou partie des flux, dès 

nsi collectés 

séparée de chacun des flux de déchets.

- Collectivité : désigne la collectivité ou le groupement de collectivités territoriales titulaire de la 
compétence collecte et/ou traitement dans le cadre du SPGD sur la totalité du Périmètre du 
Contrat.

- Contenant : désigne les bennes ou autres contenants destinés à la gestion des Déchets issus de 
PMCB -organisme désigné.

- Contrat : désigne le présent Contrat multipartite, incluant les conditions générales et les conditions 
particulières, et leurs annexes, et ses éventuels avenants.

- Déchets Dangereux: désigne les Déchets issus de PMCB qualifiés de dangereux tels que définis à 
-8 du C ,

- Déchets Dangereux issus de produits interdits : désigne les Déchets issus de PMCB dont la mise en 
marché a été interdite avant le 1er janvier 2022.

- Déchets issus de PMCB : désigne les déchets issus des produits ou matériaux de construction du 
secteur du bâtiment qui sont produits lors des opérations de construction, de rénovation, d entretien 
ou de démolition d un bâtiment et des aménagements liés à son usage.

- Déchèterie : désigne une installation publique de gestion des déchets ménagers et assimilés 

peuvent être collectés avec les ordures ménagères en raison de leur volume, de leur poids ou de 

Conditions particulières.
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- Détenteur : a -1- Détenteur est entendu 
comme tout producteur des déchets et/ou toute autre personne qui se trouve en possession des 
déchets. Dans le cadre du Contrat, la détention est définie par le fait, pour une personne, de se 
trouver en possession de déchets.

- Détenteur professionnel : désigne le professionnel se trouvant en possession de Déchets issus de 
PMCB collectés Déchèterie.

- Eco-organisme(s) désigné(s) : désigne le ou les Eco-
un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB de la Collectivité. Le ou les éco-organisme(s) 

du service public de gestion des déchets. /Les Eco-organisme(s) désigné(s) figure(nt) aux 
Conditions particulières du Contrat.

- Eco-organismes signataires

- Enlèvement : opération lors de laquelle un Opérateur ayant conclu un contrat avec un 
Eco- à la collecte gratuite 
des Flux de Déchets issus de PMCB et les achemine vers un centre de tri ou de traitement.

- -organisme désigné : désigne la prise en charge -
organisme désigné ensemble des opérations de gestion des Flux de Déchets issus de PMCB, à 
compter de leur Enlèvement par un Opérateur de gestion des déchets -
organisme désigné. -organisme désigné apporte un soutien 
opérationnel à la Collectivité.

- Flux de Déchets issus de PMCB : désigne le ou les flux de Déchets issus de -
organisme désigné doit assurer la prise en charge. Ils sont précisément identifiés aux Conditions 
particulières.

- Guichet unique : désigne le service assurant une mise en relation avec les services de la REP pour 

- Informations Confidentielles : désigne toutes informations ou données de toute nature et 
notamment, sans que cette liste soit limitative, les informations techniques, commerciales, 

sous quelque forme et/ou sur quelque support que ce soit, par écrit ou oralement, et incluant sans 
limitation : tous documents, fichiers, bases de données, écrits imprimés ou informatisés, tous 

Confidentielle pouvant être utilisés par les Parties pendant la durée du Contrat.

- Interface administrative unique : mise à disposition de la Collectivité. Elle a 
notamment pour objet de centraliser les données administratives de la Collectivité, de proposer le 

-
organisme désigné. En 2023 au minimum, le portail TERRITEO et portail de contractualisation de 

assureront pour les données administratives 
générales, ce qui concerne le portail TERRITEO, et pour les données administratives particulières à la 
filière PMCB .

- Liquider/liquidation -organisme désigné du montant des 
soutiens financiers porté sur la facture pro forma des soutiens téléchargeables dans le Système 

- OCAB : -organisme coordonnateur agréé de la filière de REP PMCB.

- Opérateur de gestion des déchets : -organisme désigné, chargé de 
E
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- Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation : désigne la personne morale réalisant des opérations 
-1-1 du C

la prévention des déchets.

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité couvert par le Contrat, ainsi que la répartition entre 
les Eco-organismes désignés des Flux de Déchets issus de PMCB pris en charge par chacun, tels que 
définis aux articles 2, 3 et 4 des Conditions particulières.

- Point de reprise : désigne le lieu sur lequel tout Détenteur remet au moins un Flux de Déchets issus 

particulières. La localisation de ces points est communiquée au public, notamment au travers de 
.

- Point de maillage : désigne la Déchèterie ayant accepté dans le maillage territorial 
-290-5 du C et répondant notamment aux critères 

Cahier des charges. 

- Prélèvement :

- Produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB) : désigne les PMCB 
R.543-289 du C couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-
1 (4°) et R. 543-288 suivants du Code de 

- Règlement de Collecte : désigne le règlement de Collecte adopté par la Déchèterie.

- Règlementation : désigne toute disposition juridique normative en vigueur
dans le cadre du Contrat.

- Représentants :
Régions de France, le CNR, AMORCE et Intercommunalités de France.

- Responsabilité élargie du producteur (REP) : désigne le dispositif instauré par la loi prévoyant que 
les personnes responsables de la mise sur le marché de certains produits, sont tenues de contribuer 
ou de pourvoir à la gestion des déchets issus de ces produits en fin de vie. La filière REP PMCB est 
instituée par la loi n°2020-105 du 10 février 2020 modifiée relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l -10-

- SPGD : désigne le service public de gestion des déchets. 

- -
organisme désigné la gestion opérationnelle du Contrat pour la part 
de flux soutenu(s) par ledit Eco-organisme désigné.

- Taux de remplissage : Poids cible minimum à atteindre par Flux et par Contenant concerné. Le Taux 
de remplissage doit être supérieur ou égal à 75%.

- Zone de réemploi ou réutilisation : désigne la zone au stockage temporaire de PMCB usagés 
susceptibles de réemploi ou d e réutilisation, fermée, sécurisée.
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Article 1 : Objet du Contrat et constitution

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre les Eco-organismes signataires et la Collectivité 
qui assure la reprise des Déchets issus de PMCB dans le cadre du service public de gestion des 
déchets. Il intervient dans le cadre des obligations qui pèsent sur les metteurs en marché de ces 

Collectivité.

Le Contrat est constitué des documents suivants :

- Les présentes Conditions générales
- Les Conditions particulières  
- Les annexes suivantes :

Annexe 1 - Conditions techniques et administratives de la prise en charge des Déchets issus 
de PMCB par co-organisme désigné  
Annexe 2 - Barème de soutiens  
Annexe 3 - Communication
Annexe 4 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs
Annexe 5 Expérimentation

Les documents du Contrat sont disponibles via l administrative unique. La Collectivité 

la conclusion du Contrat. 

est disponible dans les Systèmes 
-organismes désigné(s).  

Article 2 : du Contrat 

territoire de compétence de la Collectivité en charge du 
service public de gestion des déchets. Tous les Déchets issus de PMCB éligibles collectés et/ou traités
par la Collectivité seront pris en charge financièrement ou opérationnellement, par le ou les Eco-
organisme(s) désigné(s).

Les Eco-organismes signataires peuvent se répartir la prise en charge des Déchets issus de PMCB 
collectés sur le territoire de la Collectivité, selon la zone géographique ou le Flux de Déchets issus de 
PMCB.

11 des Conditions générales.

L Eco-organisme(s) désigné(s) est identifié aux Conditions particulières. Les Flux de Déchets issus de 
PMCB pris en charge -organisme désigné sont également précisés aux Conditions 
particulières.

Le territoire de la Collectivité est déterminé par référence aux données reportées par la Collectivité 
sur TERRITEO au moment de la contractualisation, figurant aux Conditions particulières. En cas de 

/les Eco-organisme(s) désigné(s) en est/sont informé(s) dans les 
9 des Conditions générales.

Le Contrat est applicable sur le territoire métropolitain et sur le territoire des départements-régions 
d'outre-mer (DROM) et des collectivités d'outre-mer (COM) sur lesquels la règlementation relative à 

Article 3 : Date de prise d effet et durée du Contrat

Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la Collectivité et 
prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  
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Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 10 des Conditions 
générales.

Aucune stipulation du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-organisme désigné à 
demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-organisme désigné
responsable des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son 
agrément.  

Article 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

4.1. ENGAGEMENTS D ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE

4.1.1.

Conformément à la Règlementation, le Contrat est un contrat-type rédigé conjointement par les 
Eco- r assurer la continuité du SPGD, il est signé 
par tous les éco-organismes agréés au titre de la filière REP PMCB.

Néanmoins, le Contrat ne fait naitre aucune solidarité entre les Eco-organismes signataires. Chaque 
Eco-organisme signataire est responsable de son propre fait.

Par conséquent, les obligations et engagements au titre du Contrat, détaillés ci-après, ne sont 
-organisme désigné. 

4.1.2. -ORGANISME DESIGNE

-organisme désigné :

Dispositions générales

prendre en charge, financièrement et/ou opérationnellement, les Flux de Déchets issus de 
PMCB listés en annexe 1 aux Conditions générales, selon les modalités décrites dans cette 
annexe et en fonction des différentes configurations des Déchèteries ;  
prendre en charge, le cas échéant, les Flux de Déchets issus de PMCB issus des catastrophes 
naturelles ou accidentelles dans les conditions prévues au Contrat et au Cahier des charges ;
verser des soutiens financiers sur la base du barème de soutiens défini en annexe 2 aux 
Conditions générales, et des conditions de versement décrites en annexe 1 aux Conditions 
générales ;
liquider 5 des 
Conditions générales ;
plus généralement, répondre obligations qui lui sont imparties en 
application au Cahier des charges , 
notamment concernant les Déchets issus de PMCB abandonnés.

Modalités contractuelles

Prise en charge opérationnelle du Flux de Déchets issus de PMCB par Eco-organisme désigné

mettre à disposition des Contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants et 
répondant aux exigences et aux normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que 
pour le personnel de Déchèteries amenés à les manipuler ;
enlever des Flux de Déchets issus de PMCB selon les volumes déclarés dans le Système 

e l Eco-organisme désigné par la Collectivité sous réserve du respect par la 
Collectivité des conditions techniques définies en annexe 1 aux Conditions générales ;
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désigner un contact au sein de Eco-organisme désigné avec lequel la Collectivité peut 
gérer les opérations en exécution du Contrat.

Suivi des tonnages et la traçabilité

suivre les tonnages et la traçabilité : ces données permettent, après accord de la Collectivité, 
à Eco-organisme désigné de calculer le montant des soutiens dus à la Collectivité pour 

;  
fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

  
Information et sensibilisation

proposer des outils de communication et des actions de formation du personnel à la 
Collectivité dont les modalités sont précisées dans son ;
réaliser et soutenir, 3 des Conditions générales, des 
actions locales d'information et de sensibilisation visant à informer la Collectivité et les 
Détenteurs de Déchets issus de PMCB des possibilités et des conditions de réemploi et de 
réutilisation des PMCB ; des possibilités et des conditions de reprise sans frais des Déchets issus 
des PMCB qu'ils détiennent et des impacts liés à l'abandon de Déchets issus de PMCB dans 
l'environnement ;
proposer à la Collectivité des campagnes de sensibilisation des particuliers et des personnels 
de la Déchèterie aux risques liés à la manipulation de produits contenant de l'amiante lié et 
aux bonnes pratiques de gestion des déchets amiante lié.

Les Eco-organismes signataires envisagent de mettre en place des
.

Reprise sans frais des Flux de Déchets issus de PMCB produits lors des catastrophes naturelles ou 
accidentelles

assurer ou faire assurer par un autre Eco-organisme signataire , sur
demande de la Collectivité, la mise à disposition de Contenant et l'Enlèvement sans frais des 
Flux de Déchets issus de PMCB qui sont produits lors de catastrophes naturelles ou 
accidentelles, dès lors que ces déchets ont été préalablement extraits et triés, et qu'ils ne 
sont pas contaminés par des substances chimiques ou radioactives d'origine externe, dans 
le limite du plafond règlementaire équivalant à 5% des contributions financières annuelles qui 
lui sont versées par les Producteurs. La procédure de reprise sans frais des Flux de Déchets 
issus de PMCB produits lors des catastrophes naturelles ou accidentelles sera définie en 
commun entre tous les Eco-organismes, .

4.2. ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE L ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ  

réemploi, de recyclage et de valorisation des
Flux de Déchets issus de PMCB selon les modalités techniques décrites annexe 
1 et 2 des Conditions générales.  

4.2.1. Conditions de Collecte des Flux de Déchets issus de PMCB

La Collectivité doit à ce titre :
Flux de Déchets issus de PMCB en Déchèterie ;

respecter les standards de tri définis dans le S Eco-organisme 
désigné ;
mettre -organisme d , tels que les 
certificats de recyclage ou de valorisation, permettant de justifier de la traçabilité des 
Déchets issus de PMCB collectés ;

mettre à disposition d Eco-organisme désigné les Flux 
de Déchets issus de PMCB s des 
Conditions générales, et à fournir à Eco-organisme désigné les indications nécessaires à la 
gestion opérationnelle des Enlèvements décrites en annexe 1 ;
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prendre les dispositions relatives à l du gisement de Déchets issus de PMCB, dans la 
limite des contraintes économiques et techniques ;
dans Point de 
maillage :

llectivité :
o accepter les dépôts sans frais de Déchets issus de PMCB triés par les usagers et / ou 
les professionnels conformément au règlement de la Déchèterie
o réaliser une Reprise sans frais des Déchets issus de PMCB en Collecte séparée ou 
conjointe ;
o mettre à disposition une Zone de réemploi ou réutilisation accueillant les Déchets issus 
de PMCB, accessible aux Opérateurs de Réemploi et Réutilisation selon les conditions 

annexe 1. Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec 
un Opérateur de Réemploi et Réutilisation, elle s'engage à travailler à la mise en place des 
dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité des Déchets issus de PMCB et de 
permettre le pré
un Opérateur de Réemploi ou de Réutilisation.

4.2.2. Conditions de Collecte et de traitement par la Collectivité des Flux de Déchets issus de PMCB

Pour les Flux pour lesquels la Collectivité réalise la Collecte et le traitement, cette dernière 
, autant que possible, à réaliser des opérations de recyclage, de valorisation matière 

ou de valorisation énergétique sur les déchets issus de PMCB collectés en mélange ou 

de valorisation matière ou de valorisation énergétique est appréciée sur la base des 
déclarations semestrielles soumises par la Collectivi

- visés 7 des Conditions 
générales.

4.2.3. des quantités de Déchets issus de PMCB collectés en mélange par la 
Collectivité 

La Collectivité déclare autoriser les/ -organisme(s) désigné(s), ou les Opérateurs de gestion des 
déchets, s à réaliser des caractérisations permettant de définir le 
taux de présence 
nationale de caractérisation dont les modalités sont définies en annexe 4 aux Conditions Générales.

La Collectivité donne libre accès au site de la Déchèterie concernée et aux Contenants en vue de 
la réalisation desdites caractérisations nécessaires.

Conditions 
générales.

4.2.4. Condition de traçabilité à la collecte

sur le Point de reprise, il est rappelé que la Collectivité remplit et signe, le Bordereau de dépôt prévu 
-21-2-

-organisme désigné sur 
demande de sa part.

4.2.5. Conditions administratives

La Collectivité doit veiller au respect de la totalité de ces points :

compléter les données sur ;
informer Eco-organisme désigné, via TERRITEO et le cas échéant au travers du Système 

, de toute modification administrative nécessaire à l'exécution du Contrat, 
notamment de son Périmètre ;
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identifier les contacts opérationnels permanents de l'Eco-organisme désigné par leurs 
fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 
exécution du Contrat ;

procéder aux déclaration , selon les modalités de 
chaque Eco-organisme désigné ;

émettre un ou des titre (s) Eco-organisme 
désigné. Les soutiens Liquidés sont versés par Eco-organisme désigné dans un délai de 30 jours à 
réception du titre de recette émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par 
Eco-organisme désigné.

Article 5 : DECLARATION ET PAIEMENT DES SOUTIENS

5.1. Déclaration

La Collectivité dispose d'une période de déclaration de 60 jours au terme de chaque semestre civil.  

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des Déchets issus de 
PMCB depuis leur Collecte jusqu'au traitement final, en indiquant les modalités de traitement, aux 
fins de calcul des soutiens financiers dont la Collectivité souhaite bénéficier  

Les déclarations doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de 
déchets contenant des Déchets issus de PMCB sous agrément et leurs exutoires finaux, ainsi que les 
quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), avec les 
justificatifs de cette déclaration. 

    annexe 1 aux Conditions générales.

Les déclarations et les   

-organisme 
  

o-organisme désigné dispose de 45 jours après validation par 
-organisme 

désigné.  

En outre, à -organisme désigné 
dispose de 45 jours, soit pour Liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la 
déclaration, soit pour procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, 
soit encore pour informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être 
Liquidés. Les autres soutiens ne peuvent pas être Liquidés, et donc payés, tant que la déclaration 
(en cela compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

-organisme désigné le sont par 
période semestrielle échue.

5.2. Paiement des soutiens

La Collectivité doit -organisme 
désigné sur la base du barème figurant en annexe 2 aux Conditions générales. Les soutiens Liquidés 

-organisme désigné dans un délai de 30 jours à réception du titre de recettes 
émis par la Collectivité conformément à l'état commu -organisme désigné.  

Le titre de recettes émis par la collectivité doit mentionner clairement le numéro de la déclaration 
-organisme désigné ainsi que la période semestrielle concernée.
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Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 
fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être Liquidés et 
payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 18.  

-organisme désigné est effectué sans préjudice de réclamation 
des trop- -organisme désigné pourrait avoir connaissance ultérieurement, 
notamment du fait de contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur 
les versements de soutiens non échus ou ultérieurs d -organisme désigné concerné.

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 
générale des impôts.

Article 6 : RESPONSABILITÉS

6.1. Responsabilité en cas de Collecte et traitement par la Collectivité

Pour les Flux de Déchets issus de PMCB dont la Collecte et le traitement sont réalisés par la Collectivité 
et soutenus financièrement par Eco-organisme désigné, il n y a pas de transfert de déchets.

La Collectivité est seule détentrice des Déchets issus 
responsabilité. -organisme désigné ne saurait être recherchée à ce titre.

6.2 ; Responsabilité en cas d E -organisme désigné

6.2.1. Sous réserve des exceptions nommément désignées ci-après, les règles de responsabilité 
applicables aux Flux de Déchets issus de PMCB dont Eco-organisme désigné assure les opérations 
d'Enlèvement et de traitement sont les suivantes.

En tant que détentrice des Déchets issus de PMCB, 
des Déchets issus Enlèvement par de gestion des 
déchets.

Le transfert du déchet et de la responsabilité a lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux 
Déchets issus de Enlèvement desdits Déchets issus de PMCB.

A ce stade, la Collectivité s'engage à céder gratuitement les Déchets issus de PMCB Collectés 
séparément à Eco-organisme désigné ou le cas échéant à 

-ci. La cession desdits Déchets issus de PMCB 
par la Collectivité à Eco-organisme de gestion des déchets sollicité par 
celui-ci, emporte le transfert du risque.

Toutefois, -organisme désigné des déchets qu , peut 
refuser de reprendre un Déchet issu de PMCB qui , à la suite d'une 
contamination ou d'une mauvaise manipulation, présente un risque pour la sécurité et la santé du 
personnel chargé de la reprise que les Équipements de protection individuels conventionnels ou les 

A ti Déchet issu de PMCB 
non dangereux et un Déchet issu de PMCB dangereux de gestion des déchets peut 
également refuser de reprendre des déchets radioactifs, ou des déchets autres que des Déchets 
issus de PMCB, en mélange avec les Déchets issus de PMCB.

Toute demande de prise en charge de Déchets issus de PMCB non-conformes, par exemple
contaminés ou radioactifs, ystème 

de l Eco-organisme désigné
première rupture de charge sur le site intervenant pour Eco-
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organisme désigné. Dans ce 
contaminé ou radioactif.

Par ailleurs, tout Enlèvement présentant une non-
des déchets, sur le site de regroupement et/ou de traitement, telle que la présence de déchets 

déchets par la Collectivité ou de prise en charge de la gestion de ceux-ci en relation directe avec 

Les Opérateurs de gestion des déchets de Eco-organisme désigné conservent seuls la propriété des 
Eco-organisme désigné. La 

Collectivité en assure seule la garde sur le Point de Reprise jusqu'à leur chargement lors de 
l'Enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du fait des Contenants ou aux 
Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une défaillance du Contenant ou de 

de gestion des déchets ou en cas de force majeure. Cette stipulation 
es Contenants.

L pendant toute , à :
- Utiliser les Contenants mis à sa 

figurant dans le Système -organisme désigné concerné, et 
informer ce dernier des éventuelles difficultés rencontrées dans leur utilisation ;

- Prendre soin desdits Contenants, ceux-
des Déchets, et à garantir leur intégrité. 

6.2.2. Chaque non-conformité notifiée, notamment de la cession des Déchets issus de 
PMCB, ou , -
organisme désigné, accompagnée de tout justificatif utile, et transmis à la Collectivité dans les 

.

En cas de non-conformité grave ou récurrente de nature à compromettre durablement 
du Contrat, ou la valorisation des Déchets issus de PMCB, ou la sécurité des personnes, les soutiens 
financiers ou la réalisation des Enlèvements pourront être suspendus pa -organisme désigné 
concerné, et s correctif, comprenant 
des engagements concrets, sous 30 jours à compter de la demande formulée par 
l -organisme désigné, afin de mettre fin à cette situation. A défaut de la production ou 

s correctif permettant la levée des non-conformités, le Contrat 
pourra être résilié après que -organisme désigné ait saisi le Comité de concertation dans les 

. 

6.2.3. temporaire ou définitive d'une Déchèterie ne peut donner lieu à 
aucune réparation du préjudice pendant la période de désactivation, financièrement ou en nature, 
par l une des Parties en faveur de l autre Partie.

Lorsque la Collectivité demande de maintenir dans le Périmètre du Contrat, une Déchèterie ne 
respectant pas les obligations de l annexe 1 aux Conditions générales dans le dispositif de Collecte,
la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d un éventuel manquement à la 
Réglementation vis-à-vis -organisme désigné, et des tiers.

Article 7 : CONTROLES

7.1. Contrôle des données des Collectivités

sur la validité et la sincérité des données qui servent au calcul des soutiens, 
à prendre toutes dispositions correctives si une erreur était identifiée et à aviser Eco-organisme 
désigné   

7.2. Audits

__________________________________________________________________________________________________________
CG - Contrat type Collectivités territoriales REP PMCB Page 15 sur 71

7.2.1. -organisme désigné 
se réserve la possibilité de réalisé soit par un organisme 

-organisme désigné.

Les contrôles doivent permettre de vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournis par 
la Collectivité ou par des prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des 
Collectivités qui lui sont liées. A cette fin, la Collectivité s engage à prévoir dans ses contrats une 

-organisme désigné erait,
conformément aux exigences de contrôle prévues au Contrat. Une autorisation de contrôle 
identique doit être incluse dans les contrats passés par les Collectivités dont les compétences sont 
liées.

7.2.2. Eco-organisme désigné peut effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites et 
entretiens), sur les sites des Collectivités et le cas échéant ceux de ses prestataires, des collectivités
et des personnes privées auxquelles elle est liée. 

original (Bordereau de dépôt, bordereaux de suivi des déchets ou registre en application des articles
R.541-43 et suivants 
opér - -
organisme désigné à cet effet. Lorsque les documents justificatifs existent uniquement sur un support 
dématérialisé, le tiers mandaté peut procéder aux vérifications nécessaires permettant de s assurer 
de la véracité des documents dématérialisés.

-organisme désigné libre accès à tout site de la Collectivité sur lequel les prestations objet 
du Contrat ont lieu, et en particulier les bureaux et les Points de reprise. El

les pièces justificatives .

-organisme désigné et sont décrites dans le Système 

7.2.3. Eco-organisme 
désigné, le mois qui précède le contrôle.

impossibilité de trouver un accord sur une nouvelle date du fait de la Collectivité et sans justification, 
-organisme désigné au moins 48 heures à 

. 

Dans tous les cas, -organisme désigné communiquera à la Collectivité la date définitive de la 
visite, ainsi que la lettre de mission confiée à comportant notamment la liste des points 
à contrôler et la liste des documents et pièces justificatives qui seront consultés.
  
7.2.4. Suite à ces contrôles, Eco-organisme désigné
effectués, à charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La 
Collectivité peut demander à être entendue par Eco-organisme désigné, assistée du conseil de 
son choix.

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle révélant des dysfonctionnements qui lui
imputables à la Collectivité du fait le cas échéant de ses Déchèteries, -

30) jours calendaires et prend les mesures 
correctives le cas échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour 
validation à Eco-organisme désigné en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet 
audit. En cas de trop-perçus de soutiens par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de 
la déclaration semestrielle suivante, sauf si le Contrat prend fin à l expiration du semestre en cours 
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ou si les trop-perçus excèdent le montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la 
régularisation deviendra alors immédiatement exigible.

A défaut de transmission du plan s
prévues par ce plan -organisme peut suspendre le versement des soutiens sur les Flux concernés

et exécuté, y compris les Enlèvements, ou résilier le Contrat dans 
les conditions 10 des Conditions générales. -
organisme désigné saisit le Comité de concertation.   

Article 8 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES

8.1 Dans le cadre du Contrat, sauf exception expressément prévue au Contrat, toute information 

être considérée, sauf mention contraire, comme une Information Confidentielle, en ce compris les 
informations communiquées oralement, pendant toute la durée du Contrat et pendant une période 
de cinq (5) ans après le terme de celui-ci pour quelque cause que ce soit. 

Toutefois, ne sont pas considérées comme des Informations Confidentielles, les informations dont il 
est prouvé :

que la divulgation de ces Informations Confidentielles est imposée par la loi ou la 

communica
mutuellement dans les meilleurs délais :

o de tout recours devant une juridiction contentieuse tendant à divulguer des 
Informations Confidentielles, ou 

o de toute décision prise par les autorités visées ci-avant obligeant à divulguer des 
Informations Confidentielles. 

-
ci, à condition que leur divulgation ne résulte pas du fait de la Partie qui les a reçues, ou de 
tiers en ayant eu communication par cette Partie ;

;
les a reçues par un tiers de manière licite, sans 

nature à la justifier.

8.2. Ainsi, Les 
la préservation stricte de la confidentialité de celles-ci.

8.3. En conséquence, l -organisme désigné
à ne pas divulguer à tout tiers les documents, informations ou données que la Collectivité lui aura 
communiqués dans le cadre du Contrat (les « Informations Confidentielles), à moins que ladite 

lle de l -organisme 
désigné au titre du Contrat, ou en application des dispositions du Cahier des charges, de la 

8.4. La Collectivité convient, en outre, que les informations et données la concernant sont 
l -

organisme désigné être conservées par l -
organisme désigné pendant cinq (5) ans après le terme du Contrat.

La Collectivité transmet ses données administratives au portail TERRITEO et autorise la transmission 
par Eco-organisme désigné des données et informations administratives au portail TERRITEO. La 
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Collectivité permet également à Eco-organisme désigné de transmettre les données et 
informations demandées par l ADEME et les Conseils Régionaux, conformément aux exigences du 
Cahier des charges, ainsi qu à toute personne publique à laquelle il est fait obligation légale ou 
règlementaire à Eco-organisme désigné de transmettre ces données et informations. Dans ce 
dernier cas, Eco-organisme désigné informe la Collectivité de cette nouvelle obligation. Eco-
organisme désigné peut enfin rendre public ses résultats consolidés des données relatives aux 
soutiens versés et/ou à la prise en charge opérationnelles des Déchets issus de PMCB.

Article 9 : MODIFICATION DU CONTRAT

9.1. Les Conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par les Eco-organismes 
signataires. Ces modifications par les Eco-organismes signataires
dans le cadre du Comité de concertation.

Les Eco-organismes signataires notifient par tout moyen à la Collectivité toute modification des 
Conditions générales y compris de leurs annexes, décidée , avec la date 
de la prise d effet de cette modification, au plus tard un (1) mois calendaire avant sa prise d effet, 
sous réserve des dispositions qui suivent.

En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-organisme 
désigné concerné par la modification souhaitée de la 
modification, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille de la prise d'effet de la modification

-organisme désigné. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 
la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessiter la 
conclusion d'un avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit 
opposable à Eco-organisme désigné.

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d exécution du Contrat et qui 
ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de Contenants, 
d Enlèvement, de déclaration, peuvent notamment être modifiées par les Eco-organismes 
signataires avec un préavis de 15 jours et après information préalable des Représentants.

9.2. La Collectivité informe les Eco-organismes signataires de toute modification du Périmètre défini
du Contrat un (1) mois calendaire avant sa prise en 

compte. La Collectivité tient à disposition

Les informations figurant aux Conditions particulières ou en annexe 1 à celles-ci, spécifiques à la 
Collectivité, peuvent être modifiées unilatéralement par la Collectivité sur le portail TERRITEO, et le 

-organismes désignés, chaque fois que 
dans ceux-ci, (1) mois 

prévu ci-avant. - nent mutuellement informés 

9.3. -avant, i
l -

organisme désigné concerné par ladite modification, notamment en fonction des contraintes liées 
à la disponibilité ou la libération des Contenants.

9.4 Cas spécifiques : pour les Déchèteries qui sont Points de maillage, les Parties 
préalable sur les modalités maillage. Dans le cas 
où la Collectivité souhaite sortir une ou des Déchèteries du maillage, la Collectivité devra notifier 

en cours.

Les modific 11.
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-
organismes désigné seront immédiatement informés par la Collectivité pour une mise à jour en temps 
réel des informations figurant sur les cartographies de maillage.

Article 10 : FIN DU CONTRAT

Le Contrat prend fin à
suivent.

10.1. Principe général

Le Contrat continue de produire ses effets dès lors que la Collectivité et un éco-organisme au moins 
demeurent Parties au Contrat.

Le Contrat cesse de produire ses effets dès lors qu est résilié totalement par la Collectivité. 

10.2. Suspension, r

10.2.1. Dans le cas où un Eco-organisme signataire du Contrat se voit suspendre son Agrément, le 
Contrat cesse de produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire, durant toute la durée 
de ladite suspension. 

Le Contrat reste en vigueur et continue à produire ses effets pour les autres Eco-organismes 
signataires, Parties au Contrat. 

- -
désigne dans les plus brefs délais les/ -organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier 
pour l restant à accomplir par celui-ci. 

10.2.2. -
renouvelé, le Contrat cesse de produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire. Le Contrat 
reste en vigueur et continue à produire ses effets pour les autres Parties au Contrat. 

- -
les/ -organisme(s) signataire(s)

devant se substituer au premier -ci. 

10.2.3. -organismes signataires du 
Contrat est retiré ou non renouvelé.

10.3. Force majeure

Le Contrat pourra être suspendu ou résilié de plein droit par la Collectivité en cas de survenance 

notification par celle- façon temporaire ou définitive 
Chaque Eco-organisme signataire pourra suspendre ou se retirer du Contrat 

dans les mêmes conditions.

10.4. Résiliation du Contrat par la Collectivité

La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois (3) 
  La résiliation prend effet au 31 décembre de 

sans indemnité de quelque nature que ce soit.

10.5. Manquement grave des Parties

10.5.1. De convention expresse, les manquements graves ne peuvent porter que sur les 
engagements dont l inexécution rend impossible ou dangereuse pour les Parties ou les tiers 
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l exécution du Contrat. De tels manquement peuvent justifier la résiliation du Contrat totale ou 
xée au regard 

de la nature des manquements constatés.

10.5.2. En cas de manquement grave par l -organisme désigné ou par la Collectivité, à l une 
quelconque de leurs obligations aux termes du Contrat, le Comité de Concertation sera saisi de 
manière à organiser une réunion de conciliation
générales

10.5.3. résultant de la saisine du Comité de concertation, 
manquement constaté est imputé à un Eco-organisme désigné, la Collectivité a la faculté 
le retrait dudit Eco-organisme désigné qui a manqué à ses obligations
judiciaire ne soit requise, trente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure d'exécuter restée sans 

La Collectivité pourra, 
en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de l'intégralité de son 
préjudice.

Il est convenu que la Collectivité ne peut solliciter le retrait ou la réparation de son préjudice auprès 
du ou des Eco-organismes signataires . Les Parties 
conviennent que les Eco-organismes signataires ne sont responsables qu s qui 
leur incombent respectivement.

10.5.4. A défaut résultant de la saisine du Comité de concertation, que le manquement 
constaté soit imputé à un Eco-organisme désigné ou à la Collectivité, -organisme désigné aura
la faculté de se retirer. 

10.5.5 Si le retrait est confirmé, le retrait est acté s
trente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, signifiée par lettre 

s suivant le délai précité, 
o-

à accomplir par celui-ci. 

Toute Partie lésée pourra, en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de 
l'intégralité de son préjudice.
18 des Conditions générales.

Constituent des manquements graves de la Collectivité, sans que cette liste ne soit exhaustive :

Le fait de procéder à des déclarations de tonnages manifestement frauduleuses ou 

lisation et la constatation, notamment lors 
-conformités graves et/ou répétées.

-organisme désigné, sans que cette liste ne soit 
exhaustive :

Le refus injustifié et réitéré de prendre en charge les Déchets issus de PMCB collectés 
séparément en dépit des demandes formulées par la Collectivité conformément au 
Contrat ;
Le refus injustifié et réitéré de verser des soutiens dument justifiés conformément aux 
dispositions du Contrat
Le refus injustifié et réitéré de prendre en charge des Déchets issus de PMCB produits lors 
des catastrophes naturelles ou accidentelles, dans les conditions prévues au Contrat.

Article 11 : EQUILIBRAGE DE LA FILIERE ET ENGAGEMENT DE ECO-ORGANISME DESIGNE
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11.1. La Collectivité est informée que la Règlementation
peuvent être entreprises, entrainant des modifications au Contrat, répartition 
géographique ou une nouvelle répartition des Flux de Déchets issus de PMCB. La Collectivité est 
également informée quilibrage peut conduire à ce qu -organisme 
signataire du Contrat devienne un Eco-organisme désigné.

Les Eco- prise en charge des Flux de Déchets issus de 
PMCB se fasse suivant le même schéma, financier ou opérationnel, qu et à ce que le
changement Eco-organisme désigné soit sans incidence sur la continuité du SPGD.

La co-organisme désigné par un autre Eco-organisme signataire du Contrat est 
au Contrat.

11.2 La Collectivité est informée par tout moyen équilibrage est entrepris au moins un (1) mois 
en début du semestre suivant des modifications au Contrat. 

Les nouvelles modalités techniques et opérationnelles dans la prise en charge des Déchets issus de 
PMCB collectés sur son territoire sont portées à sa connaissance dans le même délai. La Collectivité
est notamment informée dans les meilleurs délais des changements de Contenants à intervenir, des
changements pérateurs de gestion des déchets ou d changement de Système 

La Collectivité donne expressément son accord, par la présente, à tout -
organisme désigné à la demande de . 

Eco-organismes désigné, dans les conditions qui précèdent, ne peut intervenir que 
dans le cadre équilibrage. En particulier, aucune substitution ne saurait intervenir en 

éco-organisme. En toute hypothèse, le nouvel Eco-organisme désigné 
ne saurait être tenu responsable des éventuels manquements commis par son prédécesseur. 
Chaque éco-organisme fera ses meilleurs efforts afin que la transition respect 
du principe de continuité du SPGD.

11.3. Le Comité de concertation est 
entre les Eco-organismes désignés.

ARTICLE 12 : PROPRIETE INTELLECTUELLE COMMUNICATION

12.1. Propriété intellectuelle

12.1.1. Contrat ne seront susceptibles de 
conférer à quiconque, de manière expresse ou implicite, un droit quelconque de propriété 

inventions ou les découvertes auxquelles se rapportent ces informations. Il en est de même en ce qui 

les marques, brevets, logiciels, dessins, modèles, secrets de fabrique ou le secret des affaires.

12.1.2. En conséquence, le droit de propriété sur toutes les informations, ainsi que les améliorations, 

ces dernières, appartiennent, sous réserve des droits des tiers, à la Partie divulguant lesdites 
informations.

12.1.3. Chaque Partie est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle portant sur ses marques 
et logos.

12.2. Communication

12.2.1.
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divulgation à tout public. Est considérée comme une communication externe toute communication 
exercée en dehors des salariés de chaque Partie.

12.2.2. Toutefois, l -organisme désigné peut faire toute utilisation des données et informations 
collectées auprès de la Collectivité pour ses besoins internes, et peut les conserver dans les 
conditions fixées au Contrat. -organisme désigné peut diffuser ces données et informations sous 
forme agrégée. La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission 
par -organisme désigné des données et informations administratives au portail TERRITEO. 
12.2.3. La Collectivité permet également à -organisme désigné de transmettre les données et 
informations demandées par l'ADEME et les Conseils Régionaux, conformément aux exigences 
règlementaires, ainsi qu'à toute personne publique à laquelle il est fait obligation légale ou 
règlementaire à -organisme désigné de transmettre ces données et informations. Dans ce 
dernier cas, -organisme désigné informe la Collectivité de cette nouvelle obligation. co-
organisme désigné peut enfin rendre public ses résultats consolidés de collecte séparée et en 
mélange.

12.2.4. La Collectivité autorise l -organisme désigné à prendre des images (photographies et 
films) des Points de reprise permanents et temporaires de Collecte séparée, et autorise l -
organisme désigné, ou toute personne mandatée par l co-organisme désigné, à accéder à ces 
Points de reprise aux fins de prendre ces images. -organisme désigné en informer 
la Collectivité préalablement. -organisme désigné
toute personne présente sur le point de collecte. Ces images peuvent notamment être enregistrées 
dans une base de données propriété de l -organisme désigné et peuvent être exploitées par 
l -organisme désigné ou toute personne mandatée à cette fin, uniquement dans le cadre de ses 
activités soumises à agrément et après information de la Collectivité, sans paiement autre que les 
soutiens financiers versés par l -organisme désigné à la Collectivité.

12.2.5. Les actions de communication interne qui -
organisme désignés, doivent être envoyées aux autres Parties pour avis au minimum dix (10) jours 
avant divulgation au public. Les actions de communication doivent porter sur les actions conduites 
en commun dans le cadre du Contrat. Les actions de communication ne porteront pas sur 

prévu au Contrat, mais elles valoriseront les résultats 

des travaux réalisés en partenariat porteront le nom et le logotype des autres Parties.

12.2.6. Toutefois, par exception à ce qui précède, chaque Partie a la faculté, pendant la seule durée 

e Contrat.

12.2.7. -organisme désigné
aux Déchets issus de PMCM enlevés et soutenus, ainsi que toute donnée résultant des obligations 
réglementaires, dans

ARTICLE 13 : RGPD

13.1. Dispositions générales

En application du Règlement Général sur la Protection des Données (« RGPD ») (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi dite « Informatique et Libertés » du 6 
janvier 1978 modifiée, il est expressément entendu entre les Parties que les données à caractère 
personnel, tel que définies par la législation en vigueur, qui sont recueillies de manière licite, loyale, 
transparente, adéquate, pertinente et limitée par chacune des Parties, en qualité de responsable 

de son exécution, sont nécessaires à la 
-ci.
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-traitant dans 
le cadre du Contrat, fait son affaire des formalités préalables lui incombant au titre de la législation 
relative à la protection des données à caractère personnel.

Les données à caractère personnel recueillies telles que les noms, prénoms, adresses, téléphones et 
mail des représentants de chacune des Parties et des interlocuteurs des Parties, le cas échéant leurs 

personnes qui ont à les connaître, pour les finalités suivantes : gestion du Contrat, recouvrement, 
évaluation et gestion du risque, suivi du respect des obligations environnementales.

Les données à caractère personnel recueillies seront conservées par les Parties pendant le temps 

obligations de conservation et de documentation résultant notamment du Code de Commerce, 
du Code des Impôts ainsi que de la législation bancaire et anti-blanchiment en vigueur.

les conditions du transfert dans le respect et conformément à la législation en vigueur sur la 
protection des données personnelles.

Ces données à caractère personnel seront couvertes par le secret professionnel. Toutefois, pour 
satisfaire aux obligations légales et réglementaires, les Parties pourront être tenues de communiquer 
des données à caractère personnel à des autorités judiciaires ou administratives légalement 
habilitées. En outre, chaque Partie autorise expressément les autres Parties à partager les données 
à caractère personnel la concernant et leurs mises à jour éventuelles, avec toute entité de son 
Groupe, à des fins administratives internes.

Chaque Partie peut, à tout moment, accéder aux données à caractère personnel la concernant 
ou concernant ses préposés, les faire

les autres Parties à des fins 
commerciales ou obtenir la liste des entités du groupe des autres Parties

l co-organisme désigné : rgpd@[raison sociale de 
-organisme désigné].fr. Chaque Partie et/ou ses préposés ont en outre la faculté de saisir la 

CNIL de toute demande concernant les données à caractère personnel la concernant ou celles 
de ses préposés.

13.2. Dispositions particulières concernant -ORGANISME DÉSIGNÉ

-organisme désigné est autorisé à traiter les données à caractère personnel (ci-après « les 
données ») nécessaires à la réalisation des obligations qui lui incombent dans les conditions 
suivantes :

traiter ou consulter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 

Nature du 
(des) 
traitement(s)

Finalité du (des) 
traitement(s)

Type de Données 
Personnelles 
traitées

Catégorie de 
personnes 
concernées

Contrat 
conclu

Echanges entre 
les Parties en 
application du 
Contrat

Noms, prénoms, 
qualités et 
coordonnées des 
signataires et 
personnes à 
contacter, 

Représentant légal 
et/ou personnels 
dûment habilités 
par la Collectivité 
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concernant la 
Collectivité

Extranet et 
Site de -
organisme 
désigné 

Accès
et au Site en vue 
de permettre à la 
Collectivité de 
procéder à la 
conclusion du 
Contrat, et aux 
demandes 

mais également 

documentation 
mise à disposition 
par -
organisme 
désigné et à 
toutes 
informations le 
concernant en 
vue le cas 
échéant de sa 
mise à jour par ses 
soins

Noms, prénoms, 
données 
personnelles de 
connexion (dates 
et heures), 
adresse mail, 
adresse IP, 
identifiant et mot 
de passe

Personnels dûment 
habilités par la 
Collectivité

Garantir la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 

appropriées. Les mesures techniques et organisationnelles garantissant un niveau de sécurité 

o la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel,
o

des services de traitement,
o

notamment détournée, malveillante ou frauduleuse des Données à Caractère Personnel 
et des fichiers objet du traitement,

o des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel 
-

technique,
o

mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du Traitement. 

Traiter les données conformément aux instructions ci-dessus.

Veiller ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu 
fidentialité ou soient soumises à une 

obligation légale appropriée de confidentialité.

P
informatiques, les principes de protection des données dès la conception et de protection 
des données par défaut.
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Ne pas, sans autorisation de la Collectivité, insérer dans les traitements des données à 
caractère personnel étrangères à celles confiées par la Collectivité, ni réaliser de copie ou 
de stockage des données confiées par la Collectivité, ni louer ou vendre les données 
confiées par la Collectivité.

Faire appel le cas échéant à tout sous-traitant au sens du RGPD pour mener les activités de 
traitement qui lui incombent. Dans ce cas, il en informe préalablement la Collectivité de 

-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités 
de traitement sous- -traitant.

Notifier les éventuelles violations de données à caractère personnel dans un délai maximal 
de 72 heures après en avoir pris connaissance. La notification contient au moins :
o la description de la nature de la violation de Données à Caractère Personnel y compris, 

si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la 

Caractère Personnel concernés.
o

de contact chez l -organisme désigné auprès duquel des informations 
supplémentaires peuvent être obtenues,

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des conséquences 
probables de la violation de Données à Caractère Personnel,

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des mesures prises ou 
que le Prestataire propose de prendre pour remédier à la violation de Données à 
Caractère Personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 
éventuelles conséquences négatives.

S'il n'est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, l -organisme désigné
tifier à la Collectivité toute information complémentaire relative à la violation de 

manière échelonnée, sans autre retard indu, et à collaborer avec la Collectivité en vue de la 
résolution de la violation.

13.3. Sort des données

Au terme des obligations prévues au Contrat, chaque Partie procède à la destruction de toutes les 

conservation ne serait pas nécessaire pour les finalités exprimées par le présent Contrat, doit justifier 
par écrit de leur destruction.

13.4. Transferts des Données à Caractère Personnel vers un Pays Tiers

Pays Tiers ou une Organ

ARTICLE 14 : ACCES AU SITE ET 

-organisme désigné à la disposition de la 
-après.

onnecter lui sont personnels et confidentiels. En conséquence, la 

r 
conséquent réputées avoir été effectuées par la Collectivité, et avec son autorisation.
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-organisme désigné des informations complètes et 
exactes notamment celles figurant aux Conditions particulières. Ainsi,

informations administratives. Cette mise à jour est réalisée par les personnes dûment habilitées 
engageant la Collectivité. La Collectivité reconnaît être responsable de la mise à jour, dans son 

adresses 
émise par -organisme désigné

-organisme désigné s'engage à faire ses meilleurs efforts pour sécuriser l'accès, la consultation 

notamment concernant la protection contre les virus. co-organisme désigné fera ses meilleurs 

ou de survenance d'un événement hors du contrôle de -organisme désigné et sous réserve des 
éventuelles pannes affectant le Site Internet et des opérations de maintenance nécessaires à son 
bon fonctionnement. Les interventions de maintenance pourront être effectuées sans que la 
Collectivité en soit préalablement avertie.

La Collectivité déclare accepter les caractéristiques et les limites de l'Internet, et en particulier 
reconnaître que : 

il lui appartient de prendre toutes mesures nécessaires pour s'assurer que les caractéristiques 

et le téléchargement des données ;

elle a connaissance de la nature de l'Internet, en particulier de ses performances techniques 
et des temps de réponse nécessaires pour consulter, interroger ou transférer des 
informations ; 

il lui appartient de prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de ses propres 
données et/ou logiciels contre la contamination par tout virus circulant éventuellement à 

le Site Internet lui sont accessibles "en l'état" et en fonction de leur disponibilité ;

elle est seule responsable de ses téléchargements et des éventuels dommages subis par son 
ordinateur et/ou de toute perte de données consécutifs à ses téléchargements ou, de façon 

la communication de ses codes d'accès ou d'une manière générale de toute information 
jugée confidentielle est faite sous sa propre responsabilité.

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS GENERALES

Les au droit de 
au droit du travail, à la protection de la santé et à la sécurité. 

La Collectivité, pour le personnel en régie et, le cas échéant, le prestataire de service exploitant la 
Déchèterie, assure la direction et la formation du personnel des déchèteries. La Collectivité met à 
disposition du personnel de la Déchetterie les consignes et supports communiqués par -
organisme désigné.

Aucun fait de tolérance de -organisme désigné, même répété, ne saurait constituer une 
renonciation de celui- stipulations ci-dessus définies.

__________________________________________________________________________________________________________
CG - Contrat type Collectivités territoriales REP PMCB Page 26 sur 71

bonne foi des dispositions équivalentes valables. En tout état de cause, les autres stipulations
demeureront en vigueur.

ARTICLE 16 : FORCE MAJEURE

1218 du Code civil et par les jurid

informer les autres Parties en confirmant cette information par lettre recommandée avec demande 

La Partie qui invoque la survenance d

Contrat, cette interruption ne pourrait être supérieure à 
10.3 ci-avant.

ARTICLE 17 : INT GRALIT

Tous contrats ou accords antérieurs portant sur les mêmes objets sont révoqués et remplacés en 
toutes leurs stipulations par le présent Contrat. 

ARTICLE 18 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS

à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 
conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

En cas de litige, -
organisme désigné concerné. 

L e Comité de concertation de la survenance du litige dans un délai 
. La Partie la plus diligente pourra également saisir pour avis le Comité de concertation. 

Cet avis ne lie pas les Parties au Contrat.   

La Partie la plus diligente pourra par ailleurs
tenter un règlement amiable du litige. 

du lieu du siège social de l Eco-organisme désigné.

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 
réception.
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Fait à ______________ , le ______________  

Pour la Collectivité

Prénom Nom
Qualité
« Lu et approuvé » et signature

Pour VALOBAT

Hervé de Maistre
Président

Lu et approuvé,

Pour VALDELIA

Arnaud Humbert-Droz
Président

Lu et approuvé,

Pour ECOMAISON

Dominique Mignon
Présidente

Lu et approuvé,

Pour ECOMINERO

Michel André
Président

Lu et approuvé,
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS PARTICULIERES PERIMETRE DU CONTRAT.

IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU CONTRAT 

Pour les groupements de collectivités territoriales, identification des membres de la Collectivité 
signataire du Contrat :

N°INSEE 
ou 
SIREN

Intitulé complet de la collectivité membre de la Collectivité signataire du Contrat  

IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DÉDIÉES AU RÉEMPLOI OU A LA REUTILISATION

communiquée au public pour déposer ses Déchets issus de PMCB.

Déchèteries :

Nom de la 
Déchèterie

N° INSEE ou SIREN 
de la collectivité 
de rattachement

Adresse de la Déchèterie code postal - ville

Zones de réemploi ou réutilisation (ci-après « Zone ») : 

Liste des déchèteries ayant une zone réemploi
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ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) ET FLUX DE DECHETS PRIS EN CHARGE

Flux
Scenario de gestion / 

soutien Eco-organisme désigné

Inertes Financier
Métaux Financier
Plâtre Opérationnel
Huisseries ou Menuiseries vitrées Opérationnel
Bois mélange Financier
Bois PMCB Opérationnel
Bois multi-REP (expérimentation) Opérationnel
Plastiques mélange Financier
Plastiques PMCB Opérationnel
Plastiques multi-REP (expérimentation) Opérationnel
Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Métaux Opérationnel
Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Plastiques Opérationnel
Conjoint 2 flux PMCB : Plastiques + Métaux Opérationnel
Conjoint 3 flux PMCB : Bois + Plastiques + 
Métaux Opérationnel
Déchets dangereux PMCB Financier
Laines de verre Opérationnel
Laines de roche Opérationnel
Résiduel PMCB Financier
Résiduel PMCB Opérationnel

ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) POUR LE VERSEMENT DES AUTRES SOUTIENS

Soutien financier Eco-organisme désigné
Soutien amiante lié SPGD
Soutien communication
Soutien ré-emploi et réutilisation
Soutien Bordereaux de dépôt
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS GENERALES CONDITIONS TECHNIQUES ET 
ADMINISTRATIVES DE PRISES EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE PMCB

Article 1 : Point de Reprise et Point de maillage

En fonction de la configuration décrite dans le Contrat et du choix de la Collectivité une Déchèterie 
pourra être Point de maillage ou Point de reprise selon les modalités prévues aux articles 1.1 et 1.2 
ci-dessous.

Article 1.1 : Point de reprise

-organisme désigné et la Collectivité conduit les Déchèteries 
concernées à être désignées comme Point de reprise. Un Point de reprise est défini comme la 
Déchèterie pour laquelle la Collectivité accueille un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB des 
Détenteurs particuliers repris sans frais. 
En fonction des règlements de collecte des Déchèteries, ce Point de reprise peut accueillir les 
Déchets issus de PMCB triés à la source par des Détenteurs professionnels.

1.1.1 Déchèterie - Point de reprise « ménages »
L Point de maillage tel que défini au 1.2 ci-dessous ;
Elle accueille uniquement les Détenteurs particuliers ;
Elle reprend un ou plusieurs des Flux de Déchets issus de PMCB visés -290-4 

, collectés séparément, la collecte conjointe étant une 
modalité possible ;
Elle assure une reprise sans frais des Déchets issus de PMCB apportés par les Détenteurs 
particuliers ;
Elle peut accueillir les Déchets Dangereux issus de PMCB.

1.1.2 Déchèterie - Point de reprise « ménages & professionnels »
Point de maillage tel que défini au 1.2 ci-dessous ;

Elle accueille les Détenteurs particuliers et les Détenteurs professionnels (avec Bordereau de 
dépôt) selon les conditions et modalités dans le Règlement de collecte de 
la Déchèterie, sous -
après ;
Elle reprend un ou plusieurs des Flux parmi les 7 Flux de Déchets issus de PMCB identifiés à 

-290- (déchets de papier, de métal, de 
plastique, de verre, de bois, de fraction minérale et de plâtre), et collectés séparément, la 
collecte conjointe étant une modalité possible ;
Elle assure une reprise sans frais des Déchets issus de PMCB apportés par les Détenteurs 
particuliers et professionnels. Ces Déchets issus de PMCB doivent être triés à la source par les 
professionnels.
Elle peut accueillir les Déchets Dangereux issus de PMCB.

Article 1.2 : Point de maillage

Les P é
des Conditions générales du Contrat sont désignés Points de maillage.
La Déchèterie Point de maillage doit répondre aux conditions suivantes :

La reprise des 7 Flux -290-4 du Code de 
n 

minérale et de plâtre), collectés séparément, la Collecte conjointe étant une modalité 
possible ;

ne Zone réemploi ou réutilisation des PMCB ;
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Accueil des Déchets Dangereux issus de PMCB, lié ;
Le Point de maillage « ménages et professionnels » accueille les Détenteurs professionnels et 
les Détenteurs particuliers du territoire selon les conditions et modalités définies au 
Règlement de collecte de la Déchèterie, sous réserve de respecter les conditions minimales 

-après ;
Le « Point de maillage ménages Détenteurs professionnels, mais 
uniquement les Détenteurs particuliers.

Au regard des exigences qui précèdent, une Déchèterie proposant la reprise de 5 flux de Déchets 

de signature du Contrat, pourra demander et fa la 
part des Eco-
être devenir un Point de maillage avant le 31 décembre 2024.

Article 1.3 : Progressivité

La Collectivité et les/l Eco-organisme(s) désigné(s) définissent conjointement, un calendrier 
Déchèteries désignées comme Point de reprise ou Point de maillage (ci-après 

« Déchèterie activée »), en tenant compte des dispositions règlementaires en matière de 
progressivité définies dans la Réglementation, en particulier le Cahier des charges.

On entend par Déchèterie activée, une Déchèterie désignée Point de reprise ou Point de maillage 
déclarée dans les conditions particulières du Contrat, pour laquelle le démarrage de la prise en 
charge opérationnelle des Déchets issus de PMCB par les Opérateurs de gestion des déchets des 
Eco-organismes désignés, et/ou pour les Flux de Déchets 
issus de PMCB concernés collecté et traité par la Collectivité, est déclenché à partir de la date 
d'activation décidée par les Parties pour le 1er flux de Déchets issus de PMCB :

-
Conditions particulières du Contrat et 

Collectivité. En cas de nombre 
impair, le nombre de Déchèteries activées dans la première vague pourra inclure une 
supplémentaire pour assurer un déploiement à minima de 50% des déchèteries au Contrat. 
La liste des D e des Déchèteries Points 
de maillage (« ménages » ou « ménages & professionnels) et pourra être complétée le cas 
échéant par des Déchèteries Point de reprise. Ce seuil minimal de 50% pourra être dépassé 
si la C point de maillage ou qui souhaitent 
répondre aux critères pour être Point de maillage avant le 31 décembre 2024 (voir 
accompagnement Déchèterie Point de maillage 1.2 ci-dessus).

- 1 décembre 2024 
Déchèteries déclarées dans les Conditions particulières du 

C Collectivité.

Article 1.4 : Mode de gestion des flux de PMCB

La Collectivité et les/ -organisme(s) désigné(s) définissent conjointement au stade de la 
configuration du Contrat, pour chaque Déchèterie déclarée aux Conditions particulières du 
Contrat, les modalités de gestion de chaque Flux de Déchets issus de PMCB réceptionnés par 
Déchèterie. La liste des options possibles de modalité de collecte et de mode de gestion par Flux de 
Déchets issus de PMCB est la suivante :

Flux
Scenario de gestion

/ soutien
Date souhaitée de mise en place

Inertes Financier

Métaux Financier

Plâtre Opérationnel
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Flux
Scenario de gestion

/ soutien
Date souhaitée de mise en place

Huisseries ou Menuiseries vitrées Opérationnel

Bois mélange Financier à partir de Janvier 2024

Bois PMCB Opérationnel

Bois multi-REP (expérimentation) Opérationnel

Plastiques mélange Financier à partir de Janvier 2024

Plastiques PMCB Opérationnel

Plastiques multi-REP (expérimentation) Opérationnel

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Plastiques Opérationnel à partir de Janvier 2024

Conjoint 2 flux PMCB : Plastiques + Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024
Conjoint 3 flux PMCB : Bois + Plastiques + 
Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024

Déchets dangereux PMCB Financier

Laines de verre Opérationnel

Laines de roche Opérationnel

Résiduel PMCB Financier à partir de Janvier 2025

Résiduel PMCB Opérationnel à partir de Janvier 2025

Article 1.5 : Ouverture des Déchèteries aux Détenteurs professionnels

Pour être considérées comme Point de reprise ou Point de maillage, « ménages et professionnels », 
la Déchèterie doit répondre aux exigences des articles 1.1.2 et 1.2 ci-avant, et satisfaire les conditions 
minimales suivantes :

- La Déchèterie doit assurer la reprise sans frais des Déchets issus de PMCB des Détenteurs 
professionnels triés à la source ;

- La Déchèterie doit assurer une traçabilité des apports effectués par les Détenteurs 
de déchets, 

pour tous les Déchets issus de PMCB précités ;
- La Collectivité accepte que la Déchèterie figure sur la cartographie des Points de reprise 

OCAB ;
-

D accès).
- La C ses collaborateurs en outils numériques (smartphone ou 

poste informatique) assurer le contrôle des apports de Déchets issus de PMCB et 
permettre une validation dématérialisée du Bordereau de dépôt à destination des 
Détenteurs professionnels. 

Article 2 : Conditions techniques et financières de prise en charge des Déchets issus de PMCB ou de 
soutien financier -organisme(s) désigné(s)

Article 2.1 : Conditions générales

Les Flux de Déchets issus de PMCB soutenus financièrement ou pris en charge opérationnellement 
-organisme(s) désigné(s), dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus des

dispositifs de Collecte par la Collectivité suivants :

a) Flux de Collecte séparée des PMCB en Déchèterie dont la Collecte et le traitement est 
assuré par la Collectivité

dont la Collecte et le traitement est assuré par la Collectivité sous réserve que la performance 
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de réemploi et des différents modes de valorisation des déchets du bâtiment ainsi collectés 
soit au moins équivalente aux objectifs correspondants qui sont fixés par le cahier des charges. 
(Art. R. 543-290-8. III)

Article 2.2. : Conditions techniques de Collecte par la Collectivité

Collecte suivants :

Dispositif d'entreposage des Déchets :

i. Déchets issus de 
PMCB et 

ii. Rappel des consignes de tri à la source dans un support de formation pour les 
agents de Déchèteries

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus aux 
rubriques 2710-1 et 2710-2.

La Collectivité déclare annuellement la conformité de chaque Déchèterie à ces dispositions 
règlementaires. Le contrôle du respect de la Règlementation est assuré dans les conditions prévues

7 des Conditions générales.

Article 2.3. : Zones de réemploi ou réutilisation 

Dispositions générales

En application du 4.3 du Cahier des charges, lorsque la Collectivité dispose sur le Point de reprise ou 
sur un site contigu à celui-

-1-1 du 

soutien financier est proposé en accompagnement de la Collectivité pour couvrir la mobilisation 
Zones dédiées au réemploi en Déchèterie et les coûts de gestion y afférents. 

Le barème de soutien à la mise en Zone de réemploi ou réutilisation, ainsi que les 
modalités de versement des soutiens financiers figurent en annexe 2 des Conditions générales. 

financiers à la Zone de réemploi ou réutilisation des PMCB est versé 
annuellement après acquittement par la Collectivité de sa déclaration annuelle validée par Eco-
organisme désigné, et suivant la procédure et les délais précisés à des Conditions 
générales .

Déchets issus de PMCB réutilisés qui sont 
déposés dans cette zone sont mis à la disposition des Opérateurs du réemploi et de la réutilisation 
qui en font la demande, et au moins des entreprises relevant de l'article 1er de la loi n°2014- 856 du 
31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire.

La Zone de réemploi ou réutilisation doit être accessible aux Opérateurs du Réemploi et de la 
Réutilisation.

de réemploi ou réutilisation sur laquelle les Déchets issus de PMCB et des PMCB usagés sont 
acceptés.

Déclaration de la Zone de réemploi ou réutilisation

-organisme désigné, à la signature du Contrat, puis chaque année à 
civile, la liste des Déchèteries disposant de
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réemploi ou réutilisation au sein de leur installation ou sur un site contigu à celle-ci, sur laquelle les 
PMCB usagés doivent être déposés et stockés de manière temporaire en vue de leur réemploi ou 
réutilisation, et si possible le détail des PMCB concernés. 

La Collectivité pré -organisme désigné ou le cas échéant 
les caractéristiques de la Zone de réemploi ou réutilisation

pour chaque D telle Zone de réemploi ou réutilisation, afin de bénéficier 
des soutiens correspondants. Dans le cas où la Zone de réemploi ou réutilisation est installée sur un 
site contigu, la C
du gestionnaire.

Les dépôts de Déchets issus de PMCB réalisés par les Détenteurs particuliers et/ou professionnels
conformément aux dispositions du Règlement de collecte de la Déchèterie, directement auprès 

un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, hors de Réemploi ou réutilisation des 
Déchèteries ou sur appel entre la Collectivité et un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, ne 
rentrent pas dans le cadre de cette disposition.

Cas particulier de Zones de réemploi ou réutilisation de proximité
N
espace dédié au réemploi et à la réutilisation sur le site de la Déchèterie ou sur un site contigu, la 
Collectivité pourra déclarer comme rattaché à une ou plusieurs de ses Déchèteries, un 
établissement situé sur e zone dédiée au réemploi et à la réutilisation 
de PMCB, avec lequel elle est en contrat
maximal de ladite/desdites Déchèterie(s) en question, fixées à 3 km en milieu urbain et 10km pour 
les autres milieux tels que définis par l . Dans ce cas particulier, la Collectivité devra préciser 
dans le S -organisme désigné, les caractéristiques de la Zone de 
réemploi ou réutilisation en question, et fournir une copie du contrat conclu entre la Collectivité et 
ledit site expurgé des conditions couvertes par le secret des affaires permettant de justifier 

maximale indiquée ci-cavant, ainsi que de celle-ci, le nom et les 
coordonnées de son gestionnaire. 

-organisme(s) désigné(s)
des justificatifs les modalités de 
versement des soutiens figurent en annexe 2 aux Conditions générales. 

Prélèvement des PMCB sur la Zone de réemploi ou réutilisation
  
Tout contrat conclu avec un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation pour la mise à disposition 
des PMCB usagés sur la Zone de réemploi ou réutilisation, oblige la Collectivité à s'engager à prendre 
les mesures nécessaires afin de préserver l'intégrité des PMCB concernés, et de permettre le 
prélèvement, des PMCB en bon éta
réutilisation effectuées par ledit Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation.

également à mettre les PMCB concernés à disposition des Opérateurs du 
Réemploi et de la Réutilisation qui en font la demande, sans frais et dans des conditions 
transparentes, équitables, non discriminatoires et respectueuses du principe de proximité, en 

.

Modalités de contractualisation avec les Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation

de réemploi ou réutilisation 
Déchèterie, et que la collectivité est en contrat, ou souhaite signer un contrat, avec un Opérateur 
du Réemploi et de la Réutilisation pour la gestion des PMCB déposés sur ladite Zone de réemploi ou 
réutilisation, la C érateur du Réemploi et de la 
Réutilisation en question -organisme agréé de la filière 

-organisme 
é la Collectivité de la liste des Opérateurs du Réemploi et de la 

Réutilisation titulaires conclu avec un Eco-organisme.
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chacun des Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation précités, auquel elle donne accès à la 
Zone de réemploi ou réutilisation situées au sein de ses installations ou sur un site contigu à celles-ci.

les critères de choix par la Collectivité des Opérateurs de 
Réemploi et de la Réutilisation ayant accès à la Zone de réemploi ou réutilisation, sont déterminés 
suivant les conditions minimales suivantes :

Critères de choix entre les Opérateurs du Réemploi ou de la Réutilisation en privilégiant 

l'article 1er de la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 relative l'économie sociale et solidaire), 
: 

-
- Proximité
- organisation, moyens, compétences
- Méthodologie proposée pour atteindre les performances fixées de réemploi et 

réutilisation
-

de réemploi ou de réutilisation.

Performances attendues concernant les opérations de réemploi et de préparation en 
vue de la réutilisation des PMCB usagés avec un taux minimum de 70% de réemploi ou 
réutilisation. Cet objectif est défini comme étant la quantité (en masse) de PMCB usagés 

vue de la réutilisation durant 
la quantité (en masse) de Déchets issus de PMCB prélevée.

Engagement de déclaration et de traçabilité des Flux prélevés à des fins de réemploi ou 
de réutilisation et 
opération de préparation en vue de la réutilisation et production aux Eco-organisme 
désignés des justificatifs correspondants.

Article 2.4 : Conditions relatives aux Déchets issus de PMCB enlevés et traités opérationnellement par 
Eco-organisme désigné

et le traitement des Déchets issus de PMCB est strictement réservé aux Flux de Déchets
issus de PMCB collectés séparément, la Collecte conjointe étant une modalité possible, et 
conditionnés dans les C Eco-organisme désigné, à la Déchèterie.

La prise en charge opérationnelle des Déchets issus des matériaux et produits de même nature 
expérimentation

de Eco- 5 aux Conditions générales.

La Collectivité et Eco-organisme désigné définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste 
des Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-organisme désigné et les Flux de Déchets 
issus de PMCB concernés.

Collectivité avec les Eco-organismes désignés concernés
ou leurs Opérateurs, afin de pouvoir valider le choix des Contenants par Flux, 

à la prévention des risques de co-activité avec les/ (s) de gestion des déchets devant 
procéder aux dotations en Contenants et aux Enlèvements.
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Eco-organisme désigné régulière, 
:

- Les données relatives aux Enlèvements opérés, par Contenant et/ou Flux de Déchets issus de 
PMCB ;

- La liste des éventuels évènements significatifs relatifs à chaque Enlèvement 
odalités de réalisation des 

Enlèvements prévues au Contrat (plages horaires de Collecte, Taux de remplissage des 
Contenants, qualité des flux réceptionnés, etc.).

s par rapport aux conditions et modalités de réalisation des 
Enlèvements prévues au Contrat, conduisant le cas échéant à une impossibilité de réaliser un 
Enlèvement, la procédure de signalement visant à saisir et informer la Collectivité 
sera mise en selon les modalités décrites 3.4 de la présente annexe 1 aux Conditions 
générales. 

Dans ce cas spécifique, l détecté -conformité établi 
à partir des constats remontés par l o-
organisme désigné concerné.

Eco-organisme désigné par 
Enlèvement et à transmettre un état de synthèse des opérations a fait réaliser au 
profit de la Collectivité, au minimum deux fois par an. Ces informations alimenteront également un 
bilan national de suivi des Enlèvements qui sera partagé dans le cadre du Comité de concertation 
avec les Représentants, étant entendu que ces informations correspondant aux Enlèvements de la 

manière individuelle.

Eco-organisme désigné

Dès Eco-organisme désigné sont mises en place, la 
Déchets issus de PMCB et à utiliser les Contenants mis à sa 

disposition par Eco-organisme désigné, pour la collecte de ceux-ci, et à remettre 
les Déchets issus de de gestion des déchets de 

-organisme désigné, ou à du Réemploi et de la Réutilisation en contrat avec au 
moins un des Eco-organismes signataires de PMCB.  

La Collectivité s'engage à conserver les Déchets issus de PMCB dans leur état au moment de leur 
Collecte. La Collectivité interdit tout prélèvement par un tiers de Déchets issus de PMCB sur les 
Déchèteries, sauf prélèvement en vue de réemploi ou réutilisation des acteurs désignés par la 
Collectivité, effectués conformément aux dispositions qui précèdent sur une Zone de réemploi ou
réutilisation.

La Collectivité fournit à Eco-organisme désigné les indications nécessaires à la gestion 
opérationnelle des E

Enlèvement, conformément aux prescriptions décrites dans le S
Eco-organisme désigné.

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-organisme désigné le 
titre d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 
sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que la 
Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 
Déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).

des contraintes éco
informe Eco-organisme désigné des mesures prises.

La Collectivité et Eco-organisme désigné
incidents et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la 
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C Enlèvement des Déchets issus de PMCB repris par 
Eco-organisme désigné, -après, en distinguant :

1. Les dysfonctionnements ou incidents majeurs visés ci-après portant sur une interruption 
temporaire ou prolongée du service en Déchèterie tels que :
- les sinistres, accidents, fermetures administratives, mises en demeure suspensive de 

-
Flux de Déchets issus de PMCB enlevés, 

2. Les 
Déchèterie, mais engendrant un écart par rapport aux conditions et modalités définies au 
Contrat pour la bonne exécution des Enlèvements, tels que de gestion 
des déchets e véhicules, indisponibilité des Contenants, 
passage à vide, non-respect des standards de qualités des flux collectés, 

Flux de Déchets issus de PMCB présentant un Taux de remplissage inférieur 
à 75%, Flux de Déchets issus de PMCB collectés
séparément ne respectant pas le seuil de qualité minimum du standard de la filière.

Le cas échéant, les Parties examinent ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces 
dysfonctionnements ou incidents ou limiter les incidences des sanctions majeures, à l'initiative de la 
Partie la plus diligente . -organisme désigné 
concerné 
gestion concerné par le dysfonctionnement.

Enlèvement

ément aux modalités 
-organismes désigné, 

dispositions prévues par ailleurs au Contrat.

L Enlèvement des Contenants par les Opérateurs de gestion des déchets 
les ayant mis à disposition, doivent respecter les standards de reprise et de tri des Déchets issus de 
PMCB applicables sur la filière REP PMCB, et répondre aux engagements minimums ci-dessous :

Demande d'enlèvement passée 
sur le SI des Eos

Enlèvement
Taux de remplissage

Journée Plage au plus tard

Du lundi au vendredi* avant midi Au plus tard le soir de J+1 Supérieur ou égal à 75% 
par Flux et par
Contenant concerné

Du lundi au jeudi* après-midi Au plus tard le soir de J+2

le vendredi* après-midi Au plus tard le mardi soir (J+4)

le samedi* Au plus tard le mardi soir (J+3)

le dimanche Au plus tard le mardi soir (J+2)
*saut jours fériés

Par ailleurs, la Collectivité doit préciser dans le -organisme désigné 
pour chaque Flux de PMCB :

- les horaires et modalités accès des Déchèteries pour la réalisation des Enlèvements,
précisées dans le protocole de sécurité (plan de prévention) de la Déchèterie,

- (matin ou après-midi), sous réserve de 
respecter les conditions précitées, qui seront prises en compte dans mesure du possible par
les Opérateurs de gestion des déchets.

Dans tous les cas, E du
Bordereau de transport correspondant dument complété et signé par l
déchets et la Collectivité. Ce document fait partie des éléments justificatifs de la bonne réalisation 

à 
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-organisme désigné, au même titre que les tickets de pesées. Une copie du bordereau de 

des Déchèteries réceptionnant des Déchets issus de PMCB enlevés par les Opérateurs de 
la gestion des déchets (hors Flux collectés et traités par la Collectivité) et qui demandent à minima 
300 Enlèvements par an de Contenants de 30 m3 (quel que soit le Flux), la Collectivité :

- a la possibilité de solliciter plémentaire (benne de 30 
m3) dite « benne tampon » pour a saturation du contenant notamment 
en cas entre deux Enlèvements,

- procède au déplacement de la « benne tampon »
Déchèterie par ses soins pour la substituer au Contenant plein 

Enlèvement Opérateur en charge de la gestion des déchets, sous réserve 
propriétaire de ladite benne tampon.

Dans benne tampon » à des fins exclusives de 
et à respecter les dispositions 

le 6.2 des Conditions générales.
Il est entendu qu -organismes désignés seraient en charge 
d la mise benne tampon
accord de tous en fonction des Flux de Déchets issus de PMCB objet des Enlèvements.
Il sera entendu que benne 
tampon », pourra procéder à son Enlèvement.

Article 2.5 : Conditions relatives aux Déchets issus de PMCB dont la Collecte et le traitement sont 
assurés par la Collectivité

2.5.1 Evaluation des quantités de Déchets issus de PMCB Collectés par la Collectivité

Pour les Déchets issus de PMCB collectés en mélange, Collectés et Traités par la Collectivité, il est 
déterminé une estimation conventionnelle des quantités de Déchets issus de PMCB contenus dans 
chaque Flux de Déchets issus de PMCB collecté par la Collectivité désignée, comme le « tonnage 
équivalent PMCB » des Conditions générales.

2.5.2. Traçabilité des Déchets issus de PMCB Collectés et Traités par la Collectivité

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du transport, du recyclage, de la valorisation matière 
et de la valorisation énergétique des Déchets issus de PMCB Collectés par la Collectivité et des 
déchets qui en sont issus, depuis leur C à leur exutoire final, que les PMCB et Déchets 
issus de PMCB soient gérés en régie ou par des tiers

-organismes désignés concernés. 

Déchets issus de PMCB pour les flux déclarés en gestion 
financière dans les Conditions Particulières, la Collectivité assure leur traçabilité depuis chaque 
Déchèterie onserve les preuves de cette traçabilité 
en vue de les produire aux Eco-organismes désignés concernés, notamment pour justifier la 
déclaration des tonnages et le versement des soutiens financiers correspondants.

La Collectivité identifie également, pour chaque Flux, les installations de traitement final et transmet 
à Eco-organisme désigné la liste des prestataires de Collecte et de traitement à la date de 
signature du Contrat -organisme désigné, ainsi que la 

des Déchets issus de PMCB 
concernés. La Collectivité actualise périodiquement ces informations via le Syst

-organisme désigné, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans les conditions de 
des Conditions générales 

Article 3 : Conditions administratives

Article 3.1 : Conditions administratives relatives à la contractualisation
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3.1.1 Fourniture des données administratives par le portail TERRITEO

La Collectivité renseigne ses données administratives générales sur le portail TERRITEO, 
ci-après. 

Elle y fait sa demande de mise en relation contractuelle avec les éco-organismes agréés pour la 
filière PMCB, le portail TERRITEO ayant le rôle de 
demandes des Collectivités. 

CAB

Lorsque la Collectivité effectue une demande de mise en relation contractuelle pour la filière PMCB
sur le portail TERRITEO, elle accepte expressément que les données administratives relatives à cette 
demande 

suit le procédé administratif de 

Elle assure la conformité des données administratives déclarées sur le portail TERRITEO, renseigne ses 
données administratives particulières prévues au Contrat, et fournit les justificatifs nécessaires à la 
préparation du Contrat. 

-organisme(s) désigné(s) au titre du Contrat pour les différents Flux de 

sein de la fil

Conformément à l'article 1127-1 du Code civil, il est précisé que pour conclure le Contrat, la 

auprès du portail de contrac
Eco-organismes désignés. Cette réclamation devra être dûment motivée pour être analysée. 

La collectivité accepte expressément que les données fournies sur le portail
dans le cadre du processus de contractualisation soient accessibles aux Eco-organismes signataires 

-organismes désignés pour gérer 
un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB. 

3.1.3 Procédure de signature du Contrat

La Collectivité signe le Contrat avec tous les Eco-organismes agréés sur la filière REP PMCB.   

présente les différentes étapes de la procédure de contractualisation 
qui doivent être suivies par la Collectivité à partir de la saisine effectuée dans le cadre du Guichet 

Il est expressément précisé que le Système 
-organisme désigné, sont des moyens de communication d'informations et de 

documents. La demande de Contrat puis sa conclusion emporte l'obligation pour la Collectivité de 
respecter les conditions d'utilisation du portail de contractualisation OCAB, 
de chaque Eco-organisme désigné et du portail TERRITEO (www.territeo.com), consultables sur ces 
portails , ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en ligne sur les 
sites internet concernés.

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande complété par la Collectivité et 
après vérification des rubriques du dûment remplies, avec 

vérifie que la demande est complète dans les meilleurs délais, ou 
informe la Collectivité que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier 
incomplet. 

3.1.4 Modalités de signature du Contrat
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La conclusion du Contrat est formalisée par une signature électronique ou, à titre exceptionnel, par 
la signature originale

De convention expresse valant convention sur la preuve et conformément aux dispositions des 

du Contrat par le biais du service www.docusign.com, chacune 
signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine 
à celle attribuée à la signature du Contrat par le service www.docusign.com. Les Parties se 

Article 3.2 : Informations administratives de la Collectivité

Les informations administratives suivantes sont renseignées par la Collectivité sur le portail TERRITEO.
Données générales de la Collectivité : Statut, nom légal, numéro SIREN, milieu ADEME, 

Périmètre contractuel de la Collectivité identifié aux conditions particulières du 
Contrat : identification des communes et le cas échéant des EPCI de Collecte dans le 
périmètre du contrat

Liste des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières du contrat : 

aux détenteurs professionnels.

Signataire, le référent administratif et le référent technique. 

La Collectivité complète les informations nécessaires sur le portail de contractua
en vue de signer son Contrat, pour chacune des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières 
du Contrat, notamment :

les choix de gestion de chacun des Flux de Déchets issus de PMCB compris dans le 
Périmètre du Contrat, 
annexe 1,

acceptant les PMCB usagés dans les conditions prévues au Contrat, ainsi que la désignation 
des Acteurs du réemploi et de la réutilisation en contrat avec la Collectivité (dénomination, 
SIRET, adresse)

  
issus des produits ou matériaux de 

construction du secteur du bâtiment dont la mise en marché a été interdite avant le 1er 
janvier 2022.

mises à jour nécessaires, 
Périmètre, sur TERRITEO, sur le portail de contractualisation de 

et sur le S de chacun des Eco-organismes désignés pour toute autre 
information y figurant, dans le respect des dispositions décrites aux Conditions générales en matière 
de modification du Contrat.

Article 3.3 : Point de reprise ou de maillage

Les Déchèteries ne peuvent donner lieu à la mise en place de Contenants par Eco-organisme 
désigné, des opérations d'Enlèvements et de traitement par Eco-
organisme désigné, ou de soutiens financiers au bénéfice de la Collectivité de la part de l'Eco-
organisme désigné, que si elles respectent à tout moment les exigences de la Règlementation en 
vigueur et du Contrat.

Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de Collecte 
(Déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements constatés

pour la durée courant jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux 
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manquements reprochés, sous réserve des délais spécifiques plus longs laissés par les services de 
pour réaliser les mises en conformité nécessaires.

l'Inspection des Installations Classées
, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir ladite Déchèterie ne respectant pas les obligations issues du 
Contrat, sous réserve que les non-conformités constatées par l'Inspection des Installations Classées 

les activités de la filière REP PMCB. 

Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 
mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant ou 
de propriétaire de la Déchèterie, pour Eco-organisme désigné les mesures ayant trait, le cas 
échéant, à la fourniture de Contenants ou aux Enlèvements des Déchets issus de PMCB qui le 
concernent.

La Collectivité signataire du Contrat est titulaire du « compte » créé à son bénéfice dans le Système 
-organisme désigné. Le cas échéant, les Systèmes 

permettront de créer des « sous-comptes » associés aux Autres Collectivités 
disposant elles-

matière de gestion opérationnelle des Déchets issus de PMCB entrant dans le Périmètre du Contrat. 

Article 3.4 : Informations et suivi opérationnel du Contrat

-
incidents et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la 
C es Déchets issus de PMCB repris par 

-organisme désigné, dans les conditions qui suivent.

Dysfonctionnement relevé par la Collectivité

par Eco-organisme désigné (opération de dotation de Contenants ou opération Enlèvement des 
Déchets issus de PMCB), elle procède au signalement dans le S -
organisme désigné concerné en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant 
des pièces justificatives. Tous les dysfonctionnements relatifs aux délais sont traités par 

Eco-organisme désigné dans un délai de 30 (trente) jours ouvrés maximum. Après analyse 
contradictoire, Eco-organisme désigné valide ou abandonne le dysfonctionnement. Les modalités 
et pièces justificatives demandées pour le traitement de tout dysfonctionnement sont précisées dans 
le S Eco-organisme désigné.

de gestion des déchets, si ce dernier est concerné, reçoivent par 
courriel une copie du dysfonctionnement émis ainsi  la suite qui y a été donnée par Eco-organisme 
désigné (validation ou rejet).

Dysfonctionnement relevé par le ou les Eco-organismes désigné

Lorsqu -organisme désigné un 
ou concernant la conformité 

ou la qualité des Flux de Déchets issus de PMCB collectés par la Collectivité, ou encore concernant 
tout évènement ou toute sanction administrative ou pénale prononcée contre la Collectivité
générant ou non une interruption temporaire ou prolongée du service en Déchèterie tels que les 
sinistres, accidents, fermetures administ
Déchèterie, ou un écart par rapport aux conditions et modalités définies au Contrat pour la bonne 
exécution des Enlèvements -organisme désigné procède à son signalement dans le Système 

formation en indiquant le motif dudit dysfonctionnement et en joignant le cas échéant des 
pièces justificatives. Suivant leur degré de gravité ou de récurrence ces dysfonctionnements 

s tel que prévu au Contrat.
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Article 4 :

Chaque Eco-organisme désigné met à disposition de la Collectivité au travers de son Système 
, les données relatives aux Enlèvements réalisés par ses Opérateurs de gestion des 

déchets, y compris pour chacun aux tonnages de Déchets issus de PMCB enlevés.  

L Eco-organisme désigné dresse semestriellement un état récapitulatif des tonnages Enlevés par 
Eco-organisme désigné

conditions dans lesquelles les tonnages Enlevés par Eco-organisme désigné ont été traités, dans un 
format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service 
Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés.

__________________________________________________________________________________________________________
Annexe 2 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales Page 43 sur 71

ANNEXE 2 AUX CONDITIONS GENERALES BARÈME DE SOUTIENS

Dispositions générales

-290-8 du C
de soutiens financiers sont déterminés sur la base des coûts de référence qui sont supportés par Eco-
organisme désigné.

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle le 
Contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une Déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de Collecte de l'Eco-organisme désigné.

I. Soutiens financiers à la Collecte séparée

I.1/ Soutien aux Points de reprise des PMCB en Déchèterie publique (A)

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

A1 Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
gravats inertes 
de PMCB en 
Collecte 
séparée ou en 
mélange
(Dénomination :  
Forfait inertes 
PMCB ou 
mélange 
inertes -
Financier)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 
ou en 
mélange

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets 
inertes issus de 
PMCB seuls ou 
en mélange 

gravats inertes* 
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets de 
PMCB inertes 
par 
caractérisation)

Déchèterie
et par an

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées.

Forfait versé au 
prorata de la 
part de Déchets 
issus de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux gravats 
inertes en 
mélange. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages traités 
(remblayage 
et/ou 
recyclage ou 
élimination en 
CET 3)

A2.1 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
bois de PMCB, 
en Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait bois 
PMCB -
Opérationnel)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 

Déchetterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Déchèterie
et par an

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

A2.2 - Forfait 
Déchèterie 

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 

2700
Déchèterie
et par an

Versé à 
compter du 1er

janvier 2024 

Forfait calculé
au prorata de la 
part de déchets 
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Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

des déchets de 
bois de PMCB 
en Collecte en 
mélange. 
(Dénomination :  
Forfait bois 
PMCB en
mélange -
Financier)

liés à la 
Collecte 
en 
mélange 
de PMCB

présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets 
bois de PMCB 
en mélange 

déchets de bois 
dans ou hors 
REP* (*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets de 
bois PMCB par 
caractérisation)

pour les 
Déchèteries 
activées au 
Contrat avant 
le 1er janvier 
2024, et à 
compter de la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
activées après 
le 1er janvier 
2024.

de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux bois en 
mélange, à 
compter du 1er

janvier 2024. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(recyclage,
valorisation 
énergétique ou 
éliminé)

A3.1 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
plastique de 
PMCB, en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait 
plastiques 
PMCB -
Opérationnel)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 

Déchetterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Déchèterie
et par an
pour un 
contenant 
inférieur à 
30m3, 

point et par 
an pour un 
contenant 
supérieur 
ou égal à 
30m3

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

A3.2 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
plastique de 
PMCB en 
Collecte en 
mélange. 
(Dénomination :  
Forfait 
plastiques 
PMCB en 
mélange -
Financier)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
en 
mélange 
de PMCB

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets 
plastiques de 
PMCB en 
mélange avec 

déchets de 
plastiques hors 
REP* (*définition 

conventionnel 
de présence 

1350
Déchèterie
et par an
pour un 
contenant 
inférieur à 
30m3, 

Déchèterie
et par an 
pour un 
contenant 
supérieure 
ou égal à 
30m3

Versé à 
compter du 1er

janvier 2024 
pour les 
Déchèteries 
activées au 
Contrat avant 
le 1er janvier 
2024, et à 
compter de la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
activées après 
le 1er janvier 
2024.

Forfait calculé 
au prorata de la 
part de déchets 
de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux bois en 
mélange, à 
compter du 1er

janvier 2024. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(recyclage,
valorisation 
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Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

des déchets de 
plastiques 
PMCB par 
caractérisation)

énergétique ou 
élimination)

A4 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
Plâtre de PMCB, 
en Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait plâtre 
PMCB -
Opérationnel)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 

Déchetterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Déchèterie
et par an
pour un 
contenant 
inférieur à 
30m3, 

Déchèterie
et par an 
pour un 
contenant 
supérieure 
ou égal à 
30m3

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

A5 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
Menuiseries 
vitrées de 
PMCB, en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait 
menuiseries 
vitrées PMCB -
Opérationnel)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 

Déchetterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Déchèterie
et par an

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

A6 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
Laine de verre 
ou de Laine de 
Roche de 
PMCB, en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait laine de 
verre ou laine 
de roche PMCB 
- Opérationnel)

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée 

Déchetterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Déchèterie
et par an et 
par flux soit 
au 
maximum 

an pour les 
2 flux 
séparés

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

Forfait unique 
versé pour la 
mise en place 

Collecte 
séparée soit de 
Laine de Verre 
seule, soit de 
Laine de Roche 
seule, soit de 
Laine de Verre 
et de Laine de 
Roche dans des 
contenants 
distincts.

A7 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
bois, de métal 
et de plastique 
de PMCB en 
Collecte 
conjointe 

Soutien à 
la part fixe 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
conjointe

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 

Déchèterie 
et par an

Versé à 
compter du 1er

janvier 2024 
pour les 
Déchèteries 
activées au 
Contrat avant 
le 1er janvier 
2024, et à 

Forfait calculé à 
compter du 1er

janvier 2024.
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Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

(Collecte 
séparée)
(Dénomination :  
Forfait Collecte 
conjointe 
Opérationnel)

filière REP 
PMCB.

compter de la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries
activées après 
le 1er janvier 
2024.

A8 - Forfait 
Déchèterie 

des déchets 
dangereux 
spécifiques 
(DDS) de PMCB, 
en Collecte 
séparée, 
(Dénomination : 
Forfait DDS 
PMCB -
Financier)

Soutien à 
la part fixe 
et à la part 
variable 
des coûts 
liés à la 
Collecte 
séparée, 
au 
transport 
et au
traitement
/ 
élimination
des DDS 
de PMCB

Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.
Déchèterie 
conforme à la 
règlementation 
en vigueur 
visant le 
stockage 
temporaire des 
DDS de PMCB.

Déchèterie 
et par an si 
TDDS < 0,5 
t/an ; 1000 

t/an < TDDS

< 1,5 t/an ; 

1,5 t/an < 
TDDS < 2,5 
t/an et 
2
TDDS > 2,5 
t/an.

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

Forfait unique 
versé par 
Déchèterie et 
par an. En 2023, 
le tonnage de 
DDS (« TDDS ») est 
estimé à 2% du 
tonnage total 
de DDS de 
PMCB collecté 
et traité / 
éliminé par 
Déchèterie 
(hors tonnages 
repris dans le 
cadre du 
dispositif de REP 
DDS). Le soutien 
est versé sur la 
base des 
justificatifs de 
traitement / 
élimination par 
Déchèterie. Le 
taux 
conventionnel 
de 2% en 2023 
sera revu 
chaque année 
sur la base 

campagne de 
caractérisation.

Modalité de calcul / Versement : 

Le forfait sera calculé semestriellement selon de la configuration de chaque Point de reprise / Point 
de maillage de déchets issus de PMCB et en tenant compte de la Déchèterie
fixée conformément au Contrat selon le plan de déploiement des Déchèteries identifiées au 

sera recalculé au prorata temporis de la durée de mise en place de chaque schéma, en tenant 

-o -à- ent de 
schéma.
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, à 

Cas particulier du soutien forfaitaire « DDS PMCB financier » : Ce soutien forfaitaire sera versé 
annuellement en une fo Collectivité des tonnages 
annuels collectés et traités / éliminés par Déchèterie (hors tonnages repris dans le cadre du dispositif 
de REP DDS).

I.2/  Soutien variable à la réception des PMCB (B)

Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

B1 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 

de PMCB 
ou 

en 
mélange 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
inertes 
PMCB ou 
mélange 
inertes)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée ou en 
mélange (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets inertes 
de PMCB seuls 
ou en mélange 

gravats inertes* 

taux 
conventionnel 
de présence des 
déchets de 
PMCB inertes par 
caractérisation)

Inertes : 7 Soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es,

(*) Soutien versé au 
prorata de la part 
de déchets de 
PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour les 
flux gravats inertes 
en mélange. 
Versement après 
justification des 
exutoires et 
tonnages valorisés 
(uniquement 
remblayage et/ou 
recyclage) entrant 

B2.1
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de bois 
de PMCB 
en 
Collecte 
séparée
ou en 
Collecte 
en 
mélange. 
(Dénomin
ation :  
Soutien 
réception  
bois 
PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée ou en 
mélange (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de bois 
de PMCB seuls 
ou en mélange 

déchets de bois* 

taux 
conventionnel 
de présence des 
déchets de 
PMCB bois par 
caractérisation 
pour la Collecte 
en mélange)

Bois : 
20

Concerna
nt la 
Collecte 
séparée, 
soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es.
Concerna
nt la 
Collecte 

Concernant la 
Collecte séparée, 
soutien calculé dès 
2023.

(*) Concernant la 
Collecte en 
mélange, soutien 
calculé au prorata 
de la part de 
déchets de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale, à 
compter du 1er

janvier 2024. 
Versement après 
justification des 
exutoires et 
tonnages valorisés 
(recyclage ou 
valorisation 
énergétique) 
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Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

en 
mélange,
soutien 
versé à 
compter 
du 1er

janvier 
2024 pour 
les 
Déchèteri
es activées 
au Contrat 
avant le 1er

janvier 
2024, et à 
compter 
de la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es activées 
après le 1er

janvier 
2024.

entrant dans 

B3.1
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de 
Plastique 
de PMCB, 
en 
Collecte 
séparée, 
ou en 
Collecte 
en 
mélange 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
plastiques 
PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée ou en 
mélange (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de 
plastique de 
PMCB seuls ou 
en mélange 

déchets de 
plastique* 

taux 
conventionnel 
de présence des 
déchets de 
PMCB bois par 
caractérisation 
pour la Collecte 
en mélange)

Plastique 
: 

Concerna
nt la 
Collecte 
séparée, 
soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es.
Concerna
nt la 
Collecte 
en 
mélange, 
soutien 
versé à 

Concernant la 
Collecte séparée, 
soutien calculé dès 
2023.

(*) Concernant la 
Collecte en 
mélange, soutien 
calculé au prorata 
de la part de 
déchets de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale, à 
compter du 1er

janvier 2024. 
Versement après 
justification des 
exutoires et 
tonnages valorisés 
(recyclage ou 
valorisation 
énergétique) 
entrant dans 
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Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

compter 
du 1er

janvier 
2024 pour 
les 
Déchèteri
es activées 
au Contrat 
avant le 1er

janvier 
2024, et à 
compter 
de la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es activées 
après le 1er

janvier 
2024.

B4 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de Plâtre 
de PMCB, 
en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
plâtre 
PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de 
plâtre de PMCB 
seuls.

Plâtre : 
20

Soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es.

B5 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de 
menuiseri
es vitrées 
de PMCB, 
en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomin
ation : 

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de 
menuiseries 
vitrées de PMCB 
seules.

Menuiseri
es vitrées 
: 

Soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
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Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

Soutien 
réception 
menuiseri
es vitrées 
PMCB)

concerné
es.

B5 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de 
menuiseri
es vitrées 
de PMCB, 
en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
menuiseri
es vitrées 
PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de 
menuiseries 
vitrées de PMCB 
seules.

Menuiseri
es vitrées 
: 

Soutien 
versé 
après la 
date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es.

B6 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de laine 
de verre 
ou de 
laine de 
roche de 
PMCB, en 
Collecte 
séparée, 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
laine de 
verre ou 
laine de 
roche 
PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
déchets de laine 
de verre ou de 
laine de roche 
de PMCB seules.

Laine de 
verre ou 
laine de 
roche : 

Soutien 
versé dès 
la date de 
prise 

Contrat, à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es 
concerné
es.

B7 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
de bois, 
de métal 
et de 

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
conjointe (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 

Collecte 
conjoint
e : 

Soutien 
versé à 
compter 
du 1er

janvier 
2024 pour 
les 
Déchèteri
es activées 

Soutien calculé à 
compter du 1er

janvier 2024.
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Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

plastique 
de PMCB 
en 
Collecte 
conjointe, 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
collecte 
conjointe 
PMCB)

Collecte des 
déchets de bois, 
de métal et de 
plastique en 
Collecte 
conjointe de 
PMCB seuls.

au Contrat 
avant le 1er

janvier 
2024, et à 
compter 
de la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
pour les 
Déchèteri
es activées 
après le 1er

janvier 
2024.

B8 
Soutien à 
la 
réception 
des 
déchets 
résiduels 
de PMCB 
en 
Collecte 
séparée 
ou en 
mélange, 
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
déchets 
résiduels 
de PMCB)

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 
séparée ou en 
mélange (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 

Déchets 
résiduels 
PMCB : 

Soutien 
versé à 
compter 
du 1er

janvier 
2025 pour 
les 
Déchèteri
es activées 
au Contrat
avant le 1er

janvier 
2025, et à 
la date 

n fixée 
conformé
ment au 
Contrat 
des 
Déchèteri
es 
concerné
es activées 
après le 1er

janvier 
2025.

Concernant la 
Collecte séparée, 
soutien calculé dès 
2025.

(*) Concernant la 
Collecte en 
mélange, soutien 
calculé au prorata 
de la part de 
déchets de PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour les 
flux de déchets 
résiduels en
mélange, à 
compter du 1er

janvier 2025. 
Versement après 
justification des 
exutoires et 
tonnages valorisés 
(uniquement 
valorisation 
énergétique) 
entrant dans 

Soutien versé 
uniquement si les 
soutiens 
B1+B2+B3+B4+B5 
ou B1+B4+B5+B7 
sont versés.

B9 
Soutien à 
la 

Soutien à la part 
variable des coûts 
liés à la Collecte 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 

Recycla
ge
(ou 

(*) Soutien 
exception
nel versé 

Soutien calculé au 
prorata de la part 
de déchets de 
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Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / mode 
calcul

réception 
des 
métaux 
de PMCB
(Dénomin
ation : 
Soutien 
réception 
métaux 
de PMCB)

séparée (coûts 
fonctionnement, 
temps gardien, 
consommables) 

présent Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP PMCB. 
Collecte des 
métaux de 
PMCB seuls ou 
en mélange 

déchets * 

taux 
conventionnel 
de présence des 
métaux de 
PMCB par 
caractérisation)

sur une 
période 
définie 
uniqueme
nt en cas 
de 
conjonctur
e 
défavorab
le de la 
reprise des 
métaux 
(mode de 
calcul 
précisé ci-
contre).

PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour les 
flux en mélange. 
Versement après 
justification des 
exutoires et 
tonnages valorisés 
(recyclage) entrant 

Si les conditions
semestrielle par la Collectivité des tonnages collectés et validation de cette dernière suivant la 
procédure et selon les délais précisés dans le Contrat. En particulier, la Collectivité devra assurer la 
justification que les tonnages réceptionnés et collectés 
mode de valorisation déclaré. Tout 
pourra justifier le traitement ne pourra bénéficier de soutiens, ni à la reprise, ni au transport, ni au
traitement.

Les soutiens à la réception de la Collecte conjointe ou de la Collecte en mélange seront versés en 
2024 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er janvier 2024.
Les soutiens à la réception de la Collecte séparée avec tri à la source des Déchets résiduels de PMCB 
seront versés en 2025 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er

janvier 2025.

Modalité de calcul / versement

Concernant les Flux dont le mode de gestion est financier, les tonnages comptabilisés seront ceux 
déclarés et dument justifiés (justificatif de traçabilité) par la Collectivité en entrée de filière de 
recyclage ou de valorisation. 
Dans ce cas, les soutiens à la réception de Flux issus de la Collecte séparée avec tri à la source de 

tionnés et collectés déclarés et 
dûment justifiés.
Les soutiens à la réception de Flux issus de la Collecte en mélange de PMCB seront versés en prenant 
en compte le taux de présence de PMCB dans le Flux collecté en mélange. Ce taux de présence 
sera défini dans le cadre de campagnes de caractérisation nationales, visées dans le Contrat, 

défini en Annexe 4 aux 
Conditions générales.
Concernant les Flux dont le mode de gestion est opérationnel, les tonnages qui feront foi seront ceux 

de gestion des déchets. 
Les soutiens à la réception des Déchets issus de PMCB  Collectés séparément (avec tri à la source u 
Collecte conjointe) ou Collectés en mélange, seront versés semestriellement après validation de la 
demande de soutiens suivant la procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.  
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Cas particulier du soutien exceptionnel au transport et au recyclage des métaux

et au traitement des déchets de métaux de PMCB réalisés par la Collectivité. Toutefois, il est proposé 
un soutien variable à la réception des déchets de métaux de PMCB dans le 

cas où la situation de la collecte et le traitement des métaux devient dégradée et où le niveau de 
recette de vente des métaux ne permet pas à la Collectivité de compenser le coût de gestion des 
déchets de métaux de PMCB en Déchèterie.

Seuil de déclenchement
Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB identifié en B9 est 

cotation 

chaque mois.

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est versé sous réserve de la 

selon les modalités prévues dans le cadre du présent Contrat. La Collectivité devra à cette occasion 
justifier la traçabilité des tonnages et des exutoires de recyclage des déchets de métaux de PMCB.

Période et modalités de versement du soutien
Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est défini en Annexe 2  et 
appliqué au prorata temporis des tonnages de déchets de métaux de PMCB collectés et recyclés 

déchets de métaux est définie en annexe 2.
Conditions de suspension du soutien

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est suspendu dès lors que, 

détaillée en annexe 2

I.3/ Soutien au transport et au traitement des PMCB par la Collectivité (C)

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

C1 Soutien au 
transport et au 
traitement des 
déchets inertes 
de PMCB ou 

mélange 
(Dénomination : 
Soutien 
transport et 
traitement des 
inertes PMCB ou 
mélange 
inertes)

Soutien à 
la part 
variable 
des coûts 
liés au 
transport 
et au 
traitement

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets 
inertes de 
PMCB seuls ou 
en mélange 

gravats inertes* 
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets de 
PMCB inertes 
par 
caractérisation)

Recyclage 
et 
remblayage 
des inertes : 

Soutiens 
versés sur 
une période 
définie 
uniquement 
en cas de 
conjoncture 
défavorable 
de la reprise 
des métaux 
(mode de 
calcul 
précisé 
dans la 
partie 
indexation 
des 
soutiens)

Soutien versé 
après la date 

du Contrat, à 
la date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

(*) Soutien 
calculé au 
prorata de la 
part de 
déchets de 
PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux de
gravats inertes 
en mélange. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(uniquement 
remblayage 
et/ou 
recyclage)
entrant dans 

__________________________________________________________________________________________________________
Annexe 2 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales Page 54 sur 71

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

C2 Soutien au 
transport et au 
traitement des 
déchets de bois 
de PMCB ou de 
bois en 
mélange 
(Dénomination : 
Soutien 
transport et 
traitement des 
bois PMCB ou 
mélange bois)

Soutien à 
la part 
variable 
des coûts 
liés au 
transport 
et au 
traitement

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets de 
bois de PMCB 
seuls ou en 
mélange avec 

déchets de 
bois* 
(*définition 

un taux 
conventionnel 
de présence 
des déchets de 
PMCB bois par 
caractérisation)

Recyclage 

Valorisation 
énergétique 
bois 
(Chaufferie 
bois ou UVE 
R1 ou CSR) : 

Soutien versé à 
compter du 1er

janvier 2024 
pour les 
Déchèteries 
activées au 
Contrat avant 
le 1er janvier 
2024, et à 
compter de la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
activées après 
le 1er janvier 
2024.

(*) Soutiens 
versés au 
prorata de la 
part de 
déchets de 
PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux de bois 
en mélange. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(recyclage 
et/ou 
valorisation 
énergétique) 
entrant dans 

C3 Soutien au 
transport et au 
traitement des 
déchets de 
plastique de 
PMCB ou de 
plastiques en 
mélange 
(Dénomination : 
Soutien 
transport et 
traitement des 
plastiques 
PMCB ou 
mélange 
plastiques)

Soutien à 
la part 
variable 
des coûts 
liés au 
transport 
et au 
traitement

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets de 
plastique de 
PMCB seuls ou 
en mélange 

déchets de 
plastique* 
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets de 
PMCB 
plastiques par 
caractérisation)

Recyclage 
plastiques : 

Valorisation 
énergétique 
plastiques 
(UVE R1 ou 
CSR) : 

Soutien versé à 
compter du 1er

janvier 2024 
pour les 
Déchèteries 
activées au 
Contrat avant 
le 1er janvier 
2024, et à 
compter de la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
activées après 
le 1er janvier 
2024.

(*) Soutiens 
versés au 
prorata de la 
part de 
déchets de 
PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux de
plastiques en 
mélange. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(recyclage 
et/ou 
valorisation 
énergétique) 
entrant dans 

C8 Soutien au 
transport et au 
traitement des 
déchets 
résiduels de 
PMCB en 

Soutien à 
la part 
variable 
des coûts 
liés au 
transport 

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 

Valorisation 
énergétique 
déchets 
résiduels de 
PMCB (UVE 
R1 ou CSR) : 

Soutien versé à 
compter du 1er

janvier 2025 
pour les 
Déchèteries 
activées au 

Concernant la 
Collecte 
séparée, 
soutien calculé 
dès 2025.
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Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

Collecte 
séparée ou en 
mélange, 
(Dénomination : 
Soutien 
transport et 
traitement des 
déchets 
résiduels de  
PMCB)

et au 
traitement

reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. Collecte 
des déchets 
résiduels de 
PMCB seuls ou 
en mélange

déchets * 
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets 
résiduels de 
PMCB par 
caractérisation)

Contrat avant 
le 1er janvier 
2025, et à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat des 
Déchèteries 
concernées 
activées après 
le 1er janvier 
2025.

(*) Concernant 
la Collecte en 
mélange, 
soutien calculé 
au prorata de 
la part de 
déchets de 
PMCB 
effectivement 
mesurée par 
campagne de 
caractérisation 
nationale pour 
les flux de 
déchets 
résiduels en 
mélange, à 
compter du 1er

janvier 2025. 
Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
valorisés 
(uniquement 
valorisation 
énergétique) 
entrant dans 

C9 
Soutien au 
transport et au 
traitement des 
métaux de 
PMCB 
(Dénomination : 
Soutien 
transport et 
traitement des 
métaux de  
PMCB)

Soutien à 
la part 
variable 
des coûts 
liés au 
transport 
et au 
traitement

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB.

Recyclage : 

Si les conditions sont remplies, ces soutiens ne concernent que les Flux dont le mode de gestion est 
financier.

Collectivité des tonnages concernés et validation de cette dernière suivant la procédure et selon 
les délais précisés dans le Contrat. En particulier la Collectivité devra assurer la justification que les 
tonnages réceptionnés et collectés 
déclaré
pas justifié, ne pourra bénéficier de soutiens.
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Les soutiens au transport et au traitement issus de Collecte en mélange de déchets issus de PMCB 
pour les flux concernés, seront versés en 2024 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et 
collectés à compter du 1er janvier 2024.
Les soutiens au transport et au traitement issus de Collecte séparée avec tri à la source ou issu de 
Collecte en mélange de déchets résiduels de PMCB pour les flux concernés, seront versés en 2025 
soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er janvier 2025.

Modalité de calcul / versement

Concernant les Flux dont le mode de gestion est financier les tonnages qui seront comptabilisés 
seront ceux déclarés et dument justifiés par la Collectivité en entrée de filière de recyclage ou de 
valorisation. 
Dans ce cas, les soutiens au transport et au traitement de Flux issus de la Collecte séparée avec tri à 
la source
déclarés et dûment justifiés.
Les soutiens au transport et au traitement de Flux issus de la Collecte en mélange de PMCB seront 
versés en prenant en compte le taux de présence de PMCB dans le Flux collecté en mélange. Ce 
taux de présence sera défini par Valobat dans le cadre de campagnes de caractérisation 
nationales réalisées selon un protocole de caractérisation fixé en annexe 4 aux Conditions 
particulières.
Les soutiens au transport et au traitement des PMCB issus de Collecte séparée avec tri à la source 
ou de Collecte en mélange de PMCB seront versés semestriellement après validation de la demande 
de soutiens suivant la procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.  
Les soutiens fe

indiquées ci-après
publiées à la date de la révision et adaptée à chacun des Flux concernés.

I.4 collectés par le SPGD (D)

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

D1 Soutien à 
la prise en 
charge des 
déchets 

par le SPGD 
(Dénomination : 
Soutien 
amiante lié 
SPGD)

Soutien à 
la part fixe 
et 
variable 
des coûts 
liés à la 
réception, 
à la 
Collecte
et au 
traitement 
des 
déchets 

lié par le 
SPGD

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions du 
présent 
Contrat. 
Collecte des 
déchets 

par le SPGD 
conforme à la 
règlementation.
Installation 
privée de 
traitement des 
déchets 

conforme à la 
règlementation.
Concerne les 
déchets 

lié
des ménages
collectés par le 
SPGD à partir 

réception en 
Déchèterie ou
directement

Déchets 
miante 

lié du 
SPGD : 500 

Soutien versé à 
partir de la 
date de prise 

Contrat dans 

réception et 

traitement 
réalisés sur un 
site tiers privé 
en contrat 
avec la 
collectivité et, 
soutien versé 
après la date 

du Contrat, à 
la date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,
lorsque la 
collecte et le 

Versement 
après 
justification des 
exutoires et 
tonnages 
éliminés 
conformément 
à la 
règlementation, 
entrant dans 
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dans une 
installation de 
traitement 
privée en 
Contrat avec la 
Collectivité.

traitement des
déchets 

sont réalisés à 

réception en 
Déchèterie,

Si les conditions sont remplies, ces soutiens ne concernent que les F
service public de gestion des déchets (SPGD) collectés selon les 3 canaux suivant :

- Accueil, transport et traitement des déchets réceptionnés en Déchèterie publique.
- Accueil et traitement des déchets réceptionnés directement dans une installation privée de 

Collectivité
contrat.

- Accueil, Collecte, transport et traitement des déchets réceptionnés par les Collectivités dans 
le cadre de tournées de Collecte en porte-à-porte spécifiques réalisées auprès des 

la Collectivité dispose et peut 
Collecte et traitement agréée de ces 

déchets.

traitement agréés et en règle par r

pourra bénéficier de soutiens.

s 3 canaux ci-dessus pourront faire 
-conformes du fait de la 

standards de Collecte de la filière ne pourront être pris en charge dans le cadre de ce soutien et 
resteront à la charge des Collectivités.  

Modalité de calcul / versement

Les tonnages qui seront comptabilisés seront ceux déclarés et dument justifiés par la Collectivité en 
entrée de filiè

procédure et selon les délais précisés dans le Contrat. 

II. Autres soutiens financiers 

II.1/ Soutien aux actions de sensibilisation et de communication (E)

Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivit
é

Justificatifs / 
mode calcul

E1 Soutien à la 
communication
(Dénomination : 
Soutien 
communication
)

Soutien aux 
actions de 
sensibilisation 
et de 
communicatio
n 

Ensemble 
des 
Déchèteries 
conformes 
aux 
prescription
s du présent 
Contrat

1 

e et par an
soit 5
pour les 5 
cibles 

Soutien 
versé après
la date de 

du Contrat,

Soutien versé 
annuellement 
en fonction de 

ou plusieurs des 
cibles 
correspondant 
aux 5 axes de 
communicatio
n / 
sensibilisation 
ci-dessous,
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Le soutien est ac
5 axes suivants durant la durée du Contrat : 

o Axe 1 : Edition intégrant les consignes de tri PMCB ;
o Axe 2 : Présence adaptée à la Collecte séparée des PMCB sur 

chaque Point de reprise ;
o Axe 3 : 
o Axe 4 : t de la filière, 

les Points de reprise et sur les consignes de tri ;
o Axe 5 : 

de PMCB en vue de leur réemploi et valorisation porté sur le terrain par une équipe 

Modalité de calcul / Versement

Le montant des soutiens à la communication/sensibilisation est dimensionné en fonction de la 
population contractuelle du territoire de la Collectivité et du barème de soutiens figurant ci-dessus. 
Il est réparti selon les 5 axes cibles de communication prédéfinis ci-dessus.
Le versement des soutiens est conditionné par 
Chaque année, l des objectifs de chacune des cibles donne droit au versement du soutien 
unitaire correspondant. Les soutiens à la communication/sensibilisation sont versés sous réserve de la 
présentation des justificatifs correspondants par action, détaillés ci-dessous :

- pour

guide de tri sous format numérique présentant les modalités et consignes de tri,
ou 
de tri sous format papier rattaché à un périodique ou une notice technique de la 
Collectivité présentant les modalités et consignes de tri (par exemple dans le cadre de 
la réédition du calendrier de collecte annuel).

-
PMCB sur chaque Point de reprise,

signalétique en vigueur par 
flux implanté sur chaque point de reprise avec un visuel sur la zone de tri du Flux et un 
visuel sur les consignes de tri (rapport illustré en format numérique).

- posées,
Transmission de la liste complète des gardiens de Déchèteries inscrits et ayant suivi le 
programme complet de formation sur le déploiement de la REP PMCB ainsi que les 
éventuelles sessions de recyclage durant la durée du Contrat.

- pour la mise en p
reprise et sur les consignes de tri,

communications, programmes de réunions, de colloques, de forums, de journées 
évènementielles présentant les informations du déploiement de la REP PMCB, des 
caractéristiques des Points de reprise du territoire ou rappelant les consignes de tri 
(rapport illustré en format numérique).
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- nsibilisation sur le tri à la source des PMCB en 

proximité et d identifiant les 
actions menées concernant spécifiquement la filière PMCB et

Les soutiens à la communication sont versés après renseignement par la Collectivité de sa 
déclaration annuelle de sensibilisation / communication -organisme désigné
concerné, agréé sur la catégorie 1, , présentant le ou les cibles 
remplies, envoi des pièces justificatives correspondantes et validation des demandes suivant la 
procédure - organisme désigné. Dans le cas particulier 
des axes 1 et 2, les soutiens correspondants de cibles 

Contrat sous réserve de la justification 
par la Collectivité que les cibles sont toujours remplies 
suivante. Aussi, la Collectivité présentera dans sa déclaration annuelle de sensibilisation / 
communication les éléments justificatifs correspondant.

Eco-organisme désigné pour la gestion et le 
règlement des soutiens à la communication / sensibilisation suivant la procédure précitée.

II.2/ Soutien à la zone de réemploi et de réutilisation (F)

Libellé du 
soutien

Type de soutien Conditions Montant Progressivité Justificatifs 
/ mode 
calcul

F1 Soutien à la 
zone de  
réemploi et de  
réutilisation
(Dénomination : 
Soutien ré-
emploi et 
réutilisation)

Soutien aux 
surfaces 
dédiées à la 
dépose de 
PMCB 
potentiellement 
destinés au 
réemploi ou à 
la ré-utilisation 
en Déchèterie

Ensemble 
des 
Déchèteries 
conformes 
aux 
prescriptions 
du présent 
Contrat. 
Espace 
réemploi ou 
réutilisation 
installé en 
Déchèterie, 
sur un site 
contigu ou 
de 
proximité) 

par 
Déchèterie

Soutien versé 
après la date 

du Contrat, à 
la date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

Soutien 
annuel 
versé en 
proportion 
du nombre 
de points 
de reprise 
activés 
disposant 

espace 
réemploi et 
réutilisation.

Le soutien est accordé sous réserve,
Déchèterie est bien référencé -organisme désigné et

ces minimales fixées par le présent Contrat et détaillées en annexe 1 aux 
Conditions générales.
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- -
-organismes désignés sur les 

modalités de calcul.

Modalité de calcul / versement

Le montant des soutiens annuels est calculé en fonction du nombre de points de reprise disposant 
montants forfaitaires du barème 

ci-dessus.

PMCB est versé annuellement après renseignement par la Collectivité de sa déclaration annuelle 
de demande de soutiens et validation de cette dernière suivant la procédure et selon les délais 
précisés dans le Contrat. La demande de soutiens est 
être accompagnée pour chaque Point de reprise concerné :

Pour une première demande de soutiens au réemploi et à la réutilisation ou concernant un point de 
reprise nouvelle doté :

justifiant son 
-ci nécessaires la 

conservation de l intégrit et des performances techniques des PMCB collectés et stockés, 
notamment en cas d intempérie ;

-
employabilité ou le caractère réutilisable des PMCB éligibles mis à disposition sur la zone ;

Pour toute demande de renouvellement des soutiens au réemploi et à la réutilisation faisant suite à 
une première demande déjà réalisée et validée au titre du présent Contrat :

de la déclaration par la Collectivité que les espaces réemploi et réutilisation des Déchèteries 

Cette attestation sera réalisée en ligne sur le portail de la Collectivité.
cription documentée des caractéristiques de la zone dédiée pour toute nouvelle 

-ci nécessaires la conservation de l intégrit
et des performances techniques des PMCB collectés et stockés, notamment en cas 
d intempérie ;

II.3/ Soutien à la saisie des Bordereaux de dépôts de déchets (G)

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Conditions Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

G1 Soutien à 
la saisie des 
Bordereaux de 
dépôts de 
déchets de 
PMCB
(Dénomination : 
Soutien 
Bordereaux de 
dépôt)

Soutien pour 
la prise en 
compte du 
temps passé 
au suivi et à 
la validation 
des 
Bordereaux 
de dépôts de 
déchets

Ensemble 
des 
Déchèteries 
conformes 
aux 
prescriptions 
du présent 
Contrat. 

/Bordereau
de dépôt et 
par 
Déchèterie

Soutien versé 
après la date 

du Contrat, à 
la date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées,

Soutien annuel 
versé en 
proportion du 
nombre de 
Bordereaux de 
dépôts saisis et 
validés dans 

Système 

des Eco-
organismes
désignés
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Le soutien est accordé sous réserve que les Déchèteries concernées acceptent bien les déchets de 
PMCB des professionnels assimilés aux déchets de PMCB des ménages conformément aux 
règlements de chaque Déchèterie en vigueur, que ces Déchèteries sont bien référencées dans le 

-organisme désigné pour chaque Flux de déchets de PMCB comme 
des 

des Bordereaux de dépôt telles que détaillées en annexe 
1 aux Conditions générales.

Modalité de calcul / versement

Le montant des soutiens annuels est calculé, en fonction du nombre de Bordereaux de dépôt de 
déchets saisis et validés dans les S de chaque Eco-organismes désigné.

Le soutien est versé annuellement en une fois -1 Eco-
organisme désigné pour la gestion et règlement dudit soutien -

III. Révision des soutiens

III.1/ Modalités de calcul et de révision des soutiens
Les soutiens financiers à la Collecte séparée des PMCB, tels que détaillés au paragraphe I de la 
présente annexe 2, fer
économiques de la Collecte et du traitement des Déchets issus de PMCB sur la durée du Contrat, 

de la présente annexe 
2, et selon les modalités de calcul détaillées au III.3 ci-dessous au sein du même document. Les 
révisions de soutiens seront calculées chaque année en prenant en compte indices 
de référence publiées à la date de la révision,
Elles seront calculées dès la publication des valeurs de s,
pour une année N,

III.2/ Indice de révision

2.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires aux Points de reprise

Les soutiens forfaitaires aux Points de reprise en Déchèterie correspondant à la part fixe des coûts 
liés à la gestion des Déchets issus de PMCB en Déchèterie publique seront révisés en tenant 

:

INSEE Index du bâtiment - identifiant 001710986
: INSEE Index du bâtiment 

2.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets de PMCB

Les soutiens variables à la réception des déchets de PMCB correspondant à la part variable des 
Déchets issus de PMCB et à la prise en compte des charges 

courantes en Déchèterie publique seront révisés en tenant compte des indices de référence de 
:

INSEE Index du bâtiment - identifiant 001710986
: INSEE Index du bâtiment 

INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges base 100 en 
décembre 2008 : identification 0015655187

: INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et 
charges de janvier 2023
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2.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de Déchets issus de PMCB

Les soutiens variables au transport et au recyclage de PMCB correspondant à la part variable 
des coûts liés au transport, à la préparation en vue de recyclage seront révisés en tenant compte 
des indices de référence métiers suivants :

- Métaux PMCB : Variation mensuelle E40 des ferrailles broyées (platinage, vieilles tôles)

Il est défini un indice de suivi national comme suit :

région (r) entre le 1er er janvier 2023 x tonnages de métaux de PMCB 

avec r définie :
régions Nord, Est et IDF, 
régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée,
région Bretagne,
région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées.

: base 100 au 1er janvier 2023.

- Bois PMCB ; Variation mensuelle des coûts de traitement du bois déchets (B) - Recyclage et 
récupération.

Il est défini :
Variation annuelle 
(variations de cotation mensuelles du coût de traitement bois déchets (B) par région (r) entre le 
1er janvier er

:
régions Nord, Est et IDF, 
régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée,
région Bretagne,
région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées.

: au 1er janvier 2023.

- de la diversité 
de la nature des produits et matériaux composant le F

Flux.

III.3/ Formules de calcul

3.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires aux points de reprise

Les soutiens forfaitaires aux points de reprise seront recalculés chaque année selon la formule 
suivante :

Forfait année N = (60% + 40% x (1+Index BT01 (janvier année N/janvier année 2023)) x Forfait 
année 2023

3.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets issus de PMCB

Les soutiens variables à la réception des Déchets issus de PMCB seront recalculés chaque année 
selon la formule suivante :

Soutien réception année N = (80% x (1 + Index ICHT-E (janvier année N/janvier année 2023) + 
20% x (1 + Index BT01 (janvier année N/janvier année 2023)) x Soutien réception année 2023

3.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de PMCB

__________________________________________________________________________________________________________
Annexe 2 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales Page 63 sur 71

- Pour les déchets de métaux de PMCB :

Les soutiens variables au transport et au recyclage 

alcul, la période de versement du soutien 
et les conditions de suspension du soutien sont définis au paragraphe I.3 de la présente annexe 
2. 
Le déclenchement du soutien exceptionnel est proposé dès lors que :

0. 
- Pour les déchets de bois de PMCB :

Les soutiens variables au transport et au recyclage des déchets de bois seront recalculés chaque 
année selon la formule suivante :

2003. 
Les soutiens variables révisés seront appliq

III.4/ Suivi des formules de révision

Collectivités 
locales.
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ANNEXE 3 AUX CONDITIONS GENERALES COMMUNICATION

Eco-organisme désigné accompagne la Collectivité dans la sensibilisation et la communication de 
proximité destinée à présenter le réemploi, la Collecte séparée et le recyclage des Déchets issus de 
PMCB en développant des outils et supports de communication clés en main portant notamment 
sur :

- la mise en place de la signalétique appropriée en Déchèterie,
- de REP 

PMCB,
- Détenteurs de Déchets issus de PMCB.
- La formation des personnels des Déchèteries.

Eco-organisme désigné propose également à la Collectivité des éléments de contenu clefs en 
teurs,

territoire national, 

Parmi ces outils de communication, Eco-organisme désigné propose :

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la Collecte
séparée, du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des PMCB,
ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand 
nombre aux enjeux relatifs au recyclage des PMCB.

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-organisme désigné et mis à disposition 
de la Collectivité sous format numérique. 

pictogrammes seront mis à disposition sur l . 

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment :
- des a
- des outils de signalétique : panneaux, affiches avec les consignes de tri adaptées
- des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

- des sessions de formation : webinaires et parcours de formation adaptés.
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ANNEXE 4 AUX CONDITIONS GENERALES - CARACTERISATIONS, BILANS MATIERE ET 
JUSTIFICATIFS

-organisme(s) désigné(s) réalisent les 
caractérisations nécessaires à justifier des soutiens financiers 
Ces caractérisations sont réalisées dans les conditions décrites ci-dessous.

1.1 Caractérisations

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 
présentés ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 
publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 
des résultats et délais au cours de la période 2023-2027.

demande des Eco-organismes désignés 
modification du présent protocol
concernés par la délivrance des agréments des Eco-organismes désignés, et donne lieu à une 

9 des Conditions générale du Contrat.

La formule de calcul des quantités de Déchets issus de PMCB contenus dans une Collecte en 
mélange par la Collectivité est désignée comme le « tonnage équivalent PMCB ». 

Le « tonnage équivalent PMCB » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 
par la Collectivité et contenant des PMCB par un taux de présence moyen conventionnel de PMCB, 
fonction des modalités de Collecte par la Collectivité. 

Les taux de présence moyens conventionnels de PMCB sont déterminés suivant un protocole établi 

le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et 
délais de réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de 
présence moyen conventionnel de Déchets issus de PMCB est actualisé au plus une fois par an, à 

ectés par la 
Collectivité et contenant des Déchets issus de PMCB -organisme désigné ou les 
Eco-
présence moyens conventionnels de Déchets issus de PMCB applicables pour le calcul des soutiens 
financiers dus au titre de la collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions 

-1. Après chaque campagne, les 
résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail 

-organisme désigné à la Collectivité. 

ès à ses sites et à ceux de ses prestataires 
- -organisme désigné. 

Par exception, pour moyen conventionnel 
e de résultats de la campagne de caractérisation 2023.

1.2 Bilans matière

Collecte de Déchets issus de PMCB en mélange réalisée par la Collectivité, lorsque 
le Flux comprenant les PMCB est orienté vers un process de tri, le bilan matière appliqué aux PMCB 
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1

ne fréquence 
au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 
avec mesure du bilan matière.

des déchets sur un flux de la Collectivité contenant des PMCB en Collecte en mélange par la 
Collectivité cette dernière doit respecter les points suivants :

- Réalisation au cours du semestre objet de déclaration ;
- Réalisation dans les conditions de ;
- Pesée des flux sortants issus de cette campagne PMCB et non-PMCB ;
- Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de PMCB ;
- Rédaction et conservation d

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité.

1 :

centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 
dédiée à un Flux.

le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes :
- enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) ;
- utilisation des données du semestre objet de la déclaration ;
- calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de PMCB ;
- conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées).

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 
fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration semestrielle 
de la Collectivité.

1.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble :

u bilan matière 

tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes :

- enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) ;
- utilisation des données du semestre objet de la déclaration ;
- calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de PMCB ;
-

pesées).

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 
fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par les Eco-
organismes signataires lors des contrôles.
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1.2.4 Règle 

-organisme désigné la méthode de calcul et de justification du bilan matière 
utilisé ainsi que le process de tri (chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle).

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 
-organisme désigné. Le bilan matière pris en 

-organisme désigné.

1.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles

Dans le cas de la Collecte en mélange par la Collectivité des PMCB, la Collectivité déclare, pour 
chaque Déchèterie, les Flux collectés contenant du PMCB, le tonnage mensuel collecté, les sites et 
modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux. 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les tonnages, 
établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration.

-organisme désigné 
5 du Contrat. 

-organisme désigné devront permettre de :

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ;
- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 
Collectivité ;
- attester les modalités de traitement des flux.

- s 

des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous contrat avec la Collectivité, des 
modalités de traitement des flux.

__________________________________________________________________________________________________________
Annexe 5 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales Page 68 sur 71

ANNEXE 5 AUX CONDITIONS GENERALES - EXPERIMENTATION

-

Contenants mono-matériaux accueillant à la fois des Déchets issus de PMCB, et des déchets relevant 
, ainsi que la prise en charge opérationnelle des déchets déposés au sein de 

cette benne (ci- Expérimentation »).

Cette Expérimentation porte sur les flux de déchets bois et plastiques, et repose sur les principes 
suivants :

a. Les Eco-
opérationnellement les quantités de Déchets issus de PMCB, dans le cadre du SPGD, 
au regard de leur part de marché tous périmètres confondus.

b. -organisme(s) désigné(s) agréé(s) sur les autres filières de 
REP, donnent mandat aux autres Eco-organismes désignés agréés sur la filière de REP 
PMCB pour prendre en charge de manière opérationnelle les déchets des périmètres 

massification ou de traitement.
c. ment des 

Flux ainsi pris en charge.

Par construction, la quantité de déchets équilibrée physiquement au titre du point c indiqué ci-avant 
est égale aux quantités remises physiquement dans le cadre du mandat indiqué au point b.
Les avantages de ce mode de fonctionnement sont nombreux :

Il permet une simplification du schéma de collecte pour les collectivités locales, tout en 

raison du caractère limité des emprises des Déchèteries.
Il permet à chaque Eco-organisme désignés de prendre en charge la quantité de déchets 

collectivités locales quels que-
s -organismes concernés.

: 
- permettre de renforcer l en vue du Recyclage des Flux bois et 
plastiques ; 
- r les performances du mode de fonctionnement objet de 

sensibilisation, ainsi que les impacts éventuels sur le suivi de la traçabilité et de la reprise des Déchets 
issus de PMCB concernés.

devra notamment 
permettre:
-
présentés et réalisation de caractérisations selon le plan national de caractérisation, selon la même 
méthodologie que celle définie en annexe 4 aux Conditions générales) ; 
- De mettre en place une signalétique spécifique qui pourra ne pas reprendre celle actuellement 
déployée. 

Dans ce contexte, la prise en charge opérationnelle par les Eco-organismes désignés, de ces flux de 
déchets mono-matériaux et multi-rep, est organisée selon les modalités qui suivent.

pour un ou plusieurs Flux, les conditions 
de soutiens afférentes à ces Flux, telles que détaillées dans la présente annexe, se substituent aux 
conditions de soutiens financiers et opérationnels définies dans les Conditions générales et les autres 
annexes du Contrat, pour le ou les Flux concernés.
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La du Expérimentatio OCAB. Les Parties pourront définir 

Les Eco-organismes désignés pour la gestion des déchets de PMCB multi-REP seront mandatés par 
un éco- relevant du périmètre des filières de REP 
pour lequel il ne serait pas agréé. 

La consigne de tri de la collecte multi-REP tout 
en autorisant à titre expérimental l
lors qu tion au titre de la REP PMCB.

pour les Collectivités :
- La Collectivité doit informer de son choix de participer ou non à l , et du 

lors de la phase de 
contractualisation du Contrat , ou à 

-organismes désignés.
- La Collectivité et/ou les Déchèteries identifiées, ne pourront participer à 

s concernés 
par celle- . Ce seuil sera apprécié de la manière 
suivante :

o Somme d desservis par chaque Déchèterie concernée par 
Expérimentation, et communiquée par chaque Collectivité

o total de chaque collectivité concernée par 
Expérimentation. 

Ce ratio est défini comme le rapport du nombre total de Déchèteries participant à 
, divisé par le nombre de Déchèteries concernées par le Contrat.

:
- Garantir la mise en Expérimentation décrits dans la 

Expérimentation -
xpérimentation 

avant son terme, 
- Mettre en place la signalétique adaptée de la nouvelle consigne de tri multi-REP et 

éventuellement le retour celle-ci,
- terie aux nouvelles consignes de tri multi-

REP 
- -organisme désigné à faire réaliser des études sur les Déchèteries concernées

pour permettre de réaliser un bilan 
Expérimentation

-Organisme désigné :
- Mettre à disposition les supports de signalétique 

Expérimentation,
-

en fin d Expérimentation.

Les Enlèvement seront réalisés dans les conditions décrites aux Conditions générales.

Les dispositions en matière de 

de contrôle.

réserve. Les Parties échangeront de manière permanente toutes informations utiles dans le but 

-organismes désignés. Les résultats de 
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agissant des données individuelles de 
Expérimentation -organisme désigné pourra toutefois, utiliser les résultats de 

, de manière agrégée ou présentés de manière anonyme, pour rédiger un rapport 
global à destination des pouvoirs publics.

Dans ce contexte, les soutiens financiers :

Soutiens fixes : 

Les soutiens fixes suivants sont introduits pour la gestion des flux de déchets de PMCB multi-REP en 
Expérimentation :

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Champs Montant Progressivité Justificatifs 
/ mode 
calcul

A2.3 Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
bois de PMCB 
en mélange 

flux de déchets 
de bois multi-
REP, 
(Dénomination :  
Forfait bois 
multi-REP -
Opérationnel)

Soutien à la 
part fixe des 
coûts liés à 
la Collecte
séparée de 
bois multi-
REP

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions 
du Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de 
la filière REP 
PMCB.

point et 
par an

Versé après la 
date de prise 

effet du 
Contrat, à la date 

conformément 
au Contrat pour 
les Déchèteries 
concernées

A3.3 Forfait 
Déchèterie 

des déchets de 
plastique de 
PMCB en 
mélange avec 

déchets de 
plastique multi-
REP
(Dénomination :  
Forfait 
plastiques 
multi-REP -
Opérationnel)

Soutien à la 
part fixe des 
coûts liés à 
la Collecte 
séparée de 
plastiques 
multi-REP

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions 
du Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de 
la filière REP 
PMCB.

Déchèterie 
et par an 
pour un 
contenant 
inférieur à 
30m3, 

Déchèterie 
et par an 
pour un 
contenant 
supérieure 
ou égal à 
30m3.

Versé après la 
date de prise 

Contrat, à la date 

conformément 
au Contrat pour 
les Déchèteries 
concernées

Soutiens variables :

Les soutiens variables suivants sont introduits pour la gestion des flux de déchets de PMCB multi-REP 
en Expérimentation :

Libellé du 
soutien

Type de 
soutien

Champs Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul

B2.2 Soutien à 
la réception 
des déchets de 
bois de PMCB 
en Collecte 
multi-REP. 
(Dénomination :  

Soutien à la 
part variable 
des coûts liés à 
la Collecte
séparée multi-
REP

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions 
du Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 

Bois : 
20

Soutien versé 
dès la date de 

Contrat, à la 
date 

fixée 

Soutien versé en 
tenant compte 
des résultats des 
campagnes de 
caractérisation 
nationale, les 
Eco-organismes 
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Soutien 
réception bois 
PMCB multi-
REP)

standards de la 
filière REP 
PMCB. 
Collecte
séparée des 
déchets de 
bois de PMCB 
en mélange 

déchets de 
bois s
filières de REP 
(multi-REP)
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets 
de PMCB bois 
par 
caractérisation 
pour la 
collecte en 
mélange)

conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées.

désignés faisant 
leur la répartition 
entre eux des 
tonnages en 
fonction des 
règles 

fixées au niveau 
de .

tonnages du Flux 
déchets de 
PMCB concerné 
est pris en 
compte dans le 
calcul du soutien

B3.2 Soutien à 
la réception 
des déchets de 
Plastique de 
PMCB, en 
collecte multi-
REP 
(Dénomination : 
Soutien 
réception 
plastiques 
PMCB)

Soutien à la 
part variable 
des coûts liés à 
la Collecte 
multi-REP

Déchèterie 
conforme aux 
prescriptions 
du Contrat. 
Standard de 
reprise 
conforme aux 
standards de la 
filière REP 
PMCB. 
Collecte
séparée des 
déchets de 
plastique de 
PMCB en 
mélange avec 

s 
déchets de 
plastique issus 

de REP (multi-
REP)* 
(*définition 

conventionnel 
de présence 
des déchets 
de PMCB bois 
par 
caractérisation 
pour la 
Collecte en 
mélange)

Plastique 
: 

Soutien versé 
dès la date de 
prise 
Contrat, à la 
date 

fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées.

En tenant 
compte des 
résultats des 
campagnes de 
caractérisation 
nationale, les 
Eco-organismes 
désignés faisant 
leur la répartition 
entre eux des 
tonnages en 
fonction des 
règles 

fixées au niveau 

tonnages du Flux 
déchets de 
PMCB concerné 
est pris en 
compte dans le 
calcul du soutien  
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Collecte des déchets inertes d’amiante liée 

Règlement du service 
 

1°) Objet du service 

Dans le cadre de sa compétence de collecte des déchets ménagers et assimilés, le SCOM 

réalise chaque année sur les déchèteries principales une opération exceptionnelle de collecte 

des déchets inertes d’amiante liée pour les petites quantités détenues par les usagers du 

syndicat (réservée aux particuliers). 

 

2°) Déchets acceptés 

Seuls les déchets inertes contenant de l’amiante liée sont acceptés (code nomenclature : 17-06-

05). Il s’agit par exemple d’éléments en amiante-ciment tels que des plaques ondulées, des 

éléments de façades, des canalisations… 

 

3°) Inscription des usagers 

Pour avoir accès à ce service, les usagers doivent préalablement s’inscrire en prenant contact 

avec les services du SCOM au (02-51-57-11-93) et en fournissant les renseignements suivants : 

- Nom, prénom et/ou raison sociale, 

- Coordonnées, 

- Nature des déchets, 

- Estimation des quantités, 

- Déchèterie. 

 

Un kit de protection individuel est délivré à l’usager ainsi que le nécessaire d’emballage pour une 

quantité de 1m3. 

 

4°) Tarifs et quantités 

La collecte d'amiante est gratuite. 

La quantité maximale est limitée à 1 big-bag par foyer par semestre. 
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LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022

LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022

DECHETS MENAGERS ASSIMILES
(DMA) HORS GRAVATS

ORDURES MENAGERES et TRI

DECHETERIE

 TENDANCES 2017-2022

1
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LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022
 ORDURES MENAGERES

Evolution en Kg / hab. Ratio de production Ordures ménagères

LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022
 DECHETERIE

Evolution en Kg / hab.

Valorisation en déchèterie (hors gravats et déchets végétaux)

Ratio de production Tout-venant

Taux de déchets VALORISÉS 73% 70% 66%

Taux de tout-venant ÉLIMINÉ 27% 30% 34%
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LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022

COUT AIDE * / hab. DGF

LÉGENDE Données Adhérent
Données Mixte Rural
Données Départementales

Année 2022
 EMBALLAGES

Evolution en Kg / hab.
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